
 

 تــــــــزاملالإ
 

 .. ................................................................................................: هـــــإني الممضي أسفل
...............................................................................................................القاطن ب  

 ....................................................التجاريمرسم بالسجل    ..........................................

و مد شبكة المياه المستعملة وشبكة  تعبيد الطرقاتشغــال بأ بعد اطلاعي على جميع وثائق ملف طلب العروض المتعلق
 .مكنينال تصريف مياه الأمطار ببلدية

 :والمتكون من الوثائق التالية  
 الالتزام. 

  طلب العروضكراس شروط. 

 كراس الشروط الإدارية الخاصة. 

 كراس الشروط الفنية. 

 الخاصة بالمشروع ةالتقديري الأسعار الفردية والقائمات جداول. 

 :ني خلال تنفيذ المشروعالصعوبات التي قد تعترض وبعد تأكدي وتعرفي وتقديري تحت مسئوليتي على مكان العمل و
مقدرا بذلك الأثمان والأمثلة المعدة من قبلي، ألتزم بإنجاز الأشغال طبقا للشروط المدرجة بالوثائق التعاقدية للصفقة  أتعهد و 

 جدول التفصيلي التقديري والتي نتج عنها مبلغالالثابتة والغير قابلة للمراجعة التي حددتها لنفسي بكل فصل من فصول 
 .................................................................................................................هدر ــق
 (.باعتبار الأداء على القيمة المضافة)

 ...............................................: م.ق.أ المبلغ بدون (1
 .................................................. :التخفيضنسبة  (2

 ................................:  بعد التخفيض .م.ق.أ المبلغ بدون (3
 .......................................: المضافةالأداء على القيمة  (4

 ..........................................:م.ق.أ مع المبلغ الجملي (5

6)  

 اثلاثة مائة و خمسة و ستون يوم( يوما 365)علاها في أجل ألتزم بإتمام كافة الأشغال أ 
 .يوما بداية من اليوم الموالي لآخر أجل لقبول العروض 120كما ألتزم بهذا العرض لمدة  
 .إجراءات تسجيل الصفقة على حسابيألتزم بإتمام كافة  
 .من الأسباب بعدم طلب تعويضات إذا ما قررت الإدارة العدول عن طلب العروض لأي سببألتزم  
 .قضائية ةأصرح بأني لست في حالة إفلاس أو تسوي 
 .اطلعت و وافقت على جميع وثائق الصفقةأصرح بأني  
ضعية  أني في و و  ............................  أشهد أني منخرط بالصندوق القومي للضمان الاجتماعي تحت عدد 

ال الراجعة لي بالنظر من طرف صاحب العمل من خلال حسابي يقع خلاص الأمو  .قانونية معه بتقديمي شهادة في ذلك
 ............................................. تحت عدد .................المفتوح ب

 

                        
 أطلعت عليه وأمضيت                                                                               



 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

 كراس شــروط  طلب عروض

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

 
 



 شــــروط  طلـــب العـــروضكراس 

 

 :كيفيـــــة إجــراء الصفقــة -1ل ـــــــــالفص

 .مفتوح صفقة عن طريق طلب عروضيتم إجراء ال
لأمطار مشروع تعبيد الطرقات و مد شبكة المياه المستعملة وشبكة تصريف مياه ا يتعلق طلب العروض بإنجاز

                       :المشتملة علي و ببلدية المكنين

 .   متر خطي من الطرقات بالخرسانة الاسفلتية و الاسمنتية 16740تعبيد ما يناهز  -

 :لتصريف مياه الأمطار انجاز ما يناهز -

      (PVC Ф630)   نابيبامتر خطي من  113 -

 من الخرسانة المسلحة(Dalot (80x80) cm²) المائية المنشاة  متر خطي من 118 -

        من الخرسانة المسلحة(Batterie à grilles) المائية المنشاة  متر خطي من 24 -

625ما يناهز  انجاز نابيبامتر خطي من       (PVC Ф250)  تصريف المياه المستعملة 

 

 :موضوع طلب العروض - 2 لـــــــــالفص

 و مد شبكة المياه المستعملة وشبكة تصريف مياه الأمطار ببلدية الطرقات تعبيد أشغــاليتعلق طلب العروض بإنجاز  

  .2018لسنة  المكنينستثماري لبلدية المخطط الا ضمن برنامج  و ذلك في قسط وحيد  المكنين

 :مكونات ملف طلب العروض - 3 لـــــــــالفص

 :يتكون ملف طلب العروض من الوثائق التالية
 الالتزام 

 ب العروضكراس شروط طل 

  الخاصةروط الإدارية ـالشكراس 
  الخاصة الفنيةروط ـالشكراس 

 جدول الأسعار الفردية و القائمة التقديرية 

 الأمثلة و الرسوم الفنية 

 : استفسارات 4 -لـــــــــالفص

يمكن للمترشحين طلب توضيحات أو استفسارات كتابية تخص الصفقة وذلك قبل انقضاء التاريخ الأقصى 
ذا كانت الاستفسارات تتعلق بمواضيع جدية وبناءة،خمسة عشر يومابلعروض لقبول ا يصبح ملحقا لطلب  فإنه ، وا 

خمسة  العروض ويتم الإعلام به إلى جميع المترشحين الذين سحبوا ملفات طلب العروض وذلك قبل انقضاء مدة
 .من التاريخ الأقصى لقبول العروض عشر يوما

 :ـد قيمة العرضتحديــــ 5 - لـــــــــالفص
ول جميع أثمان فص ويجب على العارض تسجيل. يتم تحديد قيمة العرض اعتمادا على الأثمان الفردية

القلم وبالعدد الرقمي بدون اعتبار القيمة المضافة، ويضرب كل ثمن فردي بالكميات جدول التفصيلي التقديري بلسان 
بلغ القيمة المضافة على حده للحصول على القيمة الجملية التقديرية لينتج عنها القيمة الجملية يضاف إليها م

 .التقديرية للعرض التي يتم إدراجها بالالتزام



فصول الأسعار المدرجة بالجدول التفصيلي التقديري، وكل سعر غير مدون  أثمان على العارض تسجيل جميع 
 .يعتبر مدرجا ضمن الأسعار الأخرى  مهما كانت كمية الأشغال عند الإنجاز

 .بل احتساب القيمة المضافةقيمكن للعارض تقديم تخفيض بنسبة مأوية على المبلغ الجملي للعرض و ذلك  

في صورة تضارب بين الأثمان بلسان القلم والأثمان بالعدد الرقمي في الجدول التفصيلي التقديري للأشغال فإن  
 .الثمن المدرج بلسان القلم هو الذي يقع اعتباره

 .تقييم العروضديل العروض على هذا الأساس آليا من طرف لجنة ويتم تقويم وتع 
 

 :مدة صلوحية العرض 6 - لـــــــــالفص

 (يوما 120)مائة و عشرون يوماملزما به لمدة تقديم عرضه، يصبح المترشح في طلب العروض بمجرد  
 .ابتداء من اليوم الموالي للتاريخ المحدد لقبول العروض

 

 :معرفة المكان و ظروف الإنجاز 7 - لـــــــــالفص
بمجرد تقديمه للعرض يعتبر المترشح قد قام بوسائله الخاصة وتحت كامل مسؤولياته بجمع كل المعلومات 

 .لالتزاماتهللتنفيذ المحكم  التي يراها لازمة لتقديم عرضه و

  : العروضسحب  - 1  8 -لـــــــــالفص

  .الفنية للبلدية تسحب ملفات طلب العروض من الإدارة       
 .دينار 100و ذلك مقابل مبلغ قدره  0505 المكنين بورقيبة الحبيب شارعالعنوان 

  :تقديــــــم العروض - 82 - لـــــــــالفص
تسليمها مباشرة مضمونة الوصول أو  أو السريعتوجيه عروضهم عن طريق البريد يجب على المشاركين 

  مغلق في ظرف خارجي المكنين بلدية  رئيسباسم السيد   إيداعمقابل وصل  إلى مكتب الضبط المركزي
بدون الإشارة إلى  و عدد وموضوع طلب العروض" لا يفتح" يحمل علاوة على عنوان المرسل إليه عبارة 

 .إسم العارض
 :يتكون العرض من

 العرض الفني (1
 العرض المالي (2

مختوم ويكتب ظرف خارجي  داخلين لمنفص ينفي ظرفو المالي الفني  ينويتعين وجوبا تضمين العرض
 .روض الذي يتعلق به العرض وموضوعهمرجع طلب الع يهعل

 :العرض الفني  (1
 :التاليالمذكورة بجدول الوثائق كل يتضمن العرض الفني 

العدد 
 الرتبي

 الوثائق المطلوبة
 البيانات الواجب اتباعها

 ـدد وتحمل إمضاء وتاريخ وطابع العارض4ـحسب النموذج ع   .يرةضقائمة في المعدات التي ستخصص للح 1



2 
لإنجاز  سيتم تخصيصهم ذينال لأعوانقائمة في ا
 ـدد وتحمل إمضاء وتاريخ وطابع العارض5حسب النموذج عـ   .المشروع

مؤشرة من طرف المقاول على كل الصفحات وممضاة ومؤرخة وتحمل طابع  كراس الشروط الإدارية  الخاصة 3
 .ا الأخيرةالعارض على صفحاته

4 
 الفنية الخاصة  كراس الشروط 

 
مؤشرة من طرف المقاول على كل الصفحات وممضاة ومؤرخة وتحمل طابع 

 .العارض على صفحاتها الأخيرة

 طلب العروض كراس شروط  0
مؤشرة من طرف المقاول على كل الصفحات وممضاة ومؤرخة وتحمل طابع 

 .العارض على صفحاتها الأخيرة
 و تحمل إمضاء و تاريخ و طابع العارض 50حسب النموذج عدد  برام عقد تأمين الحضيرةتعهد بإ 6

 
 :خارجي مع الوثائق الإدارية التالية الظرف اليوضع العرض الفني في 

العدد 
 الرتبي

 البيانات الواجب اتباعها الإداريةالوثائق 

1 

  ألف دينار ثلاثون خمسة و:ن وقتي بمبلغ ضما
 (د 35.000)
 

ويكون صالحا لمدة  ـدد1عـحسب النموذج  أو ضمان بنكي ل إيداع المبلغوص
لا تقبل )ابتداء من اليوم الموالي للتاريخ الأقصى لقبول العروض يوما 120

 (. الصكوك

2 
أو التسوية  الشرف في عدم الإفلاس تصريح على

 (بالنسبة لغير المقيمين )  يةئالقضا

        إمضاء وتاريخ وطابع العارضـدد المصاحب وتحمل 2حسب النموذج عـ
 14المؤرخ في  1531من الامر  00طبقا للفصل  (بالنسبة لغير المقيمين ) 

  2514مارس 

 ـدد المصاحب وتحمل إمضاء وتاريخ وطابع العارض3حسب النموذج عـ في عدم التأثير تصريح على الشرف 3

 .لأصل سارية المفعول في آخر أجل لقبول العروضأصلية أو نسخة مطابقة ل في الوضعية  الجبائية شهادة 4

0 
للضمان  لوطنيالصندوق افي  في الانخراطشهادة 

 جتماعيلاا
 .أصلية أو نسخة مطابقة للأصل سارية المفعول في آخر أجل لقبول العروض

0 

:  تعاطى النشاط أو رخصة كراس الشروط
مقاولة عامة صنف  5مقاولات الأشغال العامة ط 

فما  4تعبيد الطروقات صنف  2ط  أو رفما أكث 4
فما  4مقاولة عامة صنف  5. م.ش.أكثر أو ط

أكثر و المرخص لها من طرف وزارة التجهيز و 
الإسكان و التهيئة الترابية او الذين لهم كراس 

 .شروط المشاركة في طلب العروض

 .نسخة مطابقة للأصل سارية المفعول في آخر أجل لقبول العروض

 المصاحب و تحمل إمضاء و تاريخ و طابع العارض 50حسب النموذج عدد  شادات العارضبطاقة إر 7

 و تحمل إمضاء العارض 85حسب النموذج عدد  تصريح على الشرف في عدم الإنتماء 8

  نضير من السجل التجاري 9

 



 العرض المالي (1
 :يتضمن العرض المالي الوثائق التالية

 ات العارضواجب العمليات المطلوبة الوثيقة

 الالتزام
الأصل من الأنموذج الملحق بكراسات الشروط بعد 

 و الأرقام إدراج الأثمان بلسان القلم
إمضاء و ختم العارض على كل الصفحات مع بيان 

 التاريخ

الأصل من الأنموذج الملحق بكراسات الشروط بعد  الجدول التفصيلي للأسعار
 و الأرقام إدراج الأثمان بلسان القلم

مضاء و ختم العارض على كل الصفحات مع بيان إ
 التاريخ

الأصل من الأنموذج الملحق بكراسات الشروط بعد  القائمة التقديرية
 إدراج الأثمان بالأرقام

إمضاء و ختم العارض على كل الصفحات مع بيان 
 التاريخ

 

عن طريق البريد  ض الفني و على العرض الماليعلى العر  يالمحتو الخارجي الظرف  وجهييجب أن و 
 بورقيبة الحبيب شارع." المكنين أو مباشرة إلى مكتب الضبط لبلدية ومضمون الوصول أو عن طريق البريد السريع

 .في التاريخ و الساعة المحددتين بإعلان طلب العروض " 0505 المكنين
  : الضمان الوقتي 9 -لـــــــــالفص

 (د00053.) ألف دينار ثلاثون خمسة و:حدد الضمان الوقتي بمبلغ جملي قدره

 .ابتداء من اليوم الموالي للأجل المحدد لقبول العروض يوما  125لمدة يكون الضمان الوقتي صالحا  

 و مصادقة اللجنة الجهوية عروضهم بعد اختيار صاحب الصفقة يرجع الضمان الوقتي للذين لم يتم اختيار 

ن لا يتم إرجاع الضمان الوقتي المقدم من هذا الأخير إلا على أ لمراقبة الصفقات على تقرير تقييم العروض
 .بعد تقديمه للضمان النهائي

 : يمكن حجز الضمان الوقتي في الحالات التالية 

 إذا سحب المتعهد عرضه قبل إنقضاء مدة صلوحية العرض   -أ

 إذا لم يوقع صاحب الصفقة على الصفقة أو عند عدم تقديم الضمان النهائي المطلوب -ب
 

 :فتــــــــح العروض  10 -لـــــــــالفص

 وذلك حسب التاريخ والتوقيت المبين بإعلان طلب العروض سة علنيةمرحلة وحيدة وفي جلفي  يتم فتح العروض

 : و لا يسمح للحاضرين المشاركين التدخل في سير أعمال اللجنة حيث
 .لوثائق الادارية والفنيةيتم فتح الظروف الفنية في مرحلة اولى و التثبت من توفر ا -
 . يتم فتح العروض المالية وتدوينها بمحضر الفتح ثانية،في مرحلة  -

يتم إرجاع العروض الواردة بعد الأجال المحددة لأصحابها مصحوبة بنسخة من الظرف الأصلي و تحتفظ 
 .البلدية بالطرف الأصلي كوسيلة إثبات

 
 



 : تقييم العروض -أ 

ي مرحلة أولى التثبت، بالإضافة إلى الوثائق الإدارية و الضمان الوقتي، من صحة تتولى لجنة التقييم ف -
الوثائق المكونة للعرض المالي و تصحيح الأخطاء الحسابية و المادية عند الإقتضاء ثم ترتيب جميع 

 العروض المالية تصاعديا؛

قدم من قبل صاحب العرض المالي تتولى لجنة التقييم في مرحلة ثانية التثبت من مطابقة العرض الفني الم -
و إذا تبين أن العرض الفني المعني . الأقل ثمنا و تقترح إسناده الصفقة في صورة مطابقته لكراسات الشروط

نفس المنهجية بالنسبة للعروض الفنية المنافسة حسن ترتيبها  اعتمادغير مطابق لكراسات الشروط يتم 
 .المالي التصاعدي

 :طلب العروضشروط  -ب
 الضمانات المهنية للعارض حسب ملاحق كراس الشروط: 

 : الأعوانقائمة  

 

 المطلوبـة ؤيداتالم العــدد الخطـة
  51 (مهندس)مسير أشغال 

 إلتــــزام
 بتوفيـــر الأعــــــوان

 التـــــي ستخصص للحضيــــــرة

فني في الرفع الطبوغرافي 
(Topographe) 51 

 51 (فني)رئيس حضيرة 
 52 فريق رئيس

 

 :المعدات قائمة  

 

 المطلوبة ؤيداتالم العدد المعدات اللازمة

  53 طن 20شاحنة حمولتها لا تقل عن 
 إلتـــزام

 بتوفيـــر المعـــدات المطلوبـــة
 51 آلة رافعة

 Niveleuse  51   مســــوي

 Compacteurدك مطاطية  آلة
pneumatique 

51 

 Compacteur cylindrique 01  ألة دكّ حديدية

 آلة وضع و رصّ الخرسانة الإسفلتية
(Finisher) Finisseur 

01 

 

 

 

 

 

 



 :حــــــالات الرفــــض  11 -لـــــــــالفص

 : تقصى العروض التي 
 ترد بعد التاريخ الأقصى المحدد لقبول العروض 

 .تتضمن الضمان الوقتيلا  

  العروض أو بعد الأجل الممنوح من طرف لجنة  تقييمالمطلوبة عند  الفنيةتوفر بها الوثائق تلم  

 .الوثائق الإدارية الناقصة أو التي لم تقدم فتح العروض لاستكمال    

 .لا تحترم النماذج المصاحبة لشروط طلب العروض 

 .تتضمن تغيير في مكونات وثائق ملف طلب العروض 

 .لا تستجيب لمؤهلات العارض وضماناته المهنية والمالية 

 .لم يرفعها العارض و تمسك بها متضمنة لتحفظاتال 

 .لا تحمل إمضاء جدول الأثمان و الإلتزام 

 :مراحل ابرام الصفقة   12 -لـــــــــالفص
بعنوانه الرسمي المدون في الملحق وعليه أن يقوم إن المقاول الموافق عليه بصفة مبدئية يتلقى إعلاما :  12-1

 .ها أساسا ملف الصفقة معمر وممضيبكل الإجراءات الضرورية ومن ضمن
يتم العدول آليا عن اختياره لإنجاز الصفقة من دون أن يكون , في صورة إخلال المقاول بهذا الشروط:  12-2

مع الحرص . لديه الحق في التظلم وتختار الإدارة مقاول آخر وعند التعذر تعيد إجراءات الصفقة بصفة تامة
 .لمقاول الثانيعلى تطبيق نفس الإجراءات على ا

يوما  25يتم إعلام المقاول بذلك وعليه أن يقدم الضمان النهائي خلال , بعد المصادقة على الصفقة:  12-3
 .كما يتحمل بمصاريف التسجيل المتعلقة بالصفقة, الموالية لإعلامه 

ات الضرورية كل الإجراء وبعد إمضاء الصفقة يستوجب عليه أن يتخذ , إن المقاول الموافق عليه:  12-4
 .لانطلاق الأشغال سريعا بداية من تلقيه الإذن بانطلاق الأشغال من الإدارة

 

 
 

 المكنين رئيس بلدية                                                                عدّ من طرف مكتب الدراسات    أ

 
 

 

 اطلعت عليه وأمضيت

 المقاول

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 المـــــــــلاحـــــق
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 ــددـــ1ــــــعملحق     

  
MODELE D’ENGAGEMENT  

D’UNE CAUTION PERSONNELLEET SOLIDAIRE  

 (Remplaçant le cautionnement provisoire) 

 

 

Je soussigné (ou nous sous-signons) (1) ………...................................……….., agissant en qualité de (2) 

……………………………………………………………………………………………………………

… 

1) Certifie – (certifions) que (3) ……………….....................……………a été agréé par le Ministre des 

Finances en application de l’article 113 du Décret n°  1531 du 13  mars 2014, portant réglementation 

des Marchés Publics,  ,  que (3) ……………………........................……………a constitué entre les 

mains du Trésorier Général de Tunisie suivant récépissé n°………............……..en date du 

………..............……..le cautionnement fixe de 30000 dinars prévu par l’article 113 du Décret sus-visé, 

et que ce cautionnement n’a pas été restitué. 

 

2) Déclare me – (déclarons nous), porter caution personnelle et solidaire, (4) ……………....................... 

domicilié à (5) ………………………......................................……………pour le montant du 

cautionnement provisoire auquel ce dernier est assujetti en qualité de soumissionnaire pour l’exécution 

des Travaux de Construction des voiries et d’assainissement Eau Usées et Drainage Eau Pluviale  

dans la Commune de Moknine .Le montant dudit cautionnement provisoire s’élève à Trente cinq 

Mille dinars (35.000dt). 

 

3) M’engage (nous nous engageons) à effectuer le versement des sommes sus-visées dont le titulaire  

serait débiteur au titre du marché, et ce à la première demande écrite de l’Administration sans pouvoir 

différer le paiement ou soulever de contestations, pour quelque motif que ce soit, et sans qu’il y ait 

besoin d’une mise en demeure ou d’une démarche administrative ou juridique quelconque, et reste 

valable pendant 90 jours à partir du jours suivant la date impartie pour la réception des offres. 

 

 

 

 
Fait à ………..……, le : …………… 

Signature de la Banque 

 

 

 

 

 

 

 

 
(1) Noms et prénom du ou des signataires. 

(2) Raison Sociale et adresse de l’établissement. 

(3) Raison Sociale de l’établissement. 
(4) Nom du titulaire du marché. 

(5) Adresse du titulaire du marché. 

 

 



 

 

ــدد2ــق عــملح  

 

 (تصريح على الشرف في عدم الإفلاس أو التسوية القضائية)
 
 

 
الإســــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــم واللقــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــب )إنــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــي المضــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــي أســــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــفله 

: لشـــــركةا أو ممثـــــل المقاولـــــة........ ...........................................................................(..........والصـــــفة

 ................................................................................(..........العنوان الاسم و(

ــــــــــــــــــــــ العنــــــــــــــــــــــوان الكامــــــــــــــــــــــل ) .....................تحــــــــــــــــــــــت عــــــــــــــــــــــدد .....................ـمرســــــــــــــــــــــم بالســــــــــــــــــــــجل التجــــــــــــــــــــــاري ب

 ........................................................................................................................(للممضي

 ....................................................................مسلمة بتاريخ................. صاحب بطاقة تعريف وطنية عدد

 قضائية ةأصرح على شرفي بأني لست في حالة إفلاس أو تسوي

و مــد  تعبيــد الطرقــات بأشــغال الخــاص عــدم الإفــلاس للمشــاركة فــي طلــب العــروض هـذا، وســيقدم هــذا التصــريح علــى الشــرف فــي
 . المكنين المكنين شبكة المياه المستعملة وشبكة تصريف مياه الأمطار ببلدية

 

 
 ................................في............                                                                 

 الإمضـــاء                                                     
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 
 



 

 
 

 ـــدد3ـــق عــملح
 

  )تصريح على الشرف في عدم التأثير(
 
 
 

 ...... ...........................................................................(..........الإسم واللقب والصفة)إني المضي أسفله 

......         ...........................................(......................................العنوان الاسم و: لشركةا أو ممثل المقاولة

 (امل للممضيالعنوان الك.......................)..................تحت عدد.............................ـمرسم بالسجل التجاري ب

...................................................................................................................................

..... 

مسلمة .................... صاحب بطاقة تعريف وطنية عدد

 ......................................................................بتاريخ

مباشرة أو بواسطة الغير بتقديم وعود أو عطايا أو هدايا قصد التأثير في مختلف إجراء إبرام  بالتزامي بعدم القيام أصرح على شرفي

 . إنجازها الصفقة ومراحل

و مد  بيد الطرقاتتع بأشغالالخاص  هذا، وسيقدم هذا التصريح على الشرف في عدم التأثير للمشاركة في طلب العروض 
 . المكنينبمدينة  المكنين شبكة المياه المستعملة وشبكة تصريف مياه الأمطار ببلدية

 
 ................................في.............                                                                     

       الإمضـــاء                                                               
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 ـددـــ44ــــق عـــــملح

 المكنين و مد شبكة المياه المستعملة وشبكة تصريف مياه الأمطار ببلدية تعبيد الطرقاتأشغــال 

 مع المؤيدات قائمة المعدات التي ستخصص للحضيرة

 إلتــــــــزام
 

 المؤيدات الأخرى السعة أو الحمولة النوع العــــدد لمعداتبيان ا
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
 
 

 

 

 
 إلتـــزام
 بتوفيـــر

 المعـــدات المطلوبـــة

 

 نسخة  من البطاقة الرمادية أو عقد الكراء : يرفق وجوبا بهذا الإلتزام
                                 

 لطابــــع المقـــاو الإمضــاء و التاريخ و           

 

 
 



 ـددــــ45ـــــــق عــــــــملح
 

 المكنين و مد شبكة المياه المستعملة وشبكة تصريف مياه الأمطار ببلدية الطرقات تعبيد أشغــال

 مع المؤيدات قائمة في الأعوان اللذين سيخصصون للحضيرة

 إلتــــــــزام
 

 المؤيـــــدات ةــــــــالخط الشهـــــادة بـــم و اللقـــالإس
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 
 
 
 

 إلتــــزام
 بتوفيـــر الأعــــــوان
التـــــي ستخصص 

 للحضيــــــرة
 

 
السيرة الذاتية ممضاة وما يثبت العلاقة الشغلية بين , نسخة مطابقة للأصل من الشهادة العلمية للعون: يرفق وجوبا بهذا الإلتزام

 الطرفين

 
 

 طابــــع المقـــاول الإمضــاء و التاريخ و                                                   
 
 
 

 

 

 



 
 

 

 ـددــــ06ـــــــق عــــــــملح
 

 تعهد بإبرام عقد تأمين الحضيرة
 

 

 

 

 ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………المشروع 

 ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………إني الممضي أسفله المقاول

من كراس الشروط الإدارية الخاصة وتقديمها للبلدية في  30ألتزم بإبرام عقد تأمين الحضيرة و ذلك طبقا للفصل عدد 
 الأجال القانونية

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 الإسم الإمضاء و التاريخ و طابع العارض
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 ـددــــ07ـــــــق عــــــــملح
 

 بطاقة إرشادات العارض
 

 

 

  ……………………………………….. إسم و لقب العارض أو الذات المعنوية للمقاولة .1

 .…………………………………………..(الوكيل)إسم و لقب المسند إليه قانونا حق الإمضاء  .2

 
 .……………… لإعتماده للمراسلة( اعيالعنوان الكامل لمقر المقاولة أو المقرالإجتم)عنوان العارض  .3

…………………………………………………………………………..………… 

 
 

 ..………………………………………………رقم الهاتف القار للمقاولة أو للمقر الإجتماعي .4

 .……………………………………………………رقم الفاكس للمقاولة أو للمقر الإجتماعي .0

 
 (email).…………………………………………………………عنوان البريد الإلكتروني .0

 
 :……………………………………… وال للمقاول أو الذي يسند إليه قانونا حق الإمضاءرقم الج .0

 

..………………………………………………………………………………………

… 
 

 .……………………………………………………………………الجبائي رقم المعرف .8

 

 .……………………………………………………………………رقم الحساب الجاري .1

 

 ……………………………………………………………………………الإختصاص .15
 

 

المعلومات الواردة ببطاقة الإرشادات للمشاركة في طلب العروض عدد هذا و إني أقر بصحة   

 .المكنين و مد شبكة المياه المستعملة وشبكة تصريف مياه الأمطار ببلدية تعبيد الطرقاتأشغــال   المتعلق بمشروع

 . ولا يحق الطعن فيها أو مطالبة الإدارة في صورة و قوع سهو مني
 

 

 

 

 الإسم الإمضاء و التاريخ و طابع العارض
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 ـددــــ08ـــــــق عــــــــملح
 

 تصريح على الشرف في عدم الإنتماء

 

 

 

 

 

  .المتعلق بتنظيم الصفقات العمومية 2514مارس  13المؤرخ  2514لسنة  1531ددعتطبيقا للأمر 

 ................................................................(الإسم، اللقب، الصفقة)إني الممضي أسفله 

.................................................................................................................... 

............................................................................و المتعهد بإسم و لحساب الشركة  

أو مضى عن إنقطاعي عن العمل بها مدة تفوق  المكنينأصرح على شرفي بأنني لم أكن عونا عموميا ببلدية 

.الخمس سنوات  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

................. في   ................. 

 

 

 

 

، الإمضاء و الختم ، التاريخ ، الصفة ،اللقب الإسم  
 

                                                                                                                                                                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 



 
 نموذج التزام الكفيل بالتضامن

 النهائيالمعوض للضمان 

 (الضمانفقة تنص على أجل ضمان وحجز بعنوان ص) 
 

 

( 1)نحن الممضون أسفله  -إني الممضي أسفله 

.......................:..................................................................................  

( :  2)بصلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالافتنا  -عملالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالا  بصلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالافتي 

.............................................................................................................................. 

 -تملالاا المصلالاادقة عليلالاه  )............................................................................................... 3)نشلالاهد أن  -أشلالاهد : أولا

المتعللاق  2514ملاارس  13الملاؤرخ فلاي  2514لسلانة  1531د ملان الأملار علاد 113عليها من اللاوزير المكللاف بالماليلاة عملا  بالفصلال 

بتنظلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالايم الصلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالافقات العموميلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالاة وأن هلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالاذه المصلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالاادقة للالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالام يقلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالا  سلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالاحبها 

أودعا لدى أمين المال العام للب د التونسية  -قد أودع (3).....................................................................................وأن

( دينلالاار 35000)ث ثلالاون أللالاف دينلالاار  خمسلالاة  مبللالاا الضلالامان القلالاار وقلالادره.................. بتلالااريخ ................. د حسلالاب وصلالال علالاد

  .من الأمر المشار إليه وأن هذا الضمان لم يقـ  إرجاعه 113والمنصوص عليه بالفصل 

والقلالااطن )..............................................4)أننلالاا نكفلالال بصلالافة شخصلالاية وبالتضلالاامن -نصلالارح، أننلالاي أكفلالال  –أصلالارح : ثانيلالاا

بعنلالاوان مبللالاا الضلالامان النهلالاائي اللالاذي التلالازم بلالاه بصلالافته  ) ..................................................................................0)بلالاـ

 (0)والمسلالاجلة بالقبا لالاة الماليلالاة ................. اريخ بتلالا ) ......................... 0)المبرملالاة ملالا  ........... صلالااحب الصلالافقة علالادد 

....... % حلادد مبللاا الضلامان النهلاائي بنسلابة  ............................................................... (8)والمتعلقة بـ .....................)

، (بلالالالالالاالأحرف)..............................دينلالالالالالاار ............. ................................ملالالالالالان مبللالالالالالاا الصلالالالالالافقة وهلالالالالالاو ملالالالالالاا يوافلالالالالالاق 

 (بالأرقام)دينار ........................................................ و

 نلتزم وبالتضامن بدف  المبلا المضمون فيه والمذكور أع ه والذي قد يكون صاحب الصفقة ملادينا بلاه بعنلاوان الصلافقة -ألتزم : ثالثا .

إمكانيلاة إثلاارة أي دفلا  مهملاا كلاان ( لنلاا)المشار إليها أع ه وذلك عند أول طلب كتابي يتقدم بلاه المشلاتري العملاومي دون أن يكلاون للاي 

  .سببه ودون تنبيه أو القيام بأي إجراء إداري أو قضائي مسبق

ح لالتزام الكفيلال بالتضلاامن لاايلاا شلارط المشار إليه أع ه، يصب 2514لسنة  1531من الأمر عدد  158عم  بأحكام الفصل : رابعا

  ) .....................................................1)وفاء صاحب الصفقة بجمي  التزاماته وذلك بانقضاء شهر بعد 

 

ومضلامونة إع م صاحب الصفقة من قبل المشتري العمومي قبل انقضاء الأجل المذكور أعلا ه بمقتضلاى رسلاالة معلللاة  وإذا تم       

الوصول أو بأية وسلايلة تعطلاي تاريخلاا ثابتلاا لهلاذا الإعلا م، بأنلاه للام يلاف بجميلا  التزاماتلاه، يتملاالاعتراض عللاى انقضلااء التلازام الكفيلال 

 .وفي هذه الحالة لا يصبح التزام الكفيل بالتضامن لاايا إلا برسالة رف  اليد يسلمها المشتري العمومي. بالتضامن

 

                                                                                                             

 .............فررري.................. حررررر برررـ                                                                                                                  

_____________________________  

 الاسم واللقب للممضي أو للممضين (1)

 الاسم الاجتماعي وعنوان المؤسسة الضامنة (2)

 الاسم الاجتماعي للمؤسسة الضامنة  (3)

 اسم صاحب الصفقة (4)

 عنوان صاحب الصفقة (0)

 المشتري العمومي (0)

 ذكر مراج  التسجيل لدى القبا ة المالية (0)

 مو وع الصفقة (8)

 .طلباتالقبول الوقتي أو القبول النهائي لل)  (1)



 نموذج التزام الكفيل بالتضامن 

 المعوض للحجز بعنوان الضمان

 (صفقة تنص على أجل ضمان وحجز بعنوان الضمان)
 

نحلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالان الممضلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالاون  -مضلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالاي أسلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالافله إنلالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالالاي الم               

 -بصلالالالالالافتي                                        ...................................................................................................أسلالالالالافله

: أولا                                                               ) .......................................................................... 2)بصلالافتنا 

عليهلاا  -تملاا المصلاادقة عليلاه  ) ............................................................................................... 3)نشلاهد أن  -أشلاهد 

المتعللاق بتنظلايم  2514ملاارس  13الملاؤرخ فلاي  2514لسلانة  1531ملان الأملار علادد  113من الوزير المكلف بالمالية عملا  بالفصلال 

 3)الصلالالالالالالالالالالالالالالالالالالافقات العموميلالالالالالالالالالالالالالالالالالالاة وأن هلالالالالالالالالالالالالالالالالالالاذه المصلالالالالالالالالالالالالالالالالالالاادقة للالالالالالالالالالالالالالالالالالالام يقلالالالالالالالالالالالالالالالالالالا  سلالالالالالالالالالالالالالالالالالالاحبها وأن 

أودعا لدى أمين المال العام للب د التونسلاية  -قد أودع  .............................................................................................

 (ردينلالاا 35000)دينلالاار  ث ثلالاون أللالاف سلالاةخم مبللالاا الضلالامان القلالاار وقلالادره.................. بتلالااريخ ................. حسلالاب وصلالال علالادد 

 من الأمر المشار إليه وأن هذا الضمان لم يقـ  إرجاعه 113والمنصوص عليه بالفصل 

 0)والقلالالااطن بلالالاـ ) .................. 4)أننلالالاا نكفلالالال بصلالالافة شخصلالالاية وبالتضلالالاامن  -نصلالالارح، أننلالالاي أكفلالالال  –أصلالالارح : ثانيلالالاا .

المبرملاة ........... لذي التزم به بصفته صاحب الصفقة علادد بعنوان مبلا الحجز بعنوان الضمان ا ) .......................................

المتعلقلالالالالالاة بلالالالالالاـ .................. ( 0)والمسلالالالالالاجلة بالقبا لالالالالاة الماليلالالالالالاة .... .............بتلالالالالالااريخ  ) ................... 0)ملالالالالا  

ملان ....... % حدد مبلا الحجز بعنوان الضلامان بنسلابة  ..........................................................................................8)

، (بلالالالالاالأحرف)دينلالالالالاار  ..............................مبلالالالالاالا التلالالالالاي تلالالالالادف  عللالالالالاى الحسلالالالالااب بعنلالالالالاوان الصلالالالالافقة وهلالالالالاو ملالالالالاا يوافلالالالالاق 

 )بالأرقام)دينار .................................... و

لمضمون فيه والمذكور أع ه والذي قد يكون صاحب الصفقة ملادينا بلاه بعنلاوان الصلافقة نلتزم، وبالتضامن بدف  المبلا ا –ألتزم : ثالثا

إمكانيلاة إثلاارة أي دفلا  مهملاا كلاان ( لنلاا)المشار إليها أع ه وذلك عند أول طلب كتابي يتقدم بلاه المشلاتري العملاومي دون أن يكلاون للاي 

  .سببه ودون تنبيه أو القيام بأي إجراء إداري أو قضائي مسبق

المشلاار إليلاه أعلا ه، يصلابح التلازام الكفيلال بالتضلاامن المعلاوض  2514لسلانة  1531ملان الأملار علادد  111عم  بأحكام الفصل : رابعا

وإذا  )............ 1)للحجز بعنوان الضمان لاايا بعد وفاء صاحب الصفقة بكل التزاماته، وذلك بعد انقضاء أربعة أشلاهر ملان تلااريخ 

مشتري العمومي قبل انقضاء الأجل المذكور أع ه بمقتضى رسالة معللة ومضمونة الوصلاول أو تم إع م صاحب الصفقة من قبل ال

وفلاي . بأية وسيلة تعطي تاريخا ثابتا لهذا الإع م، بأنه لم يف بجمي  التزاماته، يتم الاعتراض عللاى انقضلااء التلازام الكفيلال بالتضلاامن

 . برسالة رف  اليد يسلمها المشتري العمومي هذه الحالة لا يصبح التزام الكفيل بالتضامن لاايا إلا

                                                                        

.................. حرررررررررررررررررررررررررر بررررررررررررررررررررررررـ                                                                                                              

  ......................في
 

 نالاسم واللقب للممضي أو للممضي (1)

 الاسم الاجتماعي وعنوان المؤسسة الضامنة)  (2)

 الاسم الاجتماعي للمؤسسة الضامنة (3)

 .سم صاحب الصفقةإ (4)

 نوان صاحب الصفقةع (0)

 المشتري العمومي (0)

 ذكر مراج  التسجيل لدى القبا ة المالية (0)

 مو وع الصفقة (8)

 .لضمانالقبول النهائي أو انتهاء مدة ا (1)



 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 كراس الشـروط الإداريةّ الخاصـةّ
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 



 

 كراس الشروط الإدارية الخاصة
 

 .دةـــــــراف المتعاقــــالأط -1ل ـــــــــالفص

 

  318107Wالمعرف الوحيد   المكنينبلدية رئيس  السيدالإدارة ممثلة في شخص  

 من جهة

 

 ……………المعرف الوحيد………………………  في حق....…………………: و السيد 

                   من جهة أخرى   

 :ةـــــــــوع الصفقــــــموض -2ل ـــــــــالفص

 و مد شبكة المياه المستعملة وشبكة تصريف مياه الأمطار ببلدية تعبيد الطرقات أشغــال إنجاز ة فيــــــــتتمثل الصفق 

 .المكنين المكنين
                       :المشتملة علي و

 .   متر خطي من الطرقات بالخرسانة الاسفلتية و الاسمنتية 16740تعبيد ما يناهز  -

 :لتصريف مياه الأمطار انجاز ما يناهز -

      (PVC Ф630)   نابيبامتر خطي من  113 -

 من الخرسانة المسلحة(Dalot (80x80) cm²) المائية المنشاة  متر خطي من 118 -

        من الخرسانة المسلحة(Batterie à grilles) المائية منشاة ال متر خطي من 24 -

 (PVC Ф250)  تصريف المياه المستعملة نابيبامتر خطي من  625ما يناهز  انجاز
 

 :للصفقة تعاقديةق الـــالوثائ -3ل ـــــــــــالفص

 لتزامالا .1

 و القائمة التقديرية الفردية جدول الأسعار .2

 لخاصةكراس الشروط الإدارية ا .3

 الخاصة كراس الشروط الفنية .4

  ةالجدول التفصيلي للأثمان الفردي .0

 (اير خا عة للتسجيل. )الرسوم التطبيقية للأشغال .0

في صورة وجود تضارب أو اخت ف بين الوثائق التعاقدية المكونة للصفقة تعتمد الوثيقة ذات الأولوية في 

 .الترتيب بدون الرجوع في ذلك إلى ملحق للصفقة

نه في حالة وجود تضارب بين البيانات المتعلقة بكل من جدول الأسعار و التفصيل التقديري و اير أ

 . الالتزام،  فإن بيانات الأسعار المكتوبة بالأحرف بما في ذلك الأسعار المكتوبة هي التي تؤخذ بها

  

 :التعاقدية اللاحقة لإبرام للصفقةق ـــالوثائ -4ل ـــــــــــالفص

لصفقة يمكن، عند الاقتضاء، تعديلها بواسطة الم حق وتكون الصفقة الأصلية وجمي  الم حق بعد إبرام ا

 ".الصفقة" الموالية وحدة لا تتجزأ تسمى 

 

 :اولــــة للمقــق المسلمـــالوثائ -5ل ــــــــــالفص
خمس نسخ ، وصلبموجب مقابل و  الفائز بها بدون تسلم الإدارة للمقاولبمجرد الإع م بإسناد الصفقة 

 .من الوثائق المكونة للصفقة  مطابقة للأصل

  .مقابلب اتسلم الإدارة للمقاول النسخ الإ افية التي يطلبه 

العشرين يوما إبتداأ من  لا يتعدىيتعين على المقاول الفائز بالصفقة تقديم الضمان النهائي و تسجيل الصفقة في أجل 

 .تاريخ تبليغه من طرف البلدية



 

 :اولــــــــــــــر المقـــــــــــــمق -6ل ــــــــــــالفص

 أن العنوان ومن مكان الأشغال المزم  إنجازها، و أن يعلم الإدارة بهذا  مقرا قريبايجب أن يكون للمقاول 

 .كي لا يتعطل السير الطبيعي للأشغال يعين من يمثله على عين المكان

 

 :ةــــــــــــــــــــــأذون المصلح -7ل ــــــــــــالفص

تكون أذون المصلحة كتابية و مؤرخة و مرقمة، و موقعة من طرف الإدارة أو من طرف أشخاص تم 

لمصلحة في نسختين إلى المقاول الذي يقوم بإرجاع إحداهما ا توجه أذون  .تعيينهم من طرف الإدارة لهذا الغرض

 .است مه لهاتاريخ  مضائها و و  إفورا إلى الإدارة بعد 

  

نقضاء الأجل، او في صورة وجود تحفظات من جانب المقاول على مقتضيات إذن المصلحة وكي لا يسقط حقه ب

م من تاريخ إمضاءه لإذن المصلحة دون أن يكون ايأ عشرةيتعين عليه تقديم تحفظاته كتابيا إلى الإدارة في ظرف 

 .زامه بتنفيذ ما جاء بإذن المصلحةلتاذلك سببا في عدم 

 

 :الأمثلة المطابقة للإنجاز - از الأشغالــــــــف إنجــــــمل -8ل ــــــــــــصالف

 لذا فعلى المقاول . إن الأمثلة المقدمة من طرف الإدارة   من ملف طلب العروض ما هي إلا أمثلة توجيهية        

 ما حسبالإنجاز و أمثلة  رسومالوثائق ال زمة لإنجاز المشروع من بعد إمضاء الصفقة وعلى حسابه يعد أن 

من كراس  21طبقا لما جاء بالفصل  ، المكنينالإدارة الفنية لبلدية من قبل  مصادق عليهايقتضيه ملف الصفقة، 

 .الشروط الإدارية العامة المطبقة على الصفقات العمومية الخاصة بالأشغال

 .قة للإنجازبالأمثلة المطابوعلى المقاول أن يمد الإدارة عند انتهاء الأشغال 

 

 :ق المناولة ــــــــال عن طريـــــــأشغ  -9ل ــــــــــــالفص

يمكن للمقاول إنجاز جزء أو أجزاء من الأشغال عن طريق المناولة، شرط أن يكون قد طلب ذلك و تحصل  

ام لاحق إزاء لزو لا يشكل قبول الإدارة أي إ. لة تغيير مناولاوكذلك في ح من الإدارة على موافقة كتابية مسبقة

المقاول الثانوي و بذلك يكون المقاول صاحب الصفقة الأصلية هو المسؤول الوحيد على إنجاز الأشغال و حسن 

 .عن الصفقة سواء إزاء الإدارة أو إزاء العملة التابعين للمقاول الثانوي لتي تنجرحترام كل التعهدات ااسيرها، و 

 

 :رةـــــــيضلحز اــــــتركي -14ل ــــــــــــالفص
حتسابه بداية من يوم إمضاءه على إذن المصلحة اأيام، يتم  15يمد المقاول الإدارة في أجل لا يتجاوز  

 . يرة على نفقته الخاصةظالخاص ببدء الأشغال، بمشروع تركيز الح

 

 :ارـــــالإشه -11ل ــــــــــــــالفص
وحات بيانية ذات مقاييس محددة للتعريف بالمشروع ائر و الورشات لضيجب على المقاول أن يثبا في الح 

و يمن  على المقاول . يذكر فيها الإدارة التي تنجز الأشغال لفائدتها، مصممي المشروع، مكتب المراقبة، آجال التنفيذ

 .و   أي لوحة إشهارية أخرى دون الموافقة الكتابية المسبقة من الإدارة المعنية

 

 :رةــــيضن في الحـــتواجد أعوان مختصي -12ل ــــــــــــــــالفص
ختصاص ليكون مكلفا بتسيير الأشغال و إجراء المعاينات لاعلى المقاول أن يعين من يمثله من ذوي ا 

 .المتضادة و المتعلقة بالخدمات المنجزة، و كل ما يتصل بتنفيذ المشروع

 

 :آت الموجودةـــالمنشة بحماية ـــات الخاصــــالمقتضي -13ل ـــــــــــــــــالفص

  ؤمها الناسيبالنسبة للأشغال المنجزة قرب الأماكن المسكونة أو التي: 

بالنسبة للأشغال التي تنجز قرب أماكن مسكونة و يؤمها الناس أو تستحق حماية خاصة بعنوان حماية  

ية إلى تحاشي إزعاج المارة التدابير الخاصة الرام مسئوليتهالمحيط، يجب على المقاول أن يتخذ على نفقته و تحا 



 .وكل ما يتطلب المحافظة على س مة المحيط  والجوار

 بالنسبة للأشغال المنجزة قرب الأس ك و المنشآت الواقعة تحا الأرض: 

و يجب عليه أن يسير الأشغال . يبحث المقاول على الشبكات التحا أر ية الموجودة داخل موق  الأشغال 

، و أن يعلم الإدارة في حالة )…كهرباء، ماء، هاتف، تطهير  (بالشبكة التحا أر ية  بطريقة تضمن عدم الإ رار

و أن يتحمل تبعات أي  رر يحدثه لهذه  الشبكات قبل بدء عمليات الحفر بعشرة أيام على الأقل ذهوجوب تحويل ه

 .الشبكات

 :ةـــــــــــــــــــة العملــــــــــــــــــقائم -14ل ـــــــــــــــالفص

يرة، ضعلى المقاول، في أول كل شهر، تقديم قائمة بيانية للعملة تحدد هويتهم و جنسيتهم و مهامهم بالح 

 .رؤساء الفرق المشتغلين بالمشروع الحضيرة وإ افة إلى رئيس 

 

 :الانخراط بالصندوق الوطني للضمان الاجتماعي -15ل ـــــــــــــــالفص
جتماعي و يقدم شهادة خ ص سارية المفعول م  كل الاللضمان وطني دوق النخراطه بالصنايثبا المقاول  

 .يكون صالحا حتى تاريخ يوم إعداد الأمر بالصرف مستخلص وقتي

 

 :القوانين الاجتماعيةتطبيق التشريعات و  -16ل ــــــــــــــالفص
 وهو المسؤول على. لتزام بهاالا و هجتماعية الخاصة بمهنتلاتفاقيات االايتخذ المقاول كافة الإجراءات لتطبيق 

يتعلق بالس مـة المهنيـة وحفـظ الصحـة وحمايـة العملـة من حوادث الشغل و مان النظام والس مة لتجنب  كل ما

 الحـوادث، 

 .المعنية في الغرض ةحترام و تطبيق كل الأنظمة و التعليمات التي يتلقاها من السلطاو
 

 :رةـــــيضللح اقبــــــــــة الصحيــــــــةالمر -17ل ـــــــــــــالفص
يرة المخصصة للأعوان، بإنجاز ضيتخذ المقاول الإجراءات المناسبة لتأمين حفظ الصحة بمنشآت الح 

 .يرة بالماء الصالح للشراب و تطهيرهاضالطرقات و تزويد الح
 

 :شغالاز الأـــــة إنجـــــــد و معاينـــــــــتفق -18ل ـــــــــــــالفص
يرة كامل الأوقات للتفقـد و إجراء المعاينات ال زمة و التجارب الضرورية ضبالح للإدارة التواجـديحق  

كما أن المقـاول . التابعة للمقاول و التي لها ع قة بالمشروع المغارات أو تالورشاطيلة مراحل الإنجاز و كذلك في 

 .تسهيل ذلك و تأمينه المعاينات وة لإجراء هذه مجبر على و   جميـ  المعدات و اللوازم الضروري
 

 :اءـــــوب البنــــــــعي -19ل ــــــــــــــالفص
نقضاء أجل الضمان اإذا حصل للإدارة ما يفيد بوجود عيوب في بناء أحد المنشآت، فإنه بإمكانها إلى ااية  

عن هذه العيوب و إص حها عم  بالفصل  أن تقرر بمقتضى إذن مصلحة الإجراءات ال زمة التي من شأنها الكشف

 .من كراس الشروط الإدارية العامة 31
 

 :ذــــــال التنفيــــــــــآج -24ل ـــــــــــــــــالفص
بتداء من اليوم الموالي اأيام الأعياد و العطل، و ذلك  عتباراب ،يوما(365) بالأشغال حددت مدة إنجاز  

 .المصلحة المتعلق ببدء الأشغاللتاريخ إمضاء المقاول على إذن 

 :ط إنجاز الأشغالـــمخط -21ل ــــــــــــــــــالفص
على وجه الخصوص، المعدات و الأساليب التي سوف يتخذها  يضبط المقاول مخطط إنجاز الأشغال و 

و المنشآت يرة ضو يلحق بهذا المخطط المشروع الخاص بإقامة الح. لى الجدول الزمني لإنجاز الأشغـالإإ افة 

 .يعرض مخطط إنجاز الأشغال على صاحب المنشأ أو صاحب المنشأ المفوض للمصادقة. الوقتية

 

 :يــــــــــــــالوقت ولــــــــــــالقب -22 لـــــــــالفص

تملاام الإجلاراءات المناسلابة لإ اتخلااذو تتلاولى الإدارة . الأشلاغال انتهاءيجب على المقاول أن يعلم كتابيا الإدارة بتاريخ 

و يحرر فلاي  .عامةعملية القبول الوقتي بحضور كافة المتدخلين بالمشروع طبقا لمقتضيات كراس الشروط الإدارية ال

 .محضر في الغرض ذلك



إذا كلالاان القبلالاول اللالاوقتي مرفقلالاا بتحفظلالاات فإنلالاه يتعلالاين عللالاى المقلالااول ت فلالاي النقلالاائص و إصلالا ح العيلالاوب مو لالاوع 

 . فإنا البلدية تأذن بإنجازها على نفقة المقاول و تحا مسؤوليتهالتحفظات في أجل تحدده البلدية و إلاا 

 :النهائي ولــــــــــــالقب -23 لـــــــــالفص

وبعلاد إيفائلاه بكافلاة  سلانة ملان تلااريخ القبلاول اللاوقتيتتم عملية القبول النهائي للأشغال بطلب من المقلااول عنلاد انقضلااء 

 .و يحرر في ذلك محضر في الغرض التعهدات

 :انـــل الأثمــــــجدول تفصي -24ل ـــــــــــــــــــصالف
يحتوي على جمي  مكونات الثمن الفردي و مبرراته من يد عاملة و  تفصيليا للأثمان يقدم المقاول جدولا 

 .تبعاتها، مصاريف الآليات و المعدات و المواد، النقل، المصاريف العامة و الأرباح

 

 :ة الأشغالــــالتغيير في كمي -25ل ــــــــــــــــــالفص
في حال حصول أي تغيير في الكميات المنجزة سواء بالزيادة أو بالنقصان لإنجاز الصفقة، لا يحق للمقاول 

 .من مبلا الصفقة (عشرون بالمائة(% 25إبداء أي تحفظات طالما أن هذه التغييرات لم تتجاوز نسبة 

 

 :والعقوبات المالية رـــخيالتأ غرامات -26ل ــــــــــــــــــالفص

 :ارامات التأخير

يكون عر ة  ،حترام المقاول للآجال المحددة بالصفقةاتأخير في إنجاز الأشغال و إتمامها و عدم  في صورة حصول

 .عن كل يوم تأخير لصفقةل النهائية تكلفةالمن  1/2000 لعقوبـة تأخير تساوي 

  :العقوبات المالية

لتزامات التعاقدية المتعلقة بتخصيص الإمكانيات البشرية والمعدات الضرورية في صورة عدم احترام الا 

نقص في المعدات  عن كل في اليوم خمسون دينارابمبلا عر ة لعقوبـة المطلوبة لإنجاز المشروع، يكون المقاول 

 .أو الإمكانيات البشرية المطلوبة بشروط طلب العروض

من مبلا الحساب %  50 (خمسة بالمائة(السقف المحدد بـ لعقوبات وا لخطايالالمبلا الجملي لا يتجاوزا 

 .ذ أي إجراء آخراوتطبق هذه الغرامات والعقوبات دون تنبيه مسبق أو اتخ. النهائي للصفقة

 :لاصــــــــرق الخــــــــــــط -27ل ــــــــــــــــــالفص

عداد الكشف الوقتي للحساب و الذي يسلم قبل اليوم تعتمد المعاينة المتضادة المتعلقة بالأشغال المنجزة في إ

 . الخامس من كل شهر إلى الإدارة

 يوما بعد القبول بدون  ث ثونفي أجل لا يتعدى  بالدف  الأمربعد التثبا و خصم المستحقات الواجبة قانونا يتم  

ص الأول و النهائي ع وة المستخل قويرف. (2558ـدد لسنة 2401من الأمر عـ 03طبقا لأحكام الفصل ) عتراضا

صالحة ليوم إعداد الإذن ة يجتماعي، بشهادة في و عية الجباالاي للضمان طنولعلى شهادة الخ ص من الصندوق ا

 .بالدف 

 

 :انــــــــة الأثمـــــــــــــطبيع -28ل ــــــــــــــــــالفص

 .خ ل مدة الإنجاز املة لجمي  الضرائبش و تعتبر الأثمان مو وع الصفقة ثابتة و اير قابلة للمراجعة  

 

 :جزة مباشرةــالأشغال المن - 29ل ـــــــــــــــــــالفص

المعدات و المواد ال زمة لتنفيذ الأشغال  تصرفها الأعوان ويض  المقاول إذا طلبا منه الإدارة تحا 

سترجاع المصاريف الخاصة بالأجور اول و يمكن للمقا. الثانوية المكملة للأشغال المنصوص عليها بالصفقة الأصلية

جتماعية المعمول بها و المبالا التي أنفقا من أجل الخدمات الأخرى المقدمة من تزويد لاو جمي  الأعباء ا  و المنح

بالمواد و المعدات م  زيادة تضبط حسب مقتضيات كراس الشروط الإدارية الخاصة، و ذلك لتغطية التكاليف العامة 

 .الرسوم و الأرباح و ات داءلأوا

 

 



 :النهائي الضمان -34ل ـــــــــــــــــــالفص
 يوما  25في أجل أقصاه  ، و يقدمللصفقة  مبلا  الأصليالمن  % 3 ثلاثة بالمئة ـبحدد مبلا الضمان النهائي  

 .الصفقة تبلياتاريخ  من ابتداء

 .الجاري بها العمل يمكن تعويض الضمان النهائي بالتزام كفيل بالتضامن حسب الترتيب -

يرج  الضمان النهائي في اضون شهر بعد القبول النهائي للأشغال أو يو   حد لالتزام الكف ء بالتضامن شرط أن 

 (. 2514لسنة  1531من الأمر  111عدد) يكون صاحب الصفقة قد وفى بجمي  التزاماته

 

 :حجز بعنوان الضمانال -31ل ـــــــــــــــــــالفص

يتم خصمه من المبالا التي تدف  على %  15ضمان على الأشغال المنجزة بنسبة الء حجز بعنوان يتم إجرا 

استخ ص ما قد يكون صاحب الصفقة مطالبا به من مبالا بعنوان  ذلك لضمان حسن تنفيذ الصفقة و الحساب و

 .الصفقة المسندة له

 .سب التراتيب الجاري بها العمليمكن تعويض الحجز بعنوان الضمان بالتزام كفيل بالتضامن ح - 

الذي يعو ه  لتزام الكفيل بالتضامنايصبح يرج  مبلا الحجز بعنوان الضمان إلى صاحب الصفقة أو  -

لاايا بعد وفاء صاحب الصفقة بكل إلتزاماته و ذلك بعد إنقضاء أرب  أشهر من تاريخ القبول النهائي أو إنتهاء مدة 

 (.2514لسنة  1531من الأمر عدد  111طبقا لأحكام الفصل )الضمان 

و إذا تم إع م صاحب الصفقة من قبل المشتري العمومي قبل إنقضاء الأجل الأقصى بمقتضى رسالة معللة 

مضمونة الوصول أو بوسيلة أخرى تعطي تاريخا ثابتا لهذا الإع م بأن صاحب الصفقة لم يف بجمي  إلتزاماته، لا 

 يرج  الحجز 

م الإعتراض على إنقضاء إلتزام الكفيل بالتضامن الذي يعو ه و في هذه الحالة لا يرج  بعنوان الضمان أو يت

الحجز بعنوان الضمان أو لا يصبح إلتزام الكفيل بالتضامن الذي يعو ه لاايا إلا برسالة رف  اليد يسلمها المشتري 

 .العمومي

 

 :انــــــــــــــالضم آجال -32ل ــــــــــالفص
المدة يكون المقاول ملزما بواجب  ذهطيلة ه. الوقتي الاست ممن تاريخ مفعول  بسنةالتعاقـدي حـدد الضمان  

الإنهاء الكامل و الذي يتعين عليه بموجبه إنجاز الأشغال أو الخدمات الجزئية و الإص حات المحتملة، تدارك كل 

الوقتي أو بعد  الاست مما كان عند خلل نبه إليه صاحب المنشأ أو صاحب المنشأ المفوض، حتى يكون المنشأ ك

تسليم أمثلة المنشآت مطابقة للإنجاز إلى الإدارة م  القيام عند  و الاست مإص ح النقائص الم حظة أثناء هذا 

 .المجريةبأشغال الدعم أو التحوير التي قد تتبين  رورتها إثر الاختبارات  الاقتضاء

 

 :التأمين -33ل ـــــــــالفص
ى المقاول ان يبرم عقود تضمن مسؤوليته ومسؤولية المناولين معه إزاء الغير في حالة حصول يتعين عل 

حوادث أو خسائر ناجمة عن تسيير الأشغال أو طرق تنفيذها كما ينبغي أن يكون الضمان كافيا واير محددا بالنسبة 

 .للأ رار البدنية

 .نه يكون عر ة لفسخ الصفقة بسبب التقصيروإذا لم يحترم المقاول الشروط المنصوص عليها فإ       

 :بطئ أو إيقاف الأشغال بمبادرة من المقاول -34 لـــــــــــالفص
 تعطل أو إيقافيمكن للإدارة فسخ العقد أو مواصلة الأشغال حسب الطريقة التي تختارها في صورة  

 .الأشغال بدون مبرر من طرف المقاول الذي يتحمل تبعات ذلك

 

 :ةـــــــــخ الصفقــــــــحالات فس - 35ـــــل الفصــــــ
 :الحالات التالية الصفقة فييمكن فسخ  

 .% 0 ـية السقف المحدد بلالما تالتأخير والعقوباتجاوز خطايا  -

وفي هذه الصورة توجه له الإدارة المعنية تنبيها بواسطة رسالة مضمونة : إذا لم يف صاحب الصفقة بالتزامه -

أيام من تاريخ تبليا التنبيه، وبانقضاء الأجل يمكن للإدارة فسخ  15ها إلى القيام بالتزاماته في أجل دعوه فيت الوصول

راه م ئما وعلى حساب صاحب تالصفقة دون أي إجراء آخر وتكليف من يتولى إنجازها حسب الإجراء الذي 

 .الصفقة

باشرة أو بواسطة الغير بتقديم وعود أو عطايا إذا ثبا لدى الإدارة إخ ل صاحب الصفقة بالتزامه بعدم القيام م -



 . إنجازها أو هدايا قصد التأثير في مختلف إجراء إبرام الصفقة و

 .إذا ثبا تغيير للمناول دون الحصول على ترخيص مسبق من قبل الإدارة -

   .صاحب الصفقةوفاة  -

 .صاحب الصفقة إف س -

ن أو المصفي قصد استمرار الصفقة يالورثة أو الدائنويمكن أن يقبل عند الاقتضاء العروض المقدمة من طرف 

 .  وذلك حسب موافقة الإدارة

   

 :ةـــــــــــل الصفقـــــــــتسجي -36ل ــــــــــــــالفص
حسب الترتيب  من هذا الكراس ثالثجمي  مصاريف تسجيل وثائق الصفقة المبينة بالفصل ال  يتحمل المقاول 

 .الجاري به العمل

 

 :نـــــــــــــــالره -37ل ــــــــــــــالفص
، و 3/12/1130 يـــــؤرخ فــــر المــــا للأمــــن طبقــــام الرهـــى نظـــة إلــــالصفق ـــذه  هــــتخض 

المسؤول المؤهل لإعطاء الإرشادات . الجاري به العمل فيما يتعلق بإصدار النسخة الوحيدة للرهني القانون للترتيب

 .المكنين بلديةالنيابة الخصوصية ل رئيس بالنسبة للرهن هو السيد الضرورية
  

 :صــــــــب المختــــــــالمحاس -38ل ـــــلفصا

 .المكنينبلدية قابض المحاسب المختص و المكلف بعملية الخ ص هو السيد  
 

 :تعليق الآجال التعاقدية للإنجاز بسبب الأحوال المناخية -39ل ــــــالفص
الحالات  يوما، م  تقديمه للمؤيدات ال زمة، تعليق الآجال في 10المقاول كتابيا وفي أجل لا يتعدى يطلب  

 :التالية

 .جملة الأيام التي تصل فيها الحرارة على الساعة الثامنة صباحا درجتين أو أكثر تحا الصفر -

 .ن السادسة صباحاساعة بداية م 24مم خ ل  25جملة الأيام التي تنزل فيها الأمطار أكثر من  -

كلم في الساعة خ ل أوقات  155جملة الأيام التي تصل فيها سرعة الريح لمدة ساعتين متتاليتين،  -

 .العمل

جملة الأيام التي يرى مراقب الأشغال أن أر ية وحوزة الحظيرة لا تسمح بإنجاز الأشغال وتكون  -

 .هذه الملحوظة مدونة بدفتر الحضيرة بكل و وح

 

 :اتـــــة النزاعــــــــــتسوي -44 لـــــــالفص
تنظيم  بأحكاموالمتعلق  14/3/2014ي المـــؤرخ فـــ 2014ـدد لسنة 1039للأمر عـتطبق الأحكام الواردة  -

 .الصفقات العمومية

  

 :يرةضالح كراس - 41الفصـــــــــــل 
عن  الوحيدةال و هي المسؤولة الحظيرة من طرف الإدارة المعنية حال البدء بتنفيذ الأشغ كراستوفير  يق  

يرة يوما بيوم وكل الم حظات ضفيه كل التعليمات وسير الأعمال بالح وتدونمن طرف المقاول  حملهحفظه و يمن  

 .التأخير وهو الوثيقة الوحيدة التي يق  اعتمادها فيما يتعلق بـآجال التنفيذ  و بالمشروع،الخاصة 

 

 :نصوص القانونية العامةالمراجع و ال - 42ل ــــــــــالفص
 للترتيبخا عا  بكراس الشروط الخاصة، يبقى المقاول في كل الحالات اخت ففي صورة وقوع سهو أو 

 :القانوني الجاري به العمل و خاصة منها

 .المتعلق بتنظيم الصفقات العمومية  2514مارس  13المؤرخ في  2514ــدد   لسنة  1531الامر عــــ -

وجمي  النصوص التي المتعلق بتنظيم الصفقات  2552ديسمبر  10المؤرخ في  2552لسنة ـدد 3108عـلأمر ا -

 .نقحته وتممته

 .المتعلق بالبناءات المدنية كما تم إتمامه و تنقيحه 23/12/81المؤرخ في  1101/81الأمر عدد  -



 الفنية في ميدان البناءالمتعلق بالمسؤولية و بالمراقبة  1114جانفي  31المؤرخ في  1114لسنة  1القانون عدد  -

المتعلق بإدراج عنوان ثالث  من مجلة التأمين  1114جانفي  31المؤرخ في  1114لسنة  15القانون عدد  -

 ".التأمين في ميدان البناء " يسمى 

 .كراس الشروط الإدارية العامة المطبقة على الصفقات العمومية الخاصة بالأشغال -

 .ائرضة و قانون الشغل بالحكل التعليمات المحددة لتشغيل العمل -

 

 :الصفقة المصادقة على -43 لــــلفصا

بعد أخذ الرأي بالموافقة من طرف  المكنين بلدية رئيسالسيد لا تدخل الصفقة حيز التنفيذ إلا بعد مصادقة 

 .العمومية  لصفقاتمراقبة االلجنة الجهوية ل

 

 

   :ومتابعة تنفيذها اعيةالبيئية و الاجتم احترام قواعد الحماية:  44عدد  الفصل
عدد المنصوص عليها بالباب  شروط التصرف البيئي في أنشطة البناءجمي   واحترام تطبيقب يلتزم المقاول

IV ويتولى اتخاذ كل التدابير الضرورية، على نفقته، للوقاية أو الحد أو التعويض . الخاصة من كراس الشروط الفنية

اء إنجاز الأشغال مو وع الصفقةعن كل تأثيرات سلبية على البيئة أ كما يلتزم باحترام . و على الأفراد قد تنتج جرا

قواعد الحماية البيئية والإجتماعية المتعارف عليها في مجال البناء والأشغال العمومية وجمي  القوانين والنصوص 

 .الترتيبية ذات الع قة وسارية المفعول في تونس

 

لمه للإذن الإداري ببدء الأشغال،  تعيين عون مكلف بالحماية البيئية من يجب على المقاول، مباشرة إثر تس

يتولى عون . بين الأعوان الراجعين له بالنظر يكون متواجدا طول الوقا بالحظيرة وإع م صاحب المشروع بذلك

 .الحماية البيئية تحا مسؤولية المقاول السهر على احترام وتطبيق الشروط البيئية
 

البيئي والاجتماعي ورئيس  المسؤولالإجراءات من طرف و ومدى احترام هذه الشروط نفيذتتم متابعة ت

ويتم تسجيل  .صاحب المشروع خ ل زيارة الحظيرة لمراقبة الأشغال من ينالمكلف مكتب الدراساتو المشروع

غرض إلى صاحب المخالفات والإخ لات بدفتر الحظيرة وإع م المقاول بها بالإ افة إلى رف  تقارير في ال

 . المشروع

 

وإن لم يمتثل بعد التنبيه عليه كتابيا، يتخذ صاحب  المنصوص عليها المقاول للشروط في صورة عدم احترام

 بالإ افة إلى حفظ كامل حقوق . المشروع الإجراءات ال زمة على نفقة المقاول لإص ح وتعويض تبعات أي إخ ل

 

راءات القانونية والترتيبية الجاري بها العمل في مجال الحماية البيئية التدخل للسلطات المختصة لتطبيق الإج

 . والإجتماعية وتسليط العقوبات المالية المنصوص عليها  بالقانون

ويتم خصم المبالا الضرورية لإص ح وتعويض الإخ لات المسجلة من مستحقات المقاول بعنوان تنفيذ 

 . الصفقة

دم احترام قواعد الحماية البيئية والشروط المنصوص عليها بالصفقة، يتخذ وفي صورة تمادي المقاول في ع

 . والتي قد تصل إلى حد فسخ الصفقة على مسؤوليته المناسبة الزجرية صاحب المشروع تجاهه الإجراءات

 

 لمكنينرئيس بلدية ا                                                أعدّ من طرف مكتب الدراسات          

 

 

 اطلعت عليه وأمضيت

 المقاول

 



 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 كراس الشـروط الفنيـــة الخاصـةّ
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
PREMIÈRE PARTIE: GÉNÉRALITÉS 

 

CHAPITRE I: CONSISTANCE DES TRAVAUX 
 

ARTICLE 1.1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1.1. - Le présent C.C.T.P. fait partie des pièces contractuelles constituant le marché ayant pour objet ddee  

CCoonnssttrruuccttiioonn  ddeess  vvooiirriieess  eett  dd’’aassssaaiinniisssseemmeenntt  EEaauu  UUssééeess  eett  DDrraaiinnaaggee  EEaauu  PPlluuvviiaallee    ddaannss  llaa  CCoommmmuunnee  

ddee  MMookknniinnee. 

 

1.1.2. – Le présent C.C.T.P. s'appuie sur le Cahier des Prescriptions Communes (C.P.C.) relatifs aux 

terrassements généraux, aux granulats routiers et à l'exécution des enduits superficiels approuvés par 
arrêté du premier ministère le 06/07/1999. Il s'appuie sur Cahier des Prescriptions Communes 
français, sur le Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G) français et sur les 
recommandations S.E.T.R.A. - L.C.P.C. pour tout ce qui ne déroge pas aux documents contractuels 
ainsi que sur certaines normes (AFNOR), pour les produits non manufacturés. 

Toutes les dispositions indiquées dans les documents précédents devront être suivies et, en particulier, celles des 

fascicules ci-après: 

CPC Tunisien 

 Fascicule n°1: Terrassements Généraux 

 Fascicule n°2: Granulats routiers 

 Fascicule n°3: Exécution des enduits superficiels. 
CPC Français 

 Préambule et fascicule n° 1  :Dispositions Générales et Communes aux diverses natures de travaux, 

 Fascicule n° 3  :Fourniture des liants hydrauliques, 

 Fascicule n° 4  :Fourniture d'acier et autres métaux,  

 Titre I  :Acier pour béton armé, 

 Titre III  :Aciers laminé pour constructions métalliques, 

 Titre IV  :Rivets en acier, boulonnerie à serrage contrôlé, destinés à l'exécution des 
constructions métalliques, 

 Fascicule n° 7 :Reconnaissance des sols, 

 Fascicule n°24  :Fourniture des liants hydrocarbonés employés à la construction et à 
l'entretien des  chaussées, 

 Fascicule n° 25 :Exécution des corps de chaussées, 

 Fascicule n° 26 :Exécution des enduits superficiels, 

 Fascicule n° 27 :Fabrication et mise en œuvre des enrobés, 

 Fascicule n° 29(N) :Construction et entretien des voies, places et espaces publics pavés et 
dallés  en béton ou pierres naturelles, 

 Fascicule n° 30 :Transport par route de matériaux destinés à la construction et à l'entretien 
 des chaussées, 

 Fascicule n° 31 :Bordures et caniveaux en pierre naturelle ou en béton et dispositifs de 
 retenue en béton, 

 Fascicule n° 32  :Construction de trottoirs, 

 Fascicule n° 61, titre 1  :Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et 
constructions  en béton armé, suivant la méthode des états limites, 

 Fascicule n° 63  :Exécution et mise en œuvre des bétons non armés, confection des 
mortiers, 

 Fascicule n° 64  :Travaux de maçonnerie d'ouvrages de génie civil, 

 Fascicule n° 65  :Exécution des ouvrages de génie civil en béton armé ou précontraint, 

 Fascicule n° 65 A (N)  :Exécution des ouvrages en béton armé, 

 Fascicule n°67 Titre I  :Étanchéité des ouvrages d'art. Support en béton de ciment, 

 Fascicule n°67 (N) Titre III  :Étanchéité des ouvrages souterrains, 

 Fascicule n° 68 Titre I  :Exécution de fondation d'ouvrages, 

 Fascicule n° 70 (N)  :Canalisation d'assainissement et ouvrages annexes 



 

  ARTICLE 1.2 – CONSISTANCE DE TRAVAUX 

 
    Les voies objet de la présente etude se présentent comme suit: 
                                     

عدد منطقة  Zone 3 (3 1 عدد منطقة ) 

متعامدة على السكرين و غاندي أنهج .1  

 أنهج وراء معهد المكنين .2
 أنهج بحي مسعدة .3
 أنهج وراء جامع باشا .4
 نهج بطرس البستاني .5
 أنهج وراء النتزه .6

 

 جوانب نهج الجيلاني بالحاج يحي .1

 نهج واصل بين حي السواسي و طريق جمال .2
يحي جزء من نهج الجيلاني بن الحاج .3  

 نهج عبد الحفيظ المختومي .4
 نهج كاظم التليجاني .5
 نهج الشاذلي زوكار .6
 نهج الطاهر الحضري .7
 نهج الهادي نعمان .8
 نهج متعامد على نهج تونس يسارا .9
 نهج موازي للسكة جزء من الجيلاني بن الحاج يحي .10
جدةنهج  .11  

 نهج بئر بن فرج .12
نهج ابن المنظور و فروعه3 .13  

 نهج مدرسة القلم الذهبي .14
سوق الجملة للخضر أنهج وراء .15  

 نهج الثالث متعامد على نهج الكويت يمينا .16

عدد منطقة  Zone 4 (4 2 عدد منطقة ) 

 نهج علي بلهوان .1
 نهج الدكتور أحمد الشريف .2
 نهج إبراهيم شعبان .3
 نهج الورد مدرسة جيل المستقبل .4
 أنهج بحي قريبع .5

 

 نهج يحي ابن عمر .1
 نهج العلا يمينا .2
 نهج وراء سوق الدواب .3
عة على نهج ابو ظبيأنهج متفر .4  

تقسيم فرحات و )نهج متفرع عن الطيب المهيري .5

(المصرف  

 أنهج متعامدة على الطيب المهيري .6

 نهج يحي ابن عمر .7

 نهج العلا يمينا .8

 مدخل أول بالزامرين .9

 نهج بوحجر و محيط المدرسة .10

 نهج متعامد على قصور الساف .11

 نهج بني خلاد .12

 أنهج السبيبة .13

 أنهج متفرعة على نهج أبو ظبي .14

تقسيم فرحات و )نهج متفرع عن الطيب المهيري أ .15

(المصرف  

 نهج متفرع عن شارع البيئة .16

                     

ARTICLE 1.3 - EMPRISE DES TERRAINS LIVRES à L'ENTREPRENEU 
 L'Entrepreneur dispose d'une emprise minimale correspondant à l'emprise du projet. Toutefois son 

attention est attirée sur le fait que les travaux doivent être réalisés de manière à maintenir la circulation 
dans les meilleures conditions pendant toute la durée du délai contractuel. 

 Tout achat ou location d'autres terrains nécessaires à l'exécution des travaux (installations de chantier, 
aires de stockage, gisements pour emprunts, zones de dépôt provisoire, etc.) est à la charge de 
l'Entrepreneur. 
 

ARTICLE 1.4 - PRÉPARATION DES PLANS D'EXÉCUTION 
Avant de démarrer les travaux, l'Entreprise est tenue: 

 de faire les sondages nécessaires pour relever les réseaux des concessionnaires (Onas, Steg, 
PTT, Sonède, conduite GR, etc.) existants dans l’emprise des travaux. 



 d'établir et de soumettre à l'approbation de l'Ingénieur les plans d'exécution établis approuvés 
par un bureau d'études spécialisé en la matière et agréé par l'Administration, sur la base 
des levés contradictoires et tenant compte des contraintes dues aux réseaux des 
concessionnaires. Les documents à fournir comprennent: 

 les plans de l’aménagement, 

 les plans de nivellement, 

 les profils en long des différentes sections des routes concernées 

 les profils en travers types et leurs applications, 

 le cahier des profils en travers courants, 

 Avant métré des travaux à réaliser (à remettre après approbation des plans d'exécution et 
avant démarrage des travaux. 

Lors de chaque modification éventuelle, soumettre pour approbation les plans modifiés. Les documents modifiés et les 

métrés sont à mettre à jour après leur approbation. 

NOTA: En fin des travaux, les plans d'exécution seront mis à jour par le bureau d’études pour constituer les 
plans de récolement qui seront fournis avant la réception provisoire des travaux. 

 

ARTICLE I.5 - APPROBATION DU DOSSIER D'EXÉCUTION 
Avant le commencement des travaux, l'entrepreneur est tenu de vérifier les plans du dossier d'appel d'offres et de 

préparer tous les plans nécessaires à l'exécution des travaux tel que défini et spécifié dans le dossier d'appel d'offres 

(tracé en plan, profil en long, profils en travers types, détails, équipements, etc.). 

 

ARTICLE I.6 - TRAVAUX TOPOGRAPHIQUES 
L'Entrepreneur devra faire exécuter par le topographe de l’entreprise: 

 l'implantation des repères de nivellement en nombre suffisant pour le contrôle altimétrique propre de 
l'Entreprise, 

 L'Entrepreneur devra procéder contradictoirement avec l'Administration 

 à l'implantation des profils en travers courants, sur l'ensemble de l'itinéraire à raison d'un profil tous 
les vingt (20) m au minimum, 

 au levé altimétrique de ces profils qui serviront de base pour les attachements des travaux de 
décaissement, 

 à faire un piquetage parallèle de ces profils qui sera placé en dehors de l'emprise des 
terrassements, il comportera un piquet numéroté à chaque profil du projet, ce déport permettre de 
rétablir l'axe pour chaque contrôle topographique, 

 la vérification des plans de récolement des réseaux des concessionnaires. 
Il sera entièrement responsable de l'exactitude de l'implantation du tracé ainsi que des fausses manœuvres et 

augmentation de dépenses qui en résulteraient. Une fois les opérations de piquetage, terminées, l'Entrepreneur préparera 

le procès verbal de piquetage qu'il soumettra à l'approbation de l'Ingénieur dans un délai de huit (8) jours. 

Un procès-verbal de réception de l'implantation, sera dressé en présence de l'ingénieur de l'Administration. 

L'Entrepreneur remettra à l'Ingénieur, le plan de piquetage correspondant sur lequel figurera la côte de tous les piquets 

et cela avant tout début d'exécution des travaux sur la section considérée. 

L'Entrepreneur fera peindre sur les piquets qu'il aura placés un numéro correspondant au numéro du profil. 

L'Entrepreneur sera tenu de veiller à la conservation des bornes et des repères de base et de les rétablir ou de les 

remplacer en cas de besoin ou sur un ordre de l'ingénieur de l'Administration. 

L'Entrepreneur devra disposer en permanence au chantier: 

 d'un laboratoire équipé en matériel et personnel pour son contrôle propre des matériaux (emprunts, 
matériaux concassés...) 

 d'une équipe topographique qualifiée (équipée de matériel précis) pour: 

 l'exécution des levés contradictoires, 

 Implantation et le levé de détail des ouvrages 

 son contrôle propre en matière d'altimétrie et de planimétrie concernant les travaux de 
terrassements et des ouvrages à construire. 
 

ARTICLE I.7 – SIGNALISATION DU CHANTIER 

1.7.1. Organisation de la circulation provisoire  
L'Entrepreneur doit, à ses propres frais, exécuter et entretenir sur le chantier, une signalisation routière, des panneaux 

réfléchissants, des barrières et autres dispositifs destinés à diriger et régler la circulation publique. 



1.7.2. Maintien de la circulation sur le site du projet pendant les travaux 
Il est précisé à l'Entrepreneur qu'en tout état de cause la circulation doit être maintenue sur le site du projet, pendant les 

travaux, et du niveau de service technique indiqué ci-après. 

Il convient cependant de noter que certaines parties d’ouvrages peuvent être au fur et à mesure de leur réalisation, 

livrées à la circulation. A chaque étape des travaux, l'Entrepreneur doit soumettre à l'approbation de l'Ingénieur le 

schéma provisoire de circulation y compris la signalisation et les feux de circulation qu'il compte mettre en place. 

Toutes les dépenses des aménagements provisoires nécessaires au maintien de la circulation pendant les travaux sont 

inclus dans les prix du bordereau. 

1.7.3. Déviations 
 
L'Entrepreneur réalisera, à ses frais, les déviations nécessaires au maintien de la circulation. Il devra remettre en état ces 

déviations, à ses frais, chaque fois que le besoin s'en fait sentir et dans tous les cas lorsque l'Ingénieur le lui prescrit. 

1.7.4. L'Entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires à la sécurité des usagers amenés à devoir franchir le 

chantier. Il mettra en place un personnel suffisant pour régler le passage des engins et véhicules. Le programme des 

travaux devra être étudié en conséquence. 

1.7.5.  En cas de carence de l'Entrepreneur, en particulier, s'il n'assurait pas le maintien de la circulation, ou en cas de 

danger, l'Administration se réserve le droit, sans mise en demeure préalable, et au frais de l'Entrepreneur, de prendre 

toutes mesures utiles, sans que cette intervention dégage la responsabilité de l'Entrepreneur. 

 

CHAPITRE II: Organisation Générale du chantier 
 

ARTICLE 2.1 - ORGANISATION ET PRÉPARATION DES TRAVAUX 

 
Dès la réception de l'ordre de service de commencement des travaux, l'Entrepreneur doit préparer certains documents 

nécessaires à l'organisation du chantier et des travaux. Leur liste, non limitative, et les délais d'établissement 

correspondants sont fournis par le tableau suivant: 

 

N° 

ORDRE 

OPÉRATIONS  RÉFÉRENCES  DOCUMENT A FOURNIR 

PAR L'ENTREPRENEUR 

DÉLAIS  

1.  Faire élection de 

domicile 

C.C.A.G.  15j à compter de la 

notification de l'ordre de 

commencer les travaux 

2.  Programme 

d'exécution 

C.C.A.P et C.C.T.P Planning graphique 15j à compter de la 

notification du marché 

3.  Programme des 

études d'exécution 

C.C.T.P. Planning graphique 15j à compter de la 

notification du marché 

4.  Projet des 

installations de 

chantier 

C.C.A.P. et C.C.T.P. Plans + notes 15j à compter de la 

notification de l'ordre de 

service de commencer les 

travaux 

5.  Proposition pour 

origine et nature des 

matériaux 

C.C.T.P. Mémoires, Documentation, 

échantillons, P.V. d'essai 

 

6.  Études de 

composition des 

bétons. Agrément 

des enrobés 

bitumineux 

C.C.T.P. Lettres 

Notices 

Références 

20 jours avant mise en œuvre 

des matériaux. 

7.  Programme financier 

des travaux 

C.C.A.P. et C.C.T.P. Etat des dépenses 20 jours après approbation du 

programme des travaux 

8.  Plan et dessins 

d'exécution des 

ouvrages. 

C.C.A.P. et C.C.T.P. Plans 

Dessins 

Notes 

Notes de calculs, avant- métrés 

et détail estimatifs 

Pour chaque ouvrage ou 

partie d'ouvrage, cintres, 

plans des échafaudages et des 

ouvrages provisoires, 

20 jours avant le début des 



travaux prévisionnels 

9.  Programmes de 

bétonnage 

C.C.T.P. Plans Mémoires 20 jours avant le début de 

bétonnage 

10.  Dessins conformes à 

l'exécution 

C.C.A.P. Calques, CD-Rom et tirage 8 jours avant la réception 

provisoire 

Les travaux doivent commencer le lendemain suivant la notification de l'ordre de service de les commencer. 

 

ARTICLE 2.2 - PROGRAMME D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

 2.2.1. Forme et consistance du programme 
Le programme d'exécution sera du type "chemin de fer". 

Il mettra en évidence:  

 les tâches à accomplir pour exécuter les travaux et leur enchaînement, 

 pour chaque tâche, la date prévue pour son achèvement et la marge de temps disponible pour son 
exécution, 

 le chemin critique, 

 les cadences de travail et les ateliers de production, 

 les différentes contraintes et sujétions définies ci-dessous. 
Il devra tenir compte des délais d'établissement et de vérification des documents d'exécution, de l'agrément et de la 

fourniture des matériaux. 

2.2.2. Contraintes du programme 
a) travaux simultanés: 

La liste suivante, non limitative, énumère les travaux étrangers à l'entreprise pour lesquels l'entrepreneur ne peut se 

prévaloir, ni pour éluder ses obligations, ni pour élever aucune réclamation, des sujétions qui peuvent être occasionnées 

par: 

 les travaux de déplacement des réseaux non compris dans l'entreprise, 

 les travaux de contrôle et essais effectués par le laboratoire du Maître d'œuvre, 

 l'utilisation des pistes de chantier par d'autres entreprises de travaux publics ou par des riverains non 
désenclavés par ailleurs. 

b) Contraintes temporelles: 

L'entrepreneur devra prévoir son programme de telle façon que les délais fixés pour l'achèvement total des travaux 

soient respectés. 

2.2.3. Agrément de mise à jour 
a) Agrément du programme: 

Le programme sera envoyé avec toutes ses pièces en six (6) exemplaires. Le Maître d'Œuvre disposera d'un délai de 

quinze jours (15 j) ouvrables pour l'examiner et le renvoyer à l'Entrepreneur, soit revêtu de son visa, soit accompagné de 

ses observations. 

Dans ce dernier cas, l'entrepreneur apportera les modifications demandées dans le délai qui lui aura été fixé. 

b) Évolution du programme 

Le programme sera remis à jour tous les mois en tenant compte de l'avancement réel du chantier et des dispositions 

arrêtées en réunions de chantier.  

L'examen et la mise au point se feront dans les mêmes conditions qui auront prévalu à son élaboration. 

c) Programme financier  

Au programme d'exécution, l'Entrepreneur joindra un programme financier faisant apparaître le montant des acomptes 

mensuels prévisibles en fonction du programme. 

 

ARTICLE 2.3 - DÉVIATION POUR TRAVAUX-SUJÉTIONS DE CIRCULATION DES 

ENGINS 

 
Comme défini au C.C.A.P, l'entrepreneur a à sa charge le maintien de la circulation des voies publiques ou privées. Il 

supportera l'ensemble des frais y afférent. 

l'Entrepreneur aura à sa charge le nettoiement des lieux et leur remise en état comme défini par l'article ci-après. 

La circulation des engins lourds sera réglementée. Dans ce sens, l'Entrepreneur devra fournir à l'Ingénieur la liste des 

engins qu'il pourra être amené à utiliser, en vue de définir les consignes portant sur cette circulation. 



 

ARTICLE 2.4 - IMPLANTATION, NIVELLEMENT, PIQUETAGE 

 
Les coordonnées x, y et z indiquées sur les différents plans des dossiers B et D sont rattachés à un système local. 

Avant tout commencement d'exécution des travaux, l'Entrepreneur aura à sa charge l'exécution, par rapport à la 

polygonale de base, du piquetage de l'axe de la route et des axes des couloirs du carrefour, de ses profils en travers et de 

ses ouvrages annexes (TPC, îlots, etc.) nécessaires à la bonne marche de l'Entreprise, ou qui lui seront demandés par 

l'Ingénieur.  

 

ARTICLE 2.5- FIN DES TRAVAUX, LIVRAISON DES OUVRAGES à 

L'ADMINISTRATION 

 
Les articles 41 à 44 du C.C.A.G. définissent les modalités liées aux réceptions provisoires et définitives. L'attention de 

l'Entrepreneur est attirée sur le fait que ces réceptions ne pourront être prononcées tant que la mise en état complète des 

terrains n'aura pas été exécutée (article 36 du C.C.A.G.): 

 Au fur et à mesure de l'achèvement de chaque partie d'ouvrage et avant la réception provisoire pour les 
terrains à proximité de ces ouvrages, 

 Avant la réception définitive pour les zones d'installations de chantier, zones d'emprunt, centrales, lieux 
de stockage, occupation temporaire des terrains etc. 

Ces travaux de finition correspondent: 

 au droit des ouvrages réalisés, à la suppression de tout dépôt de matériaux non spécifiquement 
demandé par les présentes clauses techniques, au nivellement et à la remise en forme des terrains, au 
nettoiement, 
 

 au droit des zones d'emprunts, des centrales, aires de stockage, installations de chantier, à la 
suppression de tout dépôt de matériau, au remodelage du terrain avec remise en place d'une couche de 
terre végétale d'une épaisseur au moins égale à celle existant avant le démarrage des travaux. 

  

 

ARTICLE 2.6 - ESSAIS DE CONTRÔLE DES MATÉRIAUX ET DES TRAVAUX 

2.6.1. Types d'essais à réaliser: 
Les essais à effectuer peuvent être classés en: 

 essais de réception de matériaux 

 essais et études préliminaires d'agrément de matériaux, de recherche de mélanges ou de 
conformité. 

 essais courants de réception des matériaux sur le chantier ou au laboratoire de chantier. 

 essais de réception des matériaux hors du chantier (en usine, etc.) 

 essais de contrôle de mise en œuvre,  

 essais courants de contrôle des travaux sur le chantier, 

 essais de contrôle des travaux hors chantier, 

 essais de contrôle géométrique des travaux. 
La synthèse des essais à effectuer figure dans la suite du présent document aux chapitres qui leurs sont consacrés pour 

chaque nature de travaux. 

2.6.2. Méthode d'essais: 
Les essais devront être exécutés dans les conditions et suivant les méthodes préconisées dans les documents suivants 

classés par ordre de priorité en cas de discordance entre les différentes normes ou processus d'essais: 

1) Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.). 

2) Les procédés d'essais du Laboratoire Central des Ponts et Chaussées du Ministère de 
l'Équipement et du Logement Français, 

3) Les normes tunisiennes NT, 

4) Les normes françaises AFNOR,  

5) Les normes américaines AASHTO, 

6) Les normes américaines ASTM, 



2.6.3. Conditions de réalisation des essais de réception et de contrôle sur le chantier 
Les essais de réception et de contrôle seront réalisés dans les conditions suivantes: 

2.6.3.1. - Essais de réception des matériaux: 

Les essais seront exécutés par le Laboratoire de l'Ingénieur ou lorsque cela ne sera pas possible, par un laboratoire ayant 

reçu son agrément, à la demande de l'Ingénieur lorsque celui-ci aura reçu la demande de réception des matériaux ou 

toutes les fois qu'il jugera utile. Ce laboratoire établira 3 fiches de résultats par essai qui seront transmises à l'Ingénieur. 

Celui-ci en notifiera un exemplaire à l'Entrepreneur. 

Essais de Contrôle de mise en œuvre: -2.6.3.2.  
Ces essais seront exécutés par le Laboratoire de l'Ingénieur à sa demande lorsque celui-ci aura reçu la demande de 

réception des travaux de l'Entrepreneur ou toutes les fois qu'il le jugera utile. Ce laboratoire établira 3 fiches de résultats 

par essai qui seront transmises à l'Ingénieur. Celui-ci en notifiera un exemplaire à l'Entrepreneur. 

Essais de contrôle géométrique -2.6.3.3.  
Ces essais seront effectués contradictoirement sur le chantier à la demande écrite de l'Entrepreneur ou lorsque 

l'Ingénieur le jugera utile. 

2.6.3.4. - Lorsque des essais de contrôle de mise en œuvre ou de contrôle géométrique doivent précéder l'exécution d'un 

travail donné, l'Entrepreneur ne pourra le commencer que lorsque les résultats des essais auront été jugés satisfaisants 

par l'Ingénieur. 

2.6.4. - Mode de prélèvement - Fréquence des essais 
Les prélèvements relatifs aux essais seront faits contradictoirement. Si l'Entrepreneur ou son représentant dûment 

convoqué fait défaut, les prélèvements seront valablement réalisés en son absence. 

L'Ingénieur est seul juge de la fréquence des essais à effectuer. A titre indicatif, une fréquence des essais est fournie 

dans les tableaux des essais à réaliser du présent C.C.T.P. Pour ce qui concerne les essais de réception, les cadences 

d'essai ainsi définies ci-après pourront être augmentées par l'Ingénieur en fonction des résultats obtenus et des 

dispersions. En cas de résultats négatifs sur un seul de ces essais, il sera procédé à un nouveau prélèvement dans le 

stock et à un contre-essai. En cas de résultats négatifs du contre-essai, le lot sera, soit rebuté, soit déclassé, suivant la 

décision de l'Ingénieur.. 

 

ARTICLE 2.7 - LABORATOIRE DE L'ENTREPRENEUR 

 
L'Entrepreneur devra en autre disposer d'un laboratoire sur chantier capable d'effectuer les essais et études préliminaires 

de matériaux, de recherche de mélange ou de conformité, les essais de réception des matériaux hors du chantier ou du 

laboratoire de chantier, les essais relatifs au contrôle des travaux hors du chantier ou a la limite un convention avec un 

laboratoire agrée. 

L'Entrepreneur devra disposer sur le chantier de moyens qui lui permettent de réceptionner la qualité du travail exécuté. 

Ces moyens devront notamment permettre l'exécution des essais suivants: 

- pour les travaux de terrassements et de mise en œuvre de chaussées:  

 teneur en eau 

 mesure de densité sèche d'un sol ou matériau compact  

 essais Proctor Modifié 

 mesure de l'équivalent de sable 

 indice portant californien (C.B.R.) 

 analyse granulométrique par tamisage et sédimentométrie 

 limites de liquidité et de plasticité (limites d'Atterberg) 

 Essais de teneur en matières organiques 

 Essais de Los Angeles et le Deval 

 tous essais relatifs aux matériaux à liant hydrocarboné 

 Mesure de l'indicateur de Roulance 
- Pour les bétons: 

 granulométrie des agrégats 

 équivalent de sable 

 teneur en eau du sable 

 contrôle sur béton frais: teneur en eau, granularité, mesures d'affaissement au cône 
d'Abrams  

 fabrication d'éprouvettes cylindriques pour mesure de la résistance à la compression des 
bétons (Ø = 16 cm h = 32 cm). 



La conservation des éprouvettes devra être conforme au fascicule 65 A (N) du C.C.T.G. 

Ce laboratoire devra être placé sous la Direction d'un agent compétent dont la désignation sera soumise à l'agrément de 

l'Ingénieur. 

Le laboratoire ci-dessus et les laboratoires spécialisés auxquels l'Entrepreneur pourra faire appel pour certains essais, 

tels que l'essai Los Angeles, les analyses chimiques etc. sont désignés ci-après par l'appellation globale "Laboratoire de 

l'Entrepreneur". 

ARTICLE 2.8 - INSTALLATION DE CHANTIER 
En complément à l'article installation de chantier du C.C.A.P. du présent marché, le projet des installations devra 

notamment comporter:  

 un plan au 1/200° sur lequel seront figurés les divers bâtiments constituant l'installation, les voies de 
circulation et emplacements de parkings, les installations de lavage et de distribution de carburant, les 
dispositions prises pour le traitement des rejets et le tracé des différents réseaux d'alimentation (eau, 
électricité, téléphone...), 

 un plan détaillé de chaque bâtiment, 

 les installations ou dispositions prévues pour: 

 l'approvisionnement et la manutention des différents matériaux (liants, granulats, eaux, tuyaux...) 

 les installations comprendront obligatoirement une liaison téléphonique avec le réseau général. 

ARTICLE 2.9 - MESURES CONCERNANT L'HYGIÈNE ET LA SÉCURITÉ 
En complément aux mesures imposées par la législation en vigueur et les prescriptions du C.C.A.P. et C.C.A.G. 

L'Entrepreneur est tenu de respecter les mesures particulières suivantes: 

- dans le cadre du plan de secours, l'Entrepreneur assurera la mise en place de panneaux indiquant à chaque accès 

"ENTRÉE N°.........". 

Il est rappelé que les accès seront limités aux accès de service. 

De plus, pour assurer un meilleur repérage, chaque ouvrage sera signalé par une plaquette fixée sur un piquet à 

l'intersection avec la voirie locale. 

 A chaque accès au chantier, l'Entrepreneur mettra en place des panneaux "CHANTIER INTERDIT AU 
PUBLIC". 

 A l'intersection des sorties de chantier avec la voirie locale, l'Entrepreneur mettra en place des panneaux 
"STOP".  

ARTICLE 2.10 - OBSTACLES DIVERS RENCONTRES EN COURS DES TRAVAUX 
Il est rappelé à l'Entrepreneur que divers obstacles peuvent être rencontrés par lui sur les emprises des ouvrages qui 

seraient de nature à gêner ou retarder la bonne marche des travaux. 

Est à la charge de l'Entrepreneur la démolition d’éventuelles constructions existantes à l'intérieur des limites du projet 

selon les directives de l'Ingénieur. 

La démolition sera conduite de telle sorte que tous les matériaux jugés récupérables par l'Ingénieur ne soient pas 

endommagés. Les matériaux ainsi récupérés doivent être soigneusement mis en dépôt, d'une manière correcte, en dehors 

de l'emprise des travaux ou bien être évacués selon les directives de l'Ingénieur. 

 

DEUXIÈME PARTIE: TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

 
CHAPITRE I: CONSISTANCE ET DESCRIPTION DES TRAVAUX 
Les travaux objet de la présente partie correspondent: 

 au piquetage et implantation des axes; 

 à l'ouverture de l'emprise et au décapage de la terre végétale dans l'emprise du projet. 

 à la démolition de constructions ou parties de constructions susceptibles d'être rencontrées dans l'emprise des 

travaux quelles soient leurs natures; 

 à la dépose et mise en dépôt des panneaux de signalisation; 

 à l'enlèvement de regards abandonnés (hors service) rencontrés dans l'emprise des travaux; 

 à l'abattage des arbres existants dans l'emprise des travaux. 



 

CHAPITRE II: MODE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 
ARTICLE 2.1 - PIQUETAGE ET IMPLANTATION DES OUVRAGES 
L'entrepreneur prendra à sa charge l'exécution de toutes les implantations. A cet effet, il s'assurera le concours d'une 

personne spécialisée, agrée par l'Ingénieur. 

Avant commencement des travaux, l'Entrepreneur devra procéder à sa charge à l'implantation de l'axe de la route et des 

axes des couloirs des carrefours. Il aura donc a matérialiser sur terrain les différents éléments de l'axe en plan par des 

piquets cimentés sur la base des indications données dans le dossier d'appel d'offres. 

Les piquets mis en place correspondront: 

 aux extrémités de chaque élément de tracé en plan, 

 à chaque profil en travers et à des points intermédiaires si l'Ingénieur le juge nécessaire. 
L'Entrepreneur mettra en place un piquetage latéral hors emprise des travaux: 

 permettant sa conservation sans modification à tous les stades d'avancement du chantier 

 fournissant une précision géométrique dans l'exécution des travaux qui répondent aux 
prescriptions définies dans le présent C.C.T.P. et dont l'obtention incombe en totalité à 
l'Entrepreneur. 

 Aux points intermédiaires jugés nécessaires par l'Ingénieur; 
L'Entrepreneur sera entièrement responsable de l'exactitude de l'implantation du tracé ainsi que des fausses manœuvres 

et augmentation de dépenses qui en résulteraient. 

L'Entrepreneur devra procéder contradictoirement avec l'Administration à l'implantation des profils en travers courants, 

sur l'ensemble de l'itinéraire à raison d'un profil tous les 20 m. 

Une fois les opérations de piquetage terminées, l'Entrepreneur préparera le Procès Verbal de piquetage qu'il soumettra à 

l'approbation de l'Ingénieur dans un délai de huit (8) jours. 

L'Entrepreneur fera peindre sur les piquets qu'il aura placés un numéro correspondant au numéro du profil. 

L'Entrepreneur demeurera responsable du contrôle du piquetage et l'Administration ne sera responsable ni du degré de 

précision ni de la conservation des repères ou des piquets du piquetage effectué par ses soins. 

 

TROISIÈME PARTIE: TERRASSEMENT 
 

CHAPITRE I: CONSISTANCE ET DESCRIPTION DES TRAVAUX 
Les travaux de terrassements sont à exécuter en vue de la préparation de la plate-forme destinée à recevoir le corps de 

chaussée, accotement et trottoirs. 

Les travaux objet de la présente partie correspondent: 

- aux démolitions de chaussées dans les zones de reprise de chaussée 

- au réglage et compactage de la forme 

- au réglage des talus 

- à la mise en dépôt des matériaux non réutilisables 

 

CHAPITRE II: PROVENANCE, QUALITÉ ET PRÉPARATION 

DES MATÉRIAUX. 
L'Entrepreneur se conformera pour la conduite des travaux de terrassements au cahier des prescriptions 
communes CPC relatifs aux terrassements généraux, Fascicule n°1 approuvé par arrêté du premier Ministre 
le 06/07/1999. La qualité des matériaux d'emprunt pour le remblai ordinaire sera contrôlé par des essais de 
réception tout à la fourniture qu'avant la mise en œuvre. Ces essais de réception des matériaux sont définis 
par le tableau dans les pages du chapitre terrassement. L'Ingénieur pourra définir les échantillons sur 
lesquels ces essais seront effectués. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

ESSAIS DE RECEPTION DES MATERIAUX 

NATURE DES 

MATERIAUX 

CARACTERISTIQUES DES ESSAIS 

DESIGNATION 
MODE 

OPERATOIRE 
RESULTATS EXIGES 

CADENCE DES 

ESSAIS 

2 Emprunt 

pour 

remblai 

ordinaire 

Equivalent de sable NT 21.29 Accord de l'Ingénieur - supérieur à 20 
Au gré de 

l'ingénieur 

Proctor Modifié 
L.C.P.C  

SC.1 1966. 

En vue de la détermination de la 

compacité en place 

La densité sèche maximale à l'O.P.M 

doit être supérieure à 1,8 T/m3 

1 par 1000 m3 de 

matériaux mis 

en œuvre au gré de 

l'Ingénieur 

Indice CBR à 4 

jours d'immersion 

sur échantillons  

L.C.P.C. 

Accord de l'Ingénieur  

CBR supérieur à 10, à 95% de l'optimum 

Proctor Modifié (OPM) après imbibition 

normale (4 jours). 

Au gré de 

l'Ingénieur 

Teneur en matières 

organiques 
 

Absence de matières organiques 

tolérance 2% 

Au gré de 

l'Ingénieur 

Teneur en eau Dessiccation 
Teneur en eau naturelle,  

Wn < teneur en eau de l'OPM, Wop 

Au gré de 

l'Ingénieur 

Analyse 

granulométrique 

NT 21.01 

NT 21.07 

Entre la couche de fondation et -1m sous 

la couche de fondation, en remblai 

derrière les ouvrages de drainage 

. pas de matériaux de taille > 100 mm 

. moins de 15% d'éléments < 80 microns 

au delà: 

. pas de matériaux de taille > 250mm 

. moins de 15% d'éléments < 80 microns 

Au gré de 

l'Ingénieur 

Analyse 

granulométrique 

NT 21.01 d/D = 0/50 1 par 1000 m3 de 

matériaux mis en 

par tamisage et par 

sédimentométrie 

NT 21.07  oeuvre ou au gré 

de l'ingénieur 

Limites d'Atterberg L.C.P.C.  

SI.4 - 1963 

Ip < 15  1 par 1000 m3 de 

matériaux mis en 

oeuvre ou au gré 

de l'ingénieur 

Analyse chimique  Teneur en sulfates < 12 % Au gré de  

  Teneur en matière organique < 2 % l'ingénieur 

  En cas de remblais sélectionné:  

  Teneur en sulfates: Néant   

  Teneur en matière organique: Néant  



CHAPITRE III : MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX 
 

ARTICLE 3.1 - ESSAIS DE CONTROLE DES TRAVAUX. 

L'Entrepreneur se conformera pour la conduite des travaux de terrassements au cahier des prescriptions 
communes CPC relatifs aux terrassements généraux, Fascicule n°1 approuvé par arrêté du premier Ministre 
le 06/07/1999. La qualité des matériaux d'emprunt pour le remblai ordinaire sera contrôlé par des essais de 
réception tout à la fourniture qu'avant la mise en œuvre. Ces essais de réception des matériaux sont définis 
par le tableau dans les pages du chapitre terrassement. L'Ingénieur pourra définir les échantillons sur 
lesquels ces essais seront effectués. 

 
ARTICLE 3.2 - MOUVEMENT DES TERRES 
L'Entrepreneur devra soumettre à l'agrément de l'Ingénieur au plus tard trente(30) jours calendriers avant tout 

commencement des travaux de terrassement un projet de mouvement des terres fonction du tableau de correspondance 

des déblais et des remblais suivant:  

ESSAIS DE CONTROLE DES TRAVAUX 

NATURE DES 

MATERIAUX 

CARACTERISTIQUES DES ESSAIS 

DESIGNATION 
MODE 

OPERATOIRE 
RESULTATS EXIGES 

CADENCE DES 

ESSAIS 

Terrassements 

Plateforme en 

déblai 

Les remblais seront mis en place après débroussaillage et éventuellement décapage de la terre végétale. 

Densité en place et 

teneur en eau 

Densitomètre à 

membrane et 

dessiccation 

95% de la densité sèche maximale du 

Proctor modifié 

1 essai tous les 1500 m2 

(au moins 1 par zone) 

Essai Proctor 

Modifié 

L.C.P.C.  2 essai tous les 1500 m2 

(au moins 2 par zone) 

Indice CBR à 4 

jours d'immersion 

 Aucune détermination de la valeur de 

l'indice pour information 

Au gré de l'ingénieur  

Au moins 1 essai pour 

5000 m2 sur échantillons 

compactés à 100% 

de la densité 

Proctor modifié 

L.C.P.C. 

Surfaces 

destinées à être 

remblayées 

Densité en place et 

teneur en eau 

Densitomètre à 

membrane et 

dessiccation 

90% de la densité sèche maximale du 

Proctor modifié (y compris à 

l'emplacement des trous rebouchés) 

1 essai tous les  

1000 m2 

Essai Proctor 

Modifié 

L.C.P.C.  1 essai tous les  

5000 m2 

Corps de remblai 

sauf couche 

supérieure de 

0,50 m 

Densité en place et 

teneur en eau 

Densitomètre à 

membrane et 

dessiccation 

95% de la densité sèche maximale 1 essai Proctor modifié 

tous les 500 m3 

Couche 

supérieure de 

remblai sur  

0,50 m 

Densité en place et 

teneur en eau 

Densitomètre à 

membrane et 

dessiccation 

98% de la densité sèche maximale du 

Proctor modifié 

1 essai tous les  

500 m3 

Essai Proctor 

Modifié 

L.C.P.C.  1 essai tous les  

500 m3 

Forme en 

remblai 

Essai Proctor 

Modifié 

L.C.P.C.  1 essai tous les  

2500 m2 

Indice CBR sur 

échantillons 

compactés à 100% 

de la densité max. 

Proctor modifié 

L.C.P.C. Indice CBR immédiat  15 

Indice CBR à 4 jours d'immersion  10 

Au gré de l'ingénieur  

Au moins 1 essai pour 

5000 m2 



- les terres végétales situées dans l'emprise du projet seront enlevées et mises en dépôt (provisoire ou définitif selon 

qu'elles seront ou non réutilisées pour les travaux de finition ou d'engazonnement), 

- les matériaux provenant des déblais ou des décaissements seront soit réutilisés en remblais soit mis en dépôt. 

Le complément de matériaux pour la construction des remblais proviendront d'emprunts agréés par l'Ingénieur. Ce 

projet de mouvement des terres devra notamment donner toutes les indications sur l'emplacement et le volume des 

emprunts ainsi que sur les itinéraires choisis pour y accéder. Cette épure de mouvement des terres sera mise à jour par 

l'Entrepreneur en cours de travaux. 

 

ARTICLE 3.3 - EMPRUNTS 

3.3.1. - Dispositions générales 
Tous les emprunts à ouvrir seront à la charge de l'Entrepreneur. Les emplacements proposés par l'Entrepreneur dans son 

projet de mouvement des terres doivent avoir l'agrément de l'Ingénieur. Les emprunts seront déboisés, débroussés et 

dessouchés. La terre végétale sera décapée ainsi que les couches de surface inutilisables. Ces divers matériaux seront 

mis en dépôts séparés. Le décapage sera poussé jusqu'à ce que le matériau à exploiter présente des qualités 

d'homogénéité et de propreté. Dès qu'un emprunt est abandonné, la plate-forme sera nivelée suivant la pente naturelle 

du terrain sur les instructions de l'Ingénieur, pour permettre après exploitation l'écoulement normal des eaux. 

Éventuellement, la couche de terre végétale sera reconstituée. 

3.3.2. - Proposition de gîte d'emprunt 
Les gîtes d'emprunts seront proposés à l'agrément de l'Ingénieur par l'Entrepreneur. Celui-ci devra s'assurer que les 

matériaux répondent aux caractéristiques imposées. Sur les gîtes de matériaux, l'Entrepreneur effectuera un nombre 

suffisant de sondages et devra remettre à l'Ingénieur, avec une avance suffisante sur l'achèvement des travaux de 

terrassement, un dossier technique sur chaque gîte, accompagné de 5 litres de matériaux et portant sur: 

- la localisation du gîte et les distances moyennes de transport qui en découlent, 

- les quantités de matériau exploitable, 

- les modes d'extraction, de criblage et de stockage, 

- pour chaque gîte, les résultats des essais suivants: 

* analyse chimique sulfate et matière organique 

* 10 analyses granulométriques, 

* 5 limites d'Atterberg, 

* 2 essais de compactage PROCTOR modifié, 

* 2 essais CBR à 3 énergies de compactage après 4 jours d'imbibition. 

Le nombre d'essais à effectuer pour chaque gîte peut être modifié par l'Ingénieur. L'Ingénieur pourra exécuter tous les 

contrôles qu'il jugera opportuns et donnera sa décision sur l'utilisation des gîtes proposés dans un délai de quinze(15) 

jours suivant la réception des dossiers techniques et des échantillons. Dossiers et échantillons seront conservés et 

serviront de référence en cas de contestation ultérieure entre l'Ingénieur et l'Entrepreneur. L'Entrepreneur ne pourra se 

prévaloir de l'insuffisance qualitative ou quantitative des matériaux qu'il aura proposés à l'Ingénieur pour présenter des 

réclamations de prix ou de délais. 

ARTICLE 3.4 - EXECUTION DES DEPOTS 

L'aménagement et l'entretien des zones de dépôt provisoire ou définitif, sont à la charge de l'Entrepreneur. En principe, 

aucune mise en dépôt définitif ne sera autorisée autre que celles prévues au programme préalable de mouvement des 

terres. Par ailleurs, toute mise en dépôt, devra faire l'objet d'un accord écrit de l'Ingénieur. L'Entrepreneur sera tenu de 

faire son affaire de toute mise en dépôt définitif, aussi bien pour la mise en dépôt définitif des sols impropres à la 

réutilisation en remblai que pour la mise en dépôt définitif des produits de démolition. Les conditions d'exploitation de 

ces dépôts seront proposées à l'agrément de l'Ingénieur compte tenu des précisions suivantes: 

- L'Entrepreneur devra demander l'accord de l'Ingénieur sur les hauteurs des dépôts, les pentes des talus. En particulier, 

les pentes des talus ne devront en aucun cas être supérieures à trois de base et deux de hauteur (2/3); ils devront être 

compactés à 90 % de la densité maximale du Proctor Modifié, 

- Les dépôts seront organisés de manière à assurer l'écoulement normal des eaux; les souches seront recouvertes d'un 

mètre de terre, 

- En fin d'utilisation de la zone de dépôt, les terres seront régalées par les engins de terrassement classiques. 



ARTICLE 3.5 - EXECUTION DES DEBLAIS 

Cette phase des travaux intervient après les travaux préparatoires. L'exécution des surprofondeurs de décapage réalisées 

par endroit selon les directives de l'Ingénieur et correspondant à des matériaux non réutilisables suivra les prescriptions 

du présent article. 

3.5.1. - Définition des déblais 
Les déblaies sont de toutes natures, ils comprennent: 

 les déblais en terrain meuble, ou rippable ou pour démolition des chaussées ou pour raccordement aux voies 

existantes en zones de carrefours 

 les déblaies de décaissement en zones urbaines. 

Les travaux topographiques, le piquetage complémentaire et le drainage des terrassements sont inclus dans les prix 

relatifs à ce poste. 

3.5.2. Différentiation entre les diverses nature de déblais  
Au stade de l’exécution, et pour éviter toute controverse sur les limites de nature de déblais. Il sera procédé de la façon 

suivante: 

Les attachements seront pris contradictoirement par l’entrepreneur et le représentant de l’ingénieur au fur et à mesure de 

l’exécution des déblais. 

Les déblais meubles seront extraits en premier et ce aussi longtemps qu’ils viendront au bull ou scraper sans aucune 

intervention du ripper. 

Le premier niveau ainsi atteint après enlèvement des déblais meubles sera levé et servira de limite séparative dans les 

attachements avec les déblais d’une autre nature. 

Après constatation par l’ingénieur que tous les déblais meubles ont bien été enlevés il sera mis en service un tracteur 

chenillé d’une puissance au moins égale à 330 CV au crochet, l’engin n’ayant pas plus de 3 ans d’âge et se trouvant en 

parfait état de fonctionnement: ce tracteur sera équipé d’un ripper à une dent protée (et non tractée). 

Tous les déblais venant ainsi au ripper seront qualifiés de déblais en roche rippable et l’opération sera poursuivie jusqu'à 

ce qu’il soit impossible de faire fonctionner l’engin à un certain degré de compacité du rocher  

La second niveau ainsi atteint, après enlèvement des déblais rippable, sera levé et servira de limite séparative dans les 

attachements avec les déblais d’une autre nature  

Après constatations par l’ingénieur que tous les déblais en rocher non compact ont bien été enlevé, il sera procédé au 

fractionnement par marteau piquer puis à sons extraction par tel moyen que l’entrepreneur jugera bon. 

La limite inférieur à prendre en compte dans les attachements pour le rocher compact sera celle de fond de forme même 

si l’entrepreneur a crée involontairement des surprofondeurs qu’il devra d’ailleurs remblayer à ses frais. 

Il est bien entendu que l’entrepreneur garde toute latitude pour utiliser le marteau piqueur pour aider le ripper mêmes 

sur un terrain reconnu rippable. Cette utilisation opportune mais non nécessaire ne donnera cependant pas droit au 

paiement du déblaiement comme rocher compact. 

3.5.3. - Évacuation des eaux 
Pendant l'exécution des déblais, l'Entrepreneur est tenu de conduire les travaux de manière à éviter que la forme, ou les 

matériaux de déblai à utiliser en remblai, ne soient détrempés ou dégradés par les eaux de pluie. Il doit, à cet effet, 

maintenir en permanence une pente suffisante à la surface des déblais et exécuter en temps utile les saignées, rigoles, 

fossés et ouvrages provisoires nécessaires à l'évacuation des eaux hors des tranchées. L'Entrepreneur doit en particulier 

prévoir les fossés d'évacuation des eaux qui peuvent être nécessaires pour réaliser un assainissement convenable et 

assurer la protection des ouvrages pour toute la durée des travaux. La réalisation de ces fossés et leur entretien, de façon 

à maintenir leur efficacité pendant la durée du contrat, sont compris dans les prix du bordereau et aucun paiement 

séparé ne sera effectué pour ces travaux. L'Entrepreneur doit fournir et mettre en œuvre les moyens d'assèchement, 

d'évacuation ou de dérivation des eaux nécessaires à l'exécution et à la protection des travaux. Pendant la durée des 

terrassements généraux, l'Entrepreneur prendra à sa charge l'évacuation de toutes les eaux (souterraines et de surface). 

3.5.4. - Utilisation des matériaux en provenance de déblais et de décaissement 
Les matériaux en provenance de déblais seront utilisés en remblais (exceptés ceux qui seront jugés inutilisables par 

l'Ingénieur) dans la mesure où cette disposition entraîne une économie par rapport à l'utilisation de matériaux 

d'emprunts. 



3.5.5. Réglage et compactage de la plate forme en déblai  
le réglage final et le compactage de la plate-forme en déblai devra permettre d'obtenir les prescriptions définies au 

présent C.C.T.P. 

3.5.6. - Talus de déblais 
Les talus de déblais seront réalisés conformément aux indications des plans, compte tenu de l'apport ultérieur de la terre 

végétale et suivant les tolérances définies au présent C.C.T.P. à moins que l'ingénieur juge nécessaire, compte tenu de la 

nature des terrains, de modifier les pentes prévues. 

3.5.7. - Décaissements 
- Ils seront exécutés conformément aux plans. La découpe du bord de chaussée existante devra être rectiligne et 

exécutée avec des engins appropriés.  
- Les déblais seront déposés au bord de fouilles et réemployés selon les directives de l'Ingénieur. 

- Les moyens de compactage du fond de fouille seront adaptés à la faible largeur du décaissement et devront être agréés 

par l'Ingénieur. 

- Les tolérances sont de ± 5 cm, sauf cas de purge localisée. 

 

ARTICLE 3.6 - EXECUTION DES REMBLAIS 
Cette phase des travaux intervient après le dégagement des emprises, y compris enlèvement de la terre végétale, 

dessouchage et remblaiement des fouilles correspondantes. 

3.6.1. - Généralités 
Les remblais seront exécutés conformément aux profils indiqués sur les plans et selon les directives de l'Ingénieur. 

3.6.2. - Préparation des terrains sous remblai  
Le réglage de la surface d'appui des remblais qui sera assuré à la niveleuse, devra être exécutés dans les zones ou la plus 

grande pente du terrain naturel sera supérieure à quinze centimètres par mètre (15%), l'Entrepreneur devra exécuter sur 

la surface d'appui des remblais futurs des redans ou des sillons sensiblement horizontaux; ces sillons présenteront une 

profondeur moyenne de vingt centimètres et seront espacés de deux mètres maximum. 

3.6.3. - Compactage des terrains sous remblai 
Après exécution des travaux définis précédemment, les surfaces, avant de recevoir les remblais, seront compactés 

selon les prescriptions définies par le présent C.C.T.P. 

3.6.4. - Mise en place et compactage des remblais 
(i)            Les remblais doivent être mis en œuvre en couches horizontales, conformément aux plans du dossier. 

L'épaisseur maximale d'une couche sera déterminée en fonction des moyens de compactage dont disposera 

l'Entrepreneur et après essais au début du chantier. Cette épaisseur maximale sera déterminée pour chaque type 

de sol mis en remblai. En tout état de cause l'épaisseur maximum admise pour une couche ne pourra être 

supérieure à 30cm. 

(ii) L'Entrepreneur devra veiller particulièrement au compactage des bords des remblais pour cela il sera exigé une 

sur-largeur pour assurer une bonne stabilité de la pente après la réalisation d'un talutage adéquat à la lame du 

grader. De même, il pourra donner aux bords des remblais une légère inclinaison vers l'intérieur, au moment du 

compactage, de façon à ce que les compacteurs puissent effectivement circuler sur ces bords sans risquer d'être 

déséquilibrés. Le compactage des crêtes de talus pourra être effectué à l'aide d'un rouleau vibrant dont le centre 

de gravité sera déporté vers l'intérieur du remblai. 

3.6.5. - Compacité des remblais 
Avant tout début des travaux, l'Entrepreneur devra soumettre à l'agrément de l'Ingénieur les moyens de compactage qu'il 

compte utiliser pour l'exécution des travaux. Ces moyens de compactage devront être adaptés aux différentes natures de 

terrains rencontrés lors des terrassements. Les travaux ne pourront commencer que lorsque l'Entrepreneur aura amené 

sur le chantier les engins et matériels de nature et en nombre agréés. Une couche ne pourra être mise en place et 

compactée avant que la couche précédente n'ait été réceptionnée après vérification de son compactage. L'Entrepreneur 



ne pourra demander la réception d'une couche que si toutes les densités sèches correspondantes sont supérieures au 

minimum exigé. 

Pour exécuter le compactage dans des conditions optimales, l'Entrepreneur sera tenu  

- soit d'arroser les terres trop sèches, 

- soit, le cas échéant et pendant la saison des pluies, d'attendre leur séchage en facilitant au besoin celui-ci par 

scarification. 

La teneur en eau optimale en place au moment du compactage devra correspondre à celle déterminée par l'essai 

PROCTOR modifié effectué sur un échantillon de sol représentatif de celui à compacter. 

3.6.6. - Stabilité des remblais 
L'Entrepreneur sera considéré comme responsable de la stabilité des remblais qui ont subi des désordres ou des 

mouvements du fait de négligence ou de manque de soins de sa part, ou bien du fait de phénomènes naturels comme les 

orages, etc. Lorsque des matériaux jugés inutilisables par l'Ingénieur auront été placés dans les remblais par 

l'Entrepreneur, il devra procéder à leur évacuation et à leur remplacement par des matériaux de qualité convenable à ses 

frais. 

3.6.7. - Réglage des talus de remblai: 
Les talus de remblai seront réalisés comme celles définies au présent C.C.T.P.  

3.6.8. - Évacuation des eaux 
Les mêmes dispositions que celles prévues lors de l'exécution des déblais, définies au présent C.C.T.P. seront mises en 

application. 

 

ARTICLE 3.7 - COUCHE SOUS CORPS DE CHAUSSEE 

3.7.1. - Définition de la forme 
La forme est définie comme la partie de l'ouvrage sur laquelle le corps de la chaussée et les accotements et dépendances 

sont placés. Sa largeur est celle indiquée sur les plans types et sur les profils en travers. 

3.7.2. - Définition de matériaux de la couche de forme 
Cette couche sera exécutée en grave concassée en 0/31,5 (fuseau donné pour la grave concassé ci-après) ou équivalent. 

Elle est destinée à protéger le corps de chaussée de la remonter capillaire et à renforcer le sol support de mauvaise 

qualité. 

3.7.3. - Construction de la forme 
Avant le compactage et le réglage de la forme, les ouvrages de drainage et tous les autres ouvrages situés sous le niveau 

de celle-ci doivent être terminés, y compris la mise en œuvre et le compactage du remblai qui les recouvre. 

L'Entrepreneur devra assurer en permanence l'évacuation rapide et efficace des eaux pluviales hors de la forme, de 

façon à éviter son humidification. A cet effet, les fossés, les ouvrages de drainage et tous les autres dispositifs doivent 

être en état de fonctionner. De plus, l'Entrepreneur devra ouvrir des saignées ou fossés provisoires pour l'écoulement 

des eaux pluviales. 

 

ARTICLE 3.8 - MODALITÉS DE PRISE EN COMPTE DES TERRASSEMENTS 

3.8.1. - Généralités 
Les volumes des terrassements à prendre en compte seront obtenus par utilisation de la méthode directe ou "au profil en 

travers". 

Ces volumes, que ce soit de déblai, d'emprunt ou de remblai, résulteront de la comparaison de profils en travers et de 

plans cotés levés contradictoirement avant et après exécution des travaux et prix en attachement. 

Ces volumes sont pris en compte dans la limite des tolérances prescrites définies au présent C.C.T.P. et compte tenu du 

profil en long et des profils en travers de la plate-forme demandés. 



3.8.2. - Déblais  
Le profil en travers retenu avant travaux pour application du prix 102, correspond au profil en travers levé 

contradictoirement après la phase de travaux correspondant à l'enlèvement et à la mise en dépôt de la terre végétale. 

Le profil en travers retenu après travaux, pour application de ce même prix 102, correspond au profil en travers levé 

contradictoirement après la phase de travaux correspondant au réglage et au compactage de la plate-forme en déblai et 

au réglage des talus. 

3.8.3. - Emprunts 
Le profil en travers retenu avant travaux, correspond au profil en travers levé contradictoirement après la phase de 

travaux correspondant à l'enlèvement et la mise en dépôt de la terre végétale et de la découverte non réutilisable. 

Le profil en travers retenu après travaux, correspond au profil en travers levé contradictoirement après la phase de 

travaux correspondant à l'extraction des matériaux. 

3.8.4. - Remblais 
Le profil en travers retenu avant travaux, pour application correspond au profil en travers levé contradictoirement après 

la phase de travaux correspondant à l'enlèvement et la mise en dépôt de la terre végétale, la préparation et le compactage 

des terrains sous remblai. 

Le profil en travers retenu après travaux, pour application correspond au profil en travers levé contradictoirement après 

la phase de travaux correspondant au réglage de la plate-forme en remblai et au réglage des talus.  

 

ARTICLE 3.9 - REMODELAGE DU TERRAIN 
Parfois un remodelage du terrain existant est nécessaire. Il a pour but de favoriser l'écoulement des eaux vers les 

ouvrages de drainage longitudinaux ou transversaux.. Le modèle à obtenir sera défini avec l'ingénieur en fonction des 

conditions réelles du site. 

 

ARTICLE 3.10. - CONTRÔLE GÉOMÉTRIQUE DES TRAVAUX 

 
Les essais de contrôle géométrique des travaux sont donnés dans les tableaux suivants dans lesquels on trouvera par 

nature de vérification les résultats exigés. 

L'entrepreneur devra formuler sa demande de vérification suffisamment à l'avance pour que l'ingénieur ait  

le temps de les faire effectuer sans perturber la bonne marche des travaux. 

1. ESSAIS DE CONTROLE GEOMETRIQUE 

NATURE DES 

MATERIAUX 

CARACTERISTIQUES DES ESSAIS 

DESIGNATION 
MODE 

OPERATOIRE 
RESULTATS EXIGES 

CADENCE 

DES ESSAIS 

Terrassements Plate-

forme terrassée en déblai 

ou en remblai (forme) 

Réglage Nivellement de 

précision 

 + 1 cm et - 2 cm par rapport aux profils 

théoriques pas de contre pente Essais 

réalisés sur l'axe et sur chacune des 

rives au droit des profils en travers 

sur chaque profil 

en travers 

Surfaçage Règle de 3 m Flèche maximum inférieure à  

3 cm 

Essais réalisés longitudinalement puis 

transversalement au droit des profils en 

travers 

Talus de déblai Réglage Nivellement au 

niveau de 

précision 

Cotes prescrites + ou - 5 cm Au gré de 

l'Ingénieur 

Talus de remblai Réglage Nivellement au 

niveau de 

précision 

Cotes prescrites + 10 cm 

Épaisseur de la 

couche 

Sondage  - 2 cm 

 + 10 cm 

 



 

 AGEPARTIE: DRAINE QUATRIÈM 
 

CHAPITRE I : CONSISTANCE ET DESCREPTION DES TRAVAUX 
- Les travaux objet de la présente partie correspondent la réalisation d’un système de drainage 

comprenant : 

 Buses diam 800 

 Regards de visite (120x120) 

 Regards à grilles 

 Conduite PVC diam 315 

 

CHAPITRE II– EXECUTION DES FOUILLES 
2-1 – Fouille en tranche et en puits 
Les fouilles en tranchées et en puits concernent toutes les canalisations et tous les ouvrages du présent marché. 

a) ouverture des tranchées : 

Les tranchées sont établies en chaque point à la profondeur indiquée au profil en long, augmentée de la hauteur du lit de 

pose, sauf indications contraires du maitre de l’ouvrage si le sol est sablonneux ou de faible portance. 

Lorsqu’une tranchée est ouverte dans un terrain de culture ou une prairie, l’entrepreneur est tenu   de déposer à part la 

terre végétale. 

b) Largeur et fond des tranchées pour canalisations préfabriquées : 

La largeur de la tranchée est en  tous points suffisante pour qu’il soit aisé d’y placer les tuyaux et pièces spéciales, d’y 

effectuer convenablement les remblais autour de tuyaux et éventuellement, d’y confectionner les joints ; au fond, la 

largeur est égale au diamètre extérieur du tuyau avec une sur largeur de 0.25métre de part et d’autre (si DN<=600mm) 

et 0.50 (si DN>600mm). 

Le fond des tranchées est arasé à 0.20metre au-dessous de la génératrice inferieure extérieure de la conduite. Sur cette 

épaisseur, un lit de pose et dressé suivant la pente prévue au projet. La surface doit être bien dressée pour que le tuyau 

ne repose sur aucun point dur ou faible. 

Dans le cas ou le terrain est sableux en font de fouille. Celle-ci  est constituée a la cote projet augmentée de l’épaisseur  

de la conduite : il sera pas prévu de lit de pose et sable d’apport. 

Dans le cas de sol de faible portance nécessitant une consolidation, celle-ci est constituée par du tout-venant, sur une 

épaisseur de 0.20métre sauf précautions particulières de la note géotecnique établie par l’entrepreneur et agréé par le 

maitre de l’ouvrage. 

c) Epuisements : 
L’entrepreneur est chargé des épuisements. Il doit prendre toutes dispositions pour les assurer pendant toute la durée du 

chantier. La couche de gravillon disposée en font de fouille, doit être obstruée au droit de chaque regard de visite, de 

manière à empêcher les circulations d’eau qui pourraient s’y développer. 

d) Drainage sous canalisations et ouvrages, et consolidation du fond de fouille : 
Lorsqu’il y a lieu d’assainir les terrains et le lit de pose des canalisations et ouvrages, en raison de l’instabilité des sols 

aquifères et des risques d’affouillements par des eaux incluses, l’entrepreneur est tenu d’exécuter les drainages 

nécessaires suivant  les règles de l’art, a l’aide de drains placés sous la canalisation ou ouvrage de tout étant entouré 

d’une épaisseur suffisante de gravier ou de matériaux appropriés. 

La mise en place ou l’exécution d’un tapis anti contaminant ou de dalle de propreté en béton de ciment, en vue 

d’assurer le nivellement très précis, ou de dalles de réparation pour consolider les conduites dans les terrains peu 

consistants, peu aussi être imposée par le maitre de l’ouvrage. 

e) Recommandations : 
Lors de l’exécution des terrassements, l’entrepreneur devra prendre toutes les dispositions nécessaires et conformes aux 

règles de l’art pour assurer le bon achèvement des travaux, il fera son affaire : 

du déroctage ou de toute autre disposition permettant de fragmenter ou d’ameublir les terrains durs (l’utilisation de 

l’explosif est interdite) 

des épuisements, étaiements, blindages, travaux confortatif de toute nature pour assurer tant la sécurité du personnel que 

la possibilité d’’éxecuter correctement les ouvrages prévus.  

Des procèdes spéciaux d’exécutions ( havage, palplanche, pieux…..) 

Des dispositifs permettant la bonne conservation des ouvrages et canalisation (revêtement, ancrage, joint, barbacanes, 

drainage, consolidation,…..) 

Tous les détournements et raccords de canalisations et de câbles de toutes natures rencontrées dans les fouilles. 



 
CHAPITRE III – REMBLAI DES FOUILLES 
 

3-1) Remblai des tranchées pour canalisation préfabriqué et remise en état du sol 
 
a)     Exécution de l’assise et enrobage de la canalisation   
  Au dessus du lit de pose et jusqu'à la hauteur du diamètre horizontale des tuyaux circulaires, le matériau de  remblai 

est, manuellement, poussé sous les flancs de canalisation et damé de façon à éviter tout mouvement du tuyau et a lui 

constituer une assise efficace. 

Au dessus de l’assise, après exécution des essais s’ils y a lieu, le remblai et le damage sont poursuivis, à la main, jusqu'à 

une hauteur de 0.15métre au-dessus de la génératrice supérieure extérieure de la canalisation pour constituer l’enrobage 

de cette dernière.  

Le matériau utilisé pour l’assise et  l’enrobage  de la canalisation sera sableux. 

b)     Remblais   
Sur l’ensemble du réseau, la mise en place du remblai surmontant la couche d’enrobage de la canalisation, est effectuée 

avec la terre des déblais expurgée de tous éléments susceptibles de porter atteinte au conduites, ou avec tout matériau 

convenable agrée par le maitre de l’ouvrage (sable, terre franche…..). 

Le remblaiement peut être effectue à l’aide d’engins mécanique. L’épaisseur maximale des couches successives de 

remblai et de 20cm et le compactage obtenu n’est pas inferieur à 95 pour cent (95%) du Proctor Modifié. 

 Dans le cas de remblai sous voirie ou au droit e traversées d’ouvrage d’art : 

les terres argileuses sont évacuées et remplacées par des remblais non plastiques et incompressibles. 

A tout moment, l’écoulement des eaux de ruissèlement doit être assuré les signées doivent être maintenues, les 

caniveaux et les rives de chassée nettoyés de toute boue après la confection du remblai. 

Le remblai est arasé : 

 soit au niveau du terrain naturel dans le cas de terrain libre 

 soit au niveau inferieur de la couche de terre végétale dans le ca de terrain de culture 

 soit au niveau inferieur de la couche constituant la chaussée, la piste ou le trottoir dans le cas de terrain revêtu.  

c)     Remblaiement des fouilles pour les ouvrages construits en place   
Le remblaiement des fouilles relatives aux ouvrages en béton construits sur place sera fait par un matériau édénique à 

celui  préconisé pour l’assise de l’enrobage des canalisations préfabriquées. Il doit être compacté par couche 

successives, à 95% du Proctor Modifié.  

d)    Matériaux pour  remblaiement  
Le matériau de remblai sera dépourvu de noyaux d’argile, de tout bloc rocheux ou de tout corps d’origine animale ou 

végétale et présentera un équivalent de sable mesuré au piston par voie humide compris entre 20 et 50 l’indice de 

plasticité doit être indéterminable. 

 
CHAPITRE IV – MODE D’EXECUTION DES OUVRAGES 

4-1) RESEAUX 

4-1-1    Pose de conduites   
  Les fouilles pour les conduites seront effectuées à la pelle mécanique. 

Le remblaiement des fouille se fait par couche de 20 cm d’épaisseur . 

La pose de conduite se fera à une profondeur telle qu’il y a lieu de prendre certaines précautions notamment : le 

blindage pour maintien des fouilles. 

Le réseau sera posé dans l’axe des rues et ruelles. L’entrepreneur prendre les précautions nécessaires pour ne pas 

gêner la circulation et l’avancement des travaux. 

4-1-2    Regard de visite   
Les regards de visite seront exécutés en béton armé avec ciment HRS. Ces regards pourront être du type préfabriqué à 

condition qu’ils soient étanches au niveau des joints. Ils peuvent être  aussi coulés  sur place. 

Ils comprennent :  

- un radier en béton armé dosé à 350Kg/m3, d’épaisseur minimal 15cm, sur le quel est exécutée une cunette de 

hauteur égale à 0.8 fois le diamètre intérieur de la canalisation et deux plages inclinées de 10% se raccordant aux 

parois de la cheminée  du regard. 

- une cheminée en béton vibré dosé à 350 Kg/m3 de dimensions intérieures(suivant le tableau ci-après). 

Pour les DN >800 des regards spéciaux serons adoptés : 
 
 

 



             

Diamètre D 

 

Profondeur H 

D<500 D=600 D=800 D>800 

H<1.5m 

 

 

 

1.5<H<3.5m 

 

 

 

H<3.5m 

D800 

E=0.15cm 

 

 

D1000 

E=20cm 

 

 

D1000 

E=25cm 

D1000 

E=0.15cm 

 

 

D1000 

E=20cm 

 

 

D1000 

E=25cm 

 

 

 

Regard type 

1.20*1.20 

 

 

 

Regard spécial 

 

L’angle de raccordement est au maximum 60°. 

Le niveau de la génératrice inferieure de la conduite de branchement doit être au dessus du niveau supérieur de la 

cunette sauf stipulation contraire du maitre d’ouvrage. 

Une couronne préfabriquée en béton armé dosé à 400 Kg/m3 de béton, dans laquelle sera aménagée une réservation 

permettant la mise en place du cadre et tampon du regard. 

Le cadre et le tampon aura une résistance supérieure à 30 000 daN sera scelle de façon à permettre le recouvrement 

suffisant de la dalle par le revêtement du voirie. 

 

 4.2) - CALCUL DES OUVRAGES DE DRAINAGE  EN BETON, FABRICATION ET MISE EN 

OEUVRE. 

 
Les principales caractéristiques des ouvrages retenues figurent sur les plans types et le plan de drainage du dossier 

(B). 

L'ensemble des ouvrages de drainage devront résister aux poussées des terres ; les ouvrages revêtus, pour leurs parties 

armées et bétonnées, lorsqu’ils  ne sont pas protégés par des glissières de sécurité, devront résister à la roue de 10 

tonnes. 

Les canalisations sous chaussées (buses...) et les regards devront résister à la roue de 10 tonnes affectées d'un 

coefficient majorateur égal à 1 + 0,3 / (1+H)     

Avec H =  hauteur en mètre du remblai sur la génératrice supérieure de la canalisation. 

Les plans de ferraillage de ces ouvrages seront soumis à l'acceptation de l’Ingénieur  au plus tard (30) trente jours 

calendaires avant le début d'exécution des travaux correspondants. 

Les surfaces de ces ouvrages supportant l'écoulement des eaux doivent être lisses et étanches. 

De façon générale, le planning des travaux sera tel qu'aucun travail de terrassement par engin lourd ne soit à réaliser à 

proximité immédiate des ouvrages de drainage après leur mise en œuvre. 

Ainsi, aucun engin lourd ne devra  rouler  sur une buse sans que celle-ci soit recouverte d'au moins 0,80 mètre de 

remblai (ou enrobée de béton). 

Les fouilles pour buse seront réalisées dans le terrain naturel ou le remblai préalablement mis en place sur une 

hauteur suffisante pour répondre  à cette prescription. 

 

4-3) - BUSES SOUS CHAUSSEES 

 

4.3.1. - Pose des buses en béton 

 
Les buses devront être conformes aux prescriptions de l'article 2.2. du C.C.T.P. 
La pose des canalisations s'effectuera suivant les prescriptions du fascicule 70  (N) du C.C.T.G. 

4.3.2. - Coupes de buses en béton 

 
La coupe des buses ne doit être faite qu'en cas de nécessité absolue. Les coupes qui seraient jugées défectueuses 

entraîneront l'élimination de l'élément correspondant. La dépose et le remplacement de l'élément, ainsi que toutes les 

sujétions qui en découleraient seront à la charge de l’Entrepreneur. 

4.3.3.  - Joints de buses 

Le mode d'exécution des joints sera soumis par l’Entrepreneur à l'agrément de l’Ingénieur. 

 



4.3.4. - Fondation de l'ouvrage pour buse sous remblai 

 
Le fond de fouille sera dressé et nivelé de manière que la canalisation porte sur toute sa longueur (il sera réalisé une 

excavation de manière à ce que le collet et la tulipe soient dégagés et que le joint puisse se faire dans de bonnes 

conditions). 

L'assise des tuyaux sera préparée  de la manière suivante : 

-  si le sol est constitué par des sables ou terrains sableux non boulants, les canalisations pourront être posées sans 

l'interposition d'aucun matériaux, 

-  si le sol est constitué  de terrains non sableux et notamment pierreux ou argileux, il sera réalisé un lit de pose 

en sable de 0,15 m d'épaisseur, les canalisations étant par ailleurs soigneusement calées latéralement. 

L’Ingénieur  sera juge des dispositions à adopter. 

4.3.5. - Enrobage des buses 

 
Lorsque la hauteur entre la ligne génératrice supérieure de la buse et la ligne  chaussée  finie,  ou plate-forme des 

terrassements circulée par engins lourds sera inférieure à 0,80 mètres, les buses seront enrobées de béton. 

Elles pourront n'être enrobées  que sur une partie de leur longueur, compte tenu du critère précédent. 

 

4.4.- Pose des cadres et grilles pour réseau pluvial 

 
La norme NF EN 124 s’applique. 

Le calage du cadre doit être parfait, sans porte-à-faux. Le recours à des cales de fortune est formellement interdit. 

Aucun jeu ne doit exister avant scellement du cadre. 

La fixation du cadre sur la dalle est réalisée à l’aide de dispositifs prévus sur le cadre et conformément aux instructions 

du fabricant. 

Après fixation et réglage du cadre, il est procédé au scellement de celui-ci sur la dalle à l’aide d’un mortier M30, le 

scellement peut être réalisé au ciment à prise rapide. 

Dans tous les cas, les fentes des grilles doivent être perpendiculaires à l’axe de circulation. 

- Dossier de récolement 

Les dossiers de récolement des travaux conformes à l'exécution seront remis en trois exemplaires dont un sur calque 

suivant l'article 40 du C.C.A.G., au maître d'œuvre. Ils seront établis à partir des fonds de plan constituant le présent 

marché et comprendront les documents définis suivant les prescriptions du fascicule 70 du C.C.T.G. 

Le récolement pourra être réalisé sous informatique, format DWG AUTOCAD, à la demande du maître d’œuvre.  

                                      

: PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX HAPITRE VC 
 

5.1) - PROVENANCE DES MATERIAUX 
Le lieu de provenance de l'ensemble des matériaux nécessaires aux travaux de drainage devra obtenir  l'agrément de 

l’Ingénieur. 
 

5.2) - QUALITE DES MATERIAUX, ESSAIS DE RECEPTION 
La qualité des matériaux sera contrôlée par des essais de réception, tant à la fourniture qu'avant la mise en œuvre. 
Les essais de réception sont définis par les tableaux des pages suivantes ; ces tableaux distinguent le processus retenu, 

les résultats exigés et le nombre d'essais à réaliser à la charge de l’Entrepreneur. 
L’Ingénieur  pourra choisir les échantillons sur lesquels ces essais seront effectués. 

 ESSAIS DE RECEPTION DES MATERIAUX Tableau n° 1 

$ NATURE DE 

MATERIAUX 

CARACTERISTIQUES DES ESSAIS CADENCE DES ESSAIS 

DESIGNATION MODE 

OPERATOIRE 

RESULTATS EXIGES 

1 

Sable pour lit de 

pose des ouvrages Equivalent de sable NT 21.29 ES > 80 1 essai par origine de matériau 



5.3)- préparation de dossier de récolement 
Les dossiers de récolement des travaux conformes à l'exécution seront remis en trois exemplaires dont un sur calque 

suivant l'article 40 du C.C.A.G., au maître d'œuvre. Ils seront établis à partir des fonds de plan constituant le présent 

marché et comprendront les documents définis suivant les prescriptions du fascicule 70 du C.C.T.G. 

Le récolement pourra être réalisé sous informatique, format DWG AUTOCAD, à la demande du maître d’œuvre. 
 

 

 

 

 
 

 

2 Eléments 

préfabriqués pour 

ouvrages 

Résistance aux charges et aux surcharges .Tous les ouvrages de drainage 

devront résister aux poussées des 

terres et aux poids du remblai 
.Les ouvrages de drainage  du terre 

plein central dans  leur partie 

bétonnée devront résister à la roue de 

10 tonnes. 
.Les canalisations sous  chaussée et 

les regards dans le TPC devront 

résister à la roue de10 tonnes affectée 

d'un coefficient de majoration égal à 

1+[0,3/(1+H)] avec H=hauteur en 

mètre du remblai sur la génératrice 

supérieure de la canalisation. 

Au gré de l'Ingénieur au niveau 

des plans de ferraillage essai 

éventuel 

  Dallettes préfabriquées pour ouvrages de drainage 

linéaires  de surface 

+ou-  5% sur les dimensions  

transversales de chaque élément 
+ou-  1 cm sur les longueurs de 

chaque élément 

Au gré de l'Ingénieur 

  Tolérance en dimensionnement   

  Surfaçage  

La surface offerte à l'écoulement de 

l'eau doit  être lisse.  

3 Mortier de pose 

des éléments 

préfabriqués 

Le  mortier  M.450 sera dosé à quatre cent 

cinquante  (450) kilogrammes 

  

  Lorsque l'épaisseur de mortier M.450 à mettre en œuvre excédera vingt (20) millimètres, 

on utilisera un micro-béton dosé à 400 kilogramme de ciment et dont la composition sera 

au préalable soumise à l'agrément de l'Ingénieur. 

 

4 

Buses en béton 

armé 

Nature  en qualité : les buses  seront en béton armé de la classe CAO 90  A ( NT 21.92 )  

  Vérification des tolérances de fabrication Longueur utile : ± 1 % 

Diamètre intérieur réel non différent 

du diamètre nominal "d" de plus de : 

(2 + d/100) mm. 

L'épaisseur ne différera pas de 

l'épaisseur normalisée de plus de 

5/100 de celle-ci 

 

  Essais à l'écrasement; étanchéité ; flexion 

longitudinale 

Ces essais seront effectués 

conformément aux  spécifications de 

l'article 14 du fascicule n°70 du 

Ministère de l'Equipement et du 

logement français (canalisations 

d'assainissement et ouvrages 

annexes). 

 



PARTIE: CHAUSSÉES ET DÉPENDANCES CINQUIEME 
 

CHAPITRE I: CONSISTANCE ET DESCRIPTION DES 

TRAVAUX 
 

DÉFINITION DES COUCHES DE CHAUSSÉES -ARTICLE 1.1.  

1.1.1. La couche de fondation (GC 0/31.5) est la partie du profil en travers qui se trouve entre la forme et le 
dessous de la couche de base. Son épaisseur et sa largeur sera conforme aux plans du contrat. 

1.1.2. La couche de base (en grave concassée 0/20) est la partie du profil en travers qui se trouve entre le 
dessus de la couche de fondation et le dessous de la couche de roulement. Son épaisseur et sa 
largeur sera conforme aux plans. 

1.1.3. La couche de roulement (en béton bitumineux) est la partie du profil en travers de la chaussée qui se 
trouve au-dessus de la couche de base. Son épaisseur et sa largeur sera conforme aux plans. 

 

STRUCTURES DE CHAUSSÉES -ARTICLE 1.2.  
La construction des différentes couches de chaussées est définie dans les plans des profils en travers types. 

 Couche de fondation en GC (0/31.5) d’épaisseur variable entre 15 à 20 cm  

 Couche de base en grave concassée 0/20 d’épaisseur 15 cm,  

 Couche de roulement en béton bitumineux (0/14) d’épaisseur 06 cm (voir dossier des plans),  
Les détails et les épaisseurs des différentes couches de chaussée sont indiquées dans le dossier des plans (profils en 

travers types). 

 

ACCOTEMENTS ET DÉPENDANCES -ARTICLE 1.3.  
Les accotements et les trottoirs seront constitués en tuf (IP  10%). Les trottoirs sont revêtus par des pavés 

autobloquant et comportent des caniveaux et des bordures.. 
 
 

CHAPITRE II: PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION 

DES MATERIAUX 
 

ATÉRIAUXPROVENANCE DES M -ARTICLE 2.1.  

 
NATURE DES MATÉRIAUX PROVENANCE DES 

MATÉRIAUX 

OBSERVATIONS 

Matériaux: concassées 

• 0/14 pour béton bitumineux 

Jbel El Ouest 

El Houareb 

L'entrepreneur devra transmettre à 

l'Ingénieur les caractéristiques 

techniques des matériaux 

• 0/20 pour couches de base El Houareb 

Jeradou 

L'entrepreneur devra transmettre à 

l'Ingénieur les caractéristiques 

techniques des matériaux 

• 0/31.5 pour couches de fondation El Houareb 

Jeradou 

L'entrepreneur devra transmettre à 

l'Ingénieur les caractéristiques 

techniques des matériaux 

Béton bitumineux 

Cut Back 400/600 

Centrale installée à une distance 

inférieure ou égale à 60 km 

 

 

Autres matériaux 

 

l'entrepreneur devra chercher en 

priorité les matériaux nécessaires 

sur le marché tunisien 

 

     

Les matériaux auront à titre indicatif les provenances portées sur le tableau ci-dessus. 

Les provenances de tous les matériaux qui seront utilisés pour le besoin des travaux devront être soumis à l'agrément de 

l'ingénieur, en temps utiles pour respecter les délais d'exécution contractuels et ce, aux maximum, dans un délai de 

soixante (20) jours à compter de la réception de l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux. 

Tout changement dans la provenance des matériaux devra être préalablement agrée par l'ingénieur. 



 

ESSAIS DE RÉCEPTION –QUALITÉ DES MATÉRIAUX  –LE 2.2. ARTIC 

2.2.1. – La qualité des matériaux sera contrôlée par des essais de réception tant à la fourniture qu'avant la 
mise en œuvre, conformément à l'article 35 du cahier des clauses administratives particulières. 

2.2.2. – Méthodes d'essais 
Les essais devront être exécutés dans les conditions et suivant les méthodes préconisées dans les documents suivants: 

* le présent cahier des prescriptions, 
* les procédés d'essais du Laboratoire Central de Tunis, (identiques à ceux du Laboratoire Central des 

Ponts et Chaussées du Ministère de l'Équipement et du Logement Français: L.C.P.C.), 
* les normes tunisiennes NT, 
* les normes françaises AFNOR, 
* les normes américaines AASHTO, 
* les normes américaines ASTM 

2.2.3. – Essai de réception des matériaux 
Les essais de réception des matériaux sont définis par les tableaux des pages suivantes; ces tableaux distinguent les 

processus retenus, les résultats exigés et le nombre d'essais à réaliser à la charge de l'Entrepreneur. 

L'Ingénieur pourra définir les échantillons sur lesquels ces essais seront effectués.  

 

MODE D'ÉLABORATION DES GRANULATS -ARTICLE 2.3.  

2.3.1. - Exploitation de gisements - Concassage 
L'Entrepreneur devra veiller particulièrement à effectuer correctement les travaux de découverte. L'Ingénieur pourra 

prescrire à l'Entrepreneur d'augmenter l'épaisseur de la découverte s'il le juge nécessaire pour la propreté et la qualité 

des matériaux. 

L'Entrepreneur devra en particulier éviter soigneusement d'exploiter les zones polluées, à l'intérieur des gisements 

indiqués. L'extraction des matériaux devra être faite en assurant une évacuation correcte des eaux. 

Un scalpage avant le concasseur primaire éliminera tous les matériaux de granulométrie inférieure à 40 mm. 

L'échelon secondaire sera éventuellement muni d'un broyeur à barre permettant la fabrication des fines exigées par le 

C.C.T.P. 

L'installation de concassage devra être agréée par l'Ingénieur. Elle pourra, en outre, être utilisée pour fabriquer les 

granulats pour couches de surface, le sable et les granulats destinés aux bétons d'ouvrages. Elle comportera un nombre 

suffisant d'étages de concassage et de précriblage et de criblage, pour que les granulats obtenus satisfassent aux 

spécifications du présent C.C.T.P. pour les diverses qualités de granulats fabriqués. 

2.3.2. – Granulats 

 
Les granulats devront être approvisionnés en plusieurs fractions: 

* 0/40 pour accotements ; les fractions devront être recombinées de façon à obtenir les courbes 

granulométriques imposées, 

* 0/20 pour la grave bitume en couche de base et GRH en couche de fondation; les fractions devront 

être recombinées de façon à obtenir les courbes granulométriques imposées, 
* 4/8, 8/12 et 12/20 pour tri couche; les fractions devront être recombinées de façon à obtenir les 

courbes granulométriques imposées,  

* 2/6 pour imprégnation, 

* 0/14 pour le béton bitumineux en couche de roulement 

 

ESSAIS DE RECEPTION DES MATERIAUX 

CARACTERISTIQUES DES ESSAIS 

Natures des 

Matériaux 

Désignation Mode Résultats Exigés Cadence 

 Opératoire  Des Essais 

Matériaux pour 

couche de base: 0/20 

 

Nature 

 Graves calcaires entièrement concassées dont la 

teneur en matière organique est inférieure à 0,2 % 

1 essai tous 

les  

500 m3  



 Pollution  L.C.P.C. 

S.I.5 

L'emploi du scalpeur est exigé pendant toute la 

période de fabrication des matériaux. Limites 

d'Atterberg: Indéterminables et E.S. > 40 

 

 Limites d'Atterberg L.C.P.C. SI.4 - 

1963 

Limites d'Atterberg indéterminables  1 essai pour 

500 m3 

 Attrition et 

fragmentation du 

granulat (Résistance 

au choc) 

NT 21.21 Los Angeles + MDH  ≤ 50 % 

MDH < 30 

Los Angeles < 30  

1 essai tous 

les  

250 m3  

 Analyse 

granulométrique 

NT 21.01 

NT 21.07 

Ouverture 

des 

Pourcentage en poids passant au tamis  

 Fuseau de  des tamis MINI MAXI   

 spécification  0,08 5 10   

   0,2 7 16   

 

 

 

 

 

 

  0,5 12 24   

   1 18 32   

   2 26 42   

   4 36 54   

   6 44 64   

   10 57 77   

   14 69 88   

   20 85 100   

   30 100 100   

      ESSAIS DE RECEPTION DES MATERIAUX   

 CARACTERISTIQUES DES ESSAIS  

Nature des 

Matériaux 

Désignation Mode 

Opératoire 

Résultats Exigés Cadence des Essais 

Béton 

bitumineux 0/14 

(identification 

des matériaux) 

Analyse 

granulométrique par 

tamisage 

NT 21.01  

 

NT 21.07 

Granulats en grave calcaire entièrement concassée 

satisfaisant au fuseau granulométrique suivant (0-20 

mm en 3 fractions). 

 

   Ouverture Pourcentage en poids passant  

   de tamis  Minimum Maximum Moyen  

   16 100 100 100  

   14 90 100 95  

   12 80 100 90  

   10 70 90 80  

   8 64 80 72  

   6 55 65 60  

   4 44 55 50  

   2 32 40 36  

   1 22 30 26  

   0,5 16 22 19  

   0,2 10 15 12  

   0,08 6 10 8  

   Fines d'apport: Courbe granulométrique soumise à 

l'agrément de l'ingénieur. Les fines seront formées de 

pierres calcaires pulvérisées de ciment ou de chaux. 

Elles auront les caractéristiques granulométriques 

suivantes: 

passant à 0,08 mm > 80 % 

passant à 0,2 mm = 100 % 

Fuseaux des fractions: Les fuseaux des trois fractions 

seront fixés par le Maître d'Ouvrage après étude, par le 

laboratoire des matériaux de concassage de l'enrobé 

 

 Equivalent de sable NT 21.29 Granulats: E.S humide doit être supérieur à 45%  

mesuré sur la fraction 0-2 du 0-4 

1 essai pour 500t de 

matériau 

 Résistance au choc NT 21.21 Granulat: Le coefficient LOS ANGELES doit être 

inférieur à 25 

1 essai par 2000t de 

matériau ou 

par carrière  Résistance à l'usure NT 21.08 MDE ≤ 20 et (LA+MDE) ≤ 40 

 Essai de polissage 

accélérée - 

NT 21.23 Granulat: le coefficient de polissage accéléré doit être 

supérieur à 0,45 

Au gré du Maître 

d'Œuvre 
 Essai de forme NT 21.19 Forme régulière ni longs, ni plats. Sont classés comme 

longs les gravillons dont la somme longueur+ grosseur 

est supérieure à 6 fois leur épaisseur. 

Le coefficient d'aplatissement sera <15. 



 

 

 

ESSAIS DE RECEPTION DES MATERIAUX 

CARACTERISTIQUES DES ESSAIS 

Nature des 

Matériaux 

Désignation Mode Opératoire Résultats Exigés Cadence des 

Essais Caractéristiques minimales des fines Valeurs 

Béton 

bitumineux 

(identification 

des matériaux) 

 

- Indice des vides 

 

Rigden (NT 21.27) 

 

 IVR < 40 % 

Au gré du 

Maître d'Œuvre  - Pouvoir absorbant  (quantité de fines 

nécessaire pour 

"Absorber" 15 g de 

bitume 35/50) 

 P.A > 40 grammes 

 - Pouvoir rigidifiant (différence entre la température 

de ramollissement bille et anneau d'un bitume 35/50 

et celle d'un mastic composé de 60 % de fines et de 

40 % du même bitume 35/50) 

 Inferieur à 20°c  

 - Essai au bleu(quantité de bleu absorbée pour 100g 

de fines)    

 bleu < 0,8 g     

 - Essai de tenue à l'eau en film mince (essai de 

compression simple réalisé sur un mélange composé 

de 85 % de sable 0/2 mm lavé, de15 % des fines à 

étudier et de 5% de bitume 35/50) 

 r / R > 0,75  

 R (sans immersion), 

 r (avec immersion) 

- Surface spécifique Blaine (NFP 15-442) entre 3000 et 7000 cm2/g 

- Pénétration NNF 66 - 004 Pénétration comprise entre 35 et 50 

dixième de mm 

Au gré du 

Maître d'œuvre 

Les caractéristiques minimales du béton bitumineux doivent être: 

Béton 

bitumineux 

(étude en 

laboratoire) 

CARACTERISTIQUES PROCESSUS VALEURS 

Compacité Duriez 
L.C.P.C. 

 Comprise entre  

 92 % et 96 % 

 Résistance à la compacité Duriez  

d'éprouvettes conservées 7 jours dans l'air à 18 °C L.C.P.C 

 Supérieure  

 à 70 MPa 

 Rapport de la résistance à la compression 

après immersion, à la résistance sans immersion L.C.P.C 
 (r/R) Supérieure  

 à 0,75 

Compacité Marshall minimum AASHTO 97 % 

Stabilité Marshall à 60 °C à la vitesse de 

déformation de 0,86 mm/s AASHTO 
 Supérieure  

 à 75 Mpa 

Pourcentage de vides remplis par le bitume AASHTO Entre 70 et 80 % 

Essai de compactage à la presse 

à cisaillement giratoire: 

L.C.P.C 

  

 

- compacité à 10 girations(C10)  < 89 % 

- compacité à 80 girations(C80)  93-96 % 

Essai à l'orniereur L.C.P.C* 

Profondeur d'ornière à 10 cycles 

à 60°C avec le bitume du chantier 

estimé à la compacité P.C.G.(C80) 
L.C.P.C. 

 < 5% de l'épaisseur de 

l'éprouvette 

 

Les éprouvettes nécessaires à ces essais sont réalisées à partir de plaques fabriquées à l'aide du compacteur de plaques 

(*) 

L.C.P.C. aux deux niveaux de compactage fort et faible définis par l'avant-projet de mode opératoire L.C.P.C.: 

fabrication de plaques d'enrobés à l'aide du compacteur de plaques L.P.C. 



 

PRÉPARATION ET STOCKAGE DES MATÉRIAUX -ARTICLE 2.4.  

2.4.1. - Stockage des granulats 
Les matériaux doivent être stockés de façon à assurer leur conservation en bon état pour les travaux. Ils doivent être 

placés sur des aires dures, propres, nivelées, préalablement agréées par l'Ingénieur. 

Les aires de stockage doivent être en pente de façon à assurer une évacuation convenable des eaux. Les matériaux 

doivent être stockés de façon à éviter toute ségrégation. Le stockage en tas de gros agrégats et leur reprise doivent être 

réalisés en couches de moins d'un (1) mètre d'épaisseur. La hauteur des tas doit être limitée à sept (7) mètres. 

Si l'aire de stockage n'est pas stabilisée, la dernière couche de 20 cm d'épaisseur au-dessus du terrain naturel, devra être 

enlevée avec précaution, pour éviter toute pollution par la terre. 

L'Ingénieur refusera tout tas ou chargement de camion présentant une pollution. 

2.4.2. - Préparation des liants  
Les liants utilisés auront la provenance à l'article 2.1. de la présente partie du CCTP. Toute autre provenance devra faire 

l'objet de l'agrément de l'Ingénieur. 

L'Entrepreneur en assurera la fourniture, le transport et stockage; il assurera également avec le vendeur les modalités et 

cadences des livraisons. 

Ils sont livrés par camions citerne dont la charge maximum ne devra pas excéder 30 tonnes. Le transport par fût des 

liants nécessitera un accord préalable spécial de l'Ingénieur. 

 

CHAPITRE III: MODE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 
 

IS DE CONTRÔLE DES TRAVAUXESSA -ARTICLE 3.1.  
Les essais de contrôle des travaux sont définis par les tableaux des pages suivantes. 

L'Ingénieur pourra définir les échantillons sur lesquels ces essais seront effectués.  

 

 ESSAIS DE CONTROLE DES TRAVAUX    

 NATURE DES ESSAIS   CADENCE DES 

NATURE DES 

MATERIAUX 

NOM PROCESSUS RESULTATS EXIGES ESSAIS 

 

GC 0/20 de base. 

 

Compacité en 

place 

 

Densitomètre à 

membrane  

 

100% de la densité sèche 

maximale du PROCTOR Modifié 

pour 95% des mesures 

  

 

20 mesures au moment 

de l’étalonnage de 

l'atelier de compactage 

puis 1 mesure tous les         

500m² par la suite 

  

Essai Proctor 

Modifié 

 

 

L.C.P.C. 

 

 

Réalisation tous les 

1000T approvisionnés 

sur chantier 

 



 
 ESSAIS DE CONTRÔLE DES TRAVAUX    

 NATURE DES ESSAIS   CADENCE DES 

NATURE DES 

MATÉRIAUX 

NOM PROCESSUS RÉSULTATS EXIGES ESSAIS 

 

Couche d'imprégnation 

 

Le dosage du liant sera fixé par l'Ingénieur après exécution 

préalable. 

En principe:  

- Couche d'imprégnation: 1,2 kg/m² de Cut Back 0/1 

- couche d'accrochage: 0,9 kg/m² d'émulsion acide 65% 

 

 

Liant 

 

Dosage du liant 

 

Pesée de 

plaquettes 

recouvertes de 

papier buvard 

 

 

Régularité de répandage  

R inférieur à 0,20:  

     D - d   

R = -----------  

     D + d 

D étant le dosage maxima 

d étant le dosage minimal 

D et d étant mesurés dans le 

même profil 

Le dosage moyen ne doit pas 

s'écarter de plus de 0,1 kg/m² du 

dosage prescrit. 

 

 

20 mesures au 

début de la mise en 

œuvre de couche 

Ensuite, 1 mesure 

pour 700 m² 

  

Vérification du 

matériel 

  

Vérification de la propreté des 

tuyauteries, filtres gicleurs, etc. 

 

Tous les jours 

Béton Bitumineux 

Fabrication 

 
Mesure du débit 
du prédoseur 

 

Contrôle initial de réglage: écart type inférieur ou 

égal à 3% de la valeur définie 

par la formule de composition 

1 série de dix 
prélèvements pour 
chaque catégorie de 
granulats avant le 
début de toute 
fabrication 

    Écart type inférieur à 6% 

  

1 fois par jour pour 
chaque catégorie de 
granulats 

 Pesée de gâchées Tolérance admissible sur la moyenne obtenue de 1% 

 

Par pesée de 2% de 
la production 
l'intervalle entre 
deux contrôles étant 
au max de 5 jours. 

 Pesées des 
enrobés sur les 
postes 
discontinus 

Contrôle initial: écart type inférieur ou égal à 3% Contrôle statistique 
sur 10 échantillons 
pour le poids 
d'enrobés produit 
par unité de compte 
tour 

    Écart sur  la moyenne de poids d'enrobés produit par 
unité de compte-tours sur une 
journée de production inférieure à 3%  

Contrôle journalier 

 Température du 
liant 

Température atteinte par un dispositif de chauffage 

du liant lors du stockage, en étant toute surchauffe 

locale 

En continue 

  Nature du bitume: Température du liant en 

degrés C°: 

 

  35/50 150 à 160 °  

 



 

 ESSAIS DE CONTRÔLE DES TRAVAUX  

NATURE DES NATURE DES ESSAIS  CADENCE DES 

MATÉRIAUX NOM PROCESSUS RÉSULTATS EXIGES ESSAIS 

 Mesure de la 
pompe à liant par 
gâchée ou par 
unité de compte- 
tours 

1,5% en valeur relative 

 

Au moins tous les 
deux jours sur un 
poids de liant 
correspondant à une 
gâchée pour les 
postes discontinus et 
à 60Kg pour les 
postes continus 

 Mesure du débit 
de la pompe à 
filler 

Contrôle initial:écart type inférieur à 
0,3%(valeur relative ou absolue) 

Contrôle initial 
statistique sur 10 
échantillons 

    Écart supérieur admissible 0,6%(valeur relative 
ou absolue) 

1 fois par jour sur 
échantillons de 
30Kg minimum  

 Analyse 
granulométrique 
des granulats sur 
dépôts 

Courbe granulométrique comprise à l'intérieur 
d'un fuseau défini à l'article III-2 du CCTP  
 

2 fois par jour 

 Température des 
granulats à la 
sortie du sécheur 

135° - 145° par temps chaud 2 fois par jour 

   Teneur en eau des 

granulats à la 

sortie du sécheur  

Teneur en eau limite de 0,5% 2 fois par jour 

  Température des 
enrobés à la sortie 
du malaxeur 

Nature du 

bitume 

Température des enrobés à la 
sortie du malaxeur en C° 

  

    35/50 Normale   Longs transports   
150°             160 ° 

  

Béton Bitumineux 

 

Mise en œuvre 

Contrôle de la 

teneur en liant et 

en filler du béton 

bitumineux 

Teneur en liant + 10% en valeur relative 

 

Teneur en filler + 15% en valeur relative 

 

2 échantillons 

prélevés sous la 

trémie par jour (de 5 

Kg minimum)  

 Vérification du 

calage des fils de 

guidage du 

finisseur 

+ 0,5% par rapport à la côte théorique Contrôle effectué 

par sondage sur 

20% de la longueur 

du fil 

  Température Lecture au 

thermomètre de 

contact 

Température en °C par temps 

chaud comprise entre 130 et 

140 et entre 140 et 150 par 

temps froid 

En permanence 

  Compacité AASHO T.147-

54 

Prélèvements effectués par 

carottage 

- Compacité en place 

supérieure à 100%de la 

compacité DURIEZ de 

référence 

20 mesures portant 

sur la première 

journée de mise en 

œuvre  

1 mesure tous les 

2000 m2 par la suite 

 



 

0/20 mmCONCASSEE  MISE EN OEUVRE DE LA GRAVE -ARTICLE 3.2  

 
La grave concassée 0/20 mm sera utilisée pour couche de base. 

3.2.1. - Conditions générales 
La grave concassée 0/20 mm ne sera mise en œuvre qu'après réception en compactage et nivellement par l'Ingénieur de 

la couche inférieure (couche de fondation). 

Le parc des engins de transport devra avoir une capacité compatible avec celui de la centrale et du chantier de mise en 

œuvre de manière à ne pas provoquer d'arrêt de la centrale de fabrication. 

3.2.2. - Mise en oeuvre 
Le répandage et le préréglage seront assurés soit par un appareil répartiteur, soit à la niveleuse. 

La cote du niveau supérieur de la couche sera légèrement plus élevée que celle du profil à obtenir après compactage de 

manière à pouvoir faire le réglage final par rabotage exclusivement. 

Si l'approvisionnement et le déversement provoquent de la ségrégation, les matériaux devront à nouveau être 

homogénéisés par brassage à la niveleuse. 

Si des matériaux ont été détrempés par les pluies avant mise en œuvre, ils devront être brassés à intervalles réguliers par 

la niveleuse pour leur permettre de sécher. 

Le réglage sera effectué à la niveleuse à pleine largeur ou par voie. 

3.2.3. - Compactage 
(i) Atelier de compactage 

L'emploi de cylindres à jantes lisses est interdit. L'atelier comprendra: 

 des rouleaux vibrants lourds (d'un poids supérieur à 7 tonnes), 

 des compacteurs à pneus lourds les tables jusqu'à obtenir 5 tonnes par roue. La pression de 
gonflage sera supérieure à 5 bars et le poids par roue d'au moins 3 tonnes. 

L'Entrepreneur conserve la faculté de présenter à l'Ingénieur des ateliers de compactage différents de ceux définis ci-

dessus. Dans ce cas, il lui appartient de faire la preuve, que la compacité minimale fixée est effectivement atteinte étant 

entendu que les frais de ces essais préalables et ceux des essais de compactage Proctor Modifié de référence seront 

entièrement supportés par lui en cas de résultats insuffisants. 

(ii) Essais de compactage 
L'Entrepreneur procédera, en début du chantier, pour la grave 0/20 mm à des essais de compactage avec les ateliers de 

compactage, destinés à fixer les modalités pratiques d'utilisation de cet atelier en recherchant en particulier: 

 le nombre de passes de chaque engin,  

 la charge de chaque engin, 

 la vitesse de marche de chaque engin, 

 la pression de gonflage des pneumatiques du compacteur à pneus qui permet d'obtenir la 
compacité désirée (article II.4. §.3). 

(iii) Compactage et résultats du compactage 
Le compactage devra être aussi poussé que possible et le compactage des bords de couche sera particulièrement soigné. 

Sauf indication contraire de l'Ingénieur, les épaisseurs des couches ne seront jamais supérieures à 20 cm après 

compactage. Elles seront définies après exécution et contrôle de planches d'essais. 

Après définition par l'Ingénieur des conditions d'utilisation de l'atelier de compactage et exécution de ce compactage, la 

compacité obtenue sera contrôlée conformément aux prescriptions du présent C.C.T.P.  

(iv) Surfaçage 
Après compactage, la surface supérieure de la grave devra être conforme aux cotes prescrites. 

Le fin réglage sera réalisé exclusivement par rabotage et écrêtement des bosses de la couche préalablement arrosée mais 

jamais par apport de grave en couche mince. 

(v) Arrosage 
L'eau nécessaire au compactage sera ajoutée au moment du malaxage. Toutefois l'Entrepreneur devra prévoir l'arrosage 

de la couche répandue pour compenser l'évaporation de l'eau sur le chantier: 

 disposer en permanence d'une arroseuse à rampe fine en mesure d'ajouter la quantité d'eau nécessaire; 

l'Entrepreneur prévoira le nombre d'engins suffisants, en fonction de la distance des points de remplissage en 

eau de l'arroseuse. 

 connaître la quantité d'eau répandue par l'arroseuse au m² à la vitesse de 5 km/h; il devra en outre indiquer à 

l'Ingénieur la fourchette de répandage de l'engin à réservoir plein et presque vide. 

Connaissant la teneur en eau de la grave après répandage, l'Entrepreneur calculera l'apport d'eau nécessaire au bon 

compactage. L'apport d'eau s'effectuera au plus tard après passage du cylindre vibrant pour faciliter la circulation de 

l'arroseuse et avant le passage du compacteur à pneus.      



 MISE EN OEUVRE DES DEPENDANCES -3.3. ARTICLE  

3.3.1. - Mise en œuvre 
Le répandage des matériaux sera réalisé à la niveleuse. 

Le compactage sera réalisé dans les mêmes conditions et avec les mêmes engins que ceux utilisés pour les couches de 

chaussées afin d'obtenir les prescriptions définies à l'article 3.1 de la présente partie. 

Après compactage, la surface supérieure devra être conforme aux cotes prescrites.  

 

DOPES ET ACTIVANTS -CORRECTEURS  -ARTICLE 3.4.  
L'emploi des correcteurs, dopes et activants  par l'Entrepreneur est soumis à l'accord préalable de l'Ingénieur.  

 

COUCHES DE SURFACE MODE D'EXECUTION DES -ARTICLE 3.5.  

3.5.1 - Couche d'imprégnation 
Elle est mise en place sur la couche de fondation (chaussée) et sur les accotements. 

La couche d'imprégnation sera composée de 1,2 kg/m² du Cut Back 0/1. 

3.5.2. - Couche d'accrochage 
Elle est mise en place sur les anciennes chaussées où le renforcement en grave bitume ou béton bitumineux est prévu ou 

sur la couche de base en grave bitume avant la mise en œuvre de la couche de roulement en béton bitumineux. Elle sera 

composée de 0,5 à 0,7 kg/m2 de bitume résiduel (CB 400/600 ou émulsion à 65%). 

3.5.3. - Mise en œuvre du liant 
La couche d'imprégnation ne pourra être mise en œuvre que lorsque les couches support fondation ou accotements 

auront été réceptionnés en compactage et en nivellement. 

La couche d'accrochage servira également d'enduit de cure: elle sera répandue au plus tard dans les 8 heures après la fin 

du compactage, et par temps chaud et ensoleillé dans les 4 heures. 

3.5.4. - Nettoyage de la chaussée 
Un balayage préalable énergique avec une balayeuse mécanique sera effectué sur la couche de base, avant mise en 

œuvre de la couche d'imprégnation de façon à éliminer tout matériau roulant et toute poussière résiduelle. 

A la demande éventuelle de l'Ingénieur, l'Entrepreneur devra effectuer un léger arrosage préalable.  

 

ÉTUDE DE FORMULATION ET DE CONVENANCE DU BÉTON  -ARTICLE 3.6. 

BITUMINEUX 
L'Entrepreneur fera exécuter l'étude de formulation du béton bitumineux à partir des granulats de chaque provenance. 

3.6.1. L'étude de composition devra indiquer les résultats des essais demandés au présent C.C.T.P. pour 4 

teneurs en liant encadrant la valeur proposée, avec pour chaque teneur en liant une série d'essais sur 
3 éprouvettes dont on prendra la moyenne arithmétique. 

Les résultats d'étude de composition du béton bitumineux devront être présentés à l'Ingénieur au moins trente (30) jours 

avant le démarrage de la fabrication correspondante. 

Les compacités utilisées comme compacités de référence seront les compacités L.C.P.C. et MARSHALL. 

3.6.2. - Choix des dosages définitifs 
Si les études de composition menées comme défini par l'article 3.6.1. précédent permettaient de réduire le dosage en 

liant du mélange, le prix correspondant du béton bitumineux (annoncé par le détail estimatif) serait corrigé en fonction 

du sous détail des prix joint à l'offre par l'Entrepreneur. 

 

FABRICATION DU BÉTON BITUMINEUX -ARTICLE 3.7.  
Le béton bitumineux sera utilisé comme couche de roulement en couche de base. 

3.7.1. - La fabrication du béton bitumineux se fera dans une centrale de type continu ou discontinu d'un 

débit nominal effectif d'au moins 150 T/h 

3.7.2. - Approvisionnement des granulats 
L'approvisionnement des granulats devra se faire de façon à permettre la marche en continu de la centrale. 

La centrale utilisée pour la fabrication du béton bitumineux devra obligatoirement recevoir l'agrément de l'Ingénieur. 

3.7.2.1. - Alimentation du sécheur - prédoseur de granulats 
L'Entrepreneur doit limiter au maximum la ségrégation au cours des manipulations des granulats. 

L'installation devra permettre un mélange selon les proportions fixées de ces différents granulats. A cet effet, la centrale 

comportera plusieurs trémies doseuses, divisées en compartiments séparant les classes et catégories de granulats; le 

cloisonnement sera réalisé de façon qu'au chargement des trémies aucun mélange de granulats ne soit possible, en 



particulier la largeur en tête des trémies devra être supérieure d'au moins 50 centimètres à celle du godet de l'engin de 

chargement. 

3.7.2.2. Fabrications 
 Les différentes catégories de granulats seront entraînées par un tapis roulant ou par un distributeur mécanique; le débit 

de chaque granulat sera réglé par une trappe à position variable définie automatiquement à partir d'un appareil de pesage 

continu dans le cas d'un prédoseur à dosage pondéral. 

Le débit des trémies à sable sera régularisé par vibration. 

Le tapis roulant ou les distributeurs mécaniques seront asservis entre eux de telle sorte que le rapport de leur vitesse 

reste constant et ne puisse être modifié accidentellement. Dans le cas du dosage pondéral, le rapport des vitesses sera 

contrôlé électroniquement et indiqué au pupitre de commande. 

Les tapis pourront être débrayés séparément. Ils débiteront sur un tapis auxiliaire dont le sens de rotation pourra être 

inversé; une extrémité débouchera sur l'élévateur du sécheur et l'autre sur une aire de contrôle aménagée à cet effet par 

l'Entrepreneur. 

3.7.2.3. - Chauffage et déshydratation des granulats 
La centrale doit disposer des moyens mécaniques appropriés pour que l'introduction des granulats dans le sécheur soit 

faite de façon uniforme de manière à obtenir une température de sortie constante. 

Le sécheur doit être capable de chauffer les granulats de façon à obtenir une teneur en eau limite de 0,5 %. La 

température des granulats à la sortie du sécheur sera comprise entre les limites suivantes: 

 par temps chaud - 140 à 150°, 

 par temps froid  - 150 à 160°. 
Toutes précautions devront être prises pour que les températures maximales ne soient pas dépassées, de façon à éviter 

tout risque de brûlage de bitume. 

A cet effet, la centrale doit être munie d'un appareil de mesure placé de telle sorte qu'il indique la température du 

granulat avant l'entrée dans le malaxeur. 

3.7.2.4. - Dépoussiérage 
Le dépoussiérage sera assuré par un appareil associé au poste d'enrobage et fonctionnant en permanence lors de la 

préparation du granulat. 

Lorsque l'Ingénieur le prescrit, les poussières récupérées doivent pouvoir être réincorporées dans le mélange de façon 

uniforme; sinon elles sont évacuées par les soins de l'Entrepreneur. 

3.7.2.5. - Criblage 
Un dispositif de criblage à la sortie du sécheur permettra d'éliminer tous les éléments supérieurs à 14 mm pour béton 

bitumineux. Le débit de ce crible devra être supérieur à celui du malaxeur. 

Les granulats séchés seront ensuite stockés dans une trémie tampon intermédiaire. 

3.7.2.6. - Alimentation en granulats d'un malaxeur discontinu 
La centrale sera équipée d'une balance sans ressort destinée à la pesée des granulats. A cette balance, sera suspendue 

une boîte ou une trémie dans laquelle seront pesés les granulats en provenance de la trémie tampon intermédiaire. 

La boîte de pesée doit être assez grande, pour contenir une quantité de granulats correspondant à une gâchée entière, 

sans déborder. Elle sera supportée par des pivots et munie d'une porte étanche. 

La balance doit permettre d'effectuer les pesées avec une précision telle que l'erreur relative sur le poids de chaque 

granulat soit inférieure à 2 %. 

3.7.2.7. - Alimentation en granulats d'un malaxeur continu 
La centrale comporte un système d'alimentation continue monté sous le (ou les) trémies tampons de stockage 

intermédiaire. La régularisation du débit vers le malaxeur sera assurée: 

 Soit par dosage volumétrique au moyen d'un tapis alimenté par une trappe fixe dont l'ouverture 
graduée permet le réglage des granulats et doit pouvoir être verrouillée en toute position. La 
vitesse du tapis doit être asservie à la vitesse de rotation de la pompe à liant; le calibrage de 
l'ouverture de la trappe s'effectue par pesée d'échantillons de granulats sortis de la trémie tampon 
intermédiaire durant un temps donné, 

 Soit par dosage pondéral au moyen d'un tapis et d'une trappe mobile dont la position sera 
automatiquement définie par un appareil de pesage continu. 

Dans tous les cas, le débit sera contrôlé par un compte tours inviolable qui commandera l'ouverture et la fermeture des 

vannes de la pompe à liant pendant les opérations de contrôle et de réglage. 

Un dispositif permettra de connaître à tout moment le niveau des granulats dans la trémie-tampon afin de pouvoir 

arrêter le malaxeur en cas de niveau insuffisant. 

Dans le cas d'une centrale pourvue d'un équipement de pesage continu, les dispositifs de sécurité suivants seront mis en 

place: 

 Lorsque la bascule détectera une variation de pesée supérieure à 3 % du dosage théorique, une 
alarme retentira avec enregistrement sur compteur, 



 Si l'anomalie de dosage persiste au-delà de 10 secondes, l'arrêt de la centrale devra se faire 
automatiquement, avec enregistrement sur compteur. 

3.7.3. - Préparation et emploi du filler d'apport (ciment) 

3.7.3.1. Le filler d'apport sera stocké en silos dont la capacité correspondra à la consommation de deux 

journées au moins de fabrication et sa manutention se fera par vis et par pompes. La manutention par 
aéroglissières  

 

est formellement interdite entre les silos et la centrale. Le doseur comportera un dispositif permettant 
d'effectuer des prélèvements pour vérifier le dosage. 

3.7.3.2. Dans le cas d'une centrale à malaxeur discontinu, le filler sera pesé dans une boîte ou une trémie 
spéciale au moyen d'une balance spéciale. Celle-ci devra permettre d'effectuer les pesées avec une 
précision telle que l'erreur relative sur le poids du filler soit inférieure à 2 %. 

3.7.3.3. Dans le cas d'une centrale à malaxeur continu, un dispositif réglable permettra d'ajouter le filler aux 

granulats dans les dispositions fixées. 
Le mélange doit se faire à l'entrée dans le malaxeur à partir d'une trémie de stockage spéciale. 

Si l'entraînement de la pompe doseuse est indépendant de la machinerie principale, l'installation sera équipée d'un 

système d'alarme pour signaler tout arrêt accidentel de l'alimentation en filler. 

3.7.4. - Préparation et emploi du liant 

3.7.4.1. - Stockage et chauffage du liant 
La centrale doit disposer de réservoirs pour le stockage du liant, d'une capacité totale suffisante pour assurer une marche 

continue de la centrale et comportant une jauge préalablement étalonnée. 

Les réservoirs de stockage doivent comporter un dispositif permettant de chauffer le liant aux températures indiquées, 

en évitant toute surchauffe locale. 

Un thermomètre protégé, d'une précision de 5°C, doit être placé à un endroit convenable de la conduite d'alimentation 

en liant du malaxeur, de façon à indiquer la température du liant à l'entrée de cet appareil. 

3.7.4.2. - Alimentation en liant du malaxeur 

- Cas d'une centrale à malaxeur discontinu. 
La centrale doit comporter un dispositif de dosage de l'alimentation en liant, soit en volume, soit par mesure d'un débit. 

Si le dosage du liant est effectué en poids, la centrale doit être équipée d'une balance sans ressort, munie d'un godet 

pouvant contenir une quantité de liant d'un poids au moins égal à 10% de celui du granulat nécessaire à une gâchée. 

La balance doit permettre d'effectuer les pesées avec une précision telle que l'erreur relative sur le poids soit inférieure à 

1,5 %. 

Si le dosage est effectué en volume ou en débit au moyen d'une pompe d'injection, l'équipement doit comporter un 

dispositif permettant d'arrêter automatiquement la pompe, lorsque la quantité voulue de liant a été introduite dans le 

malaxeur, et d'obtenir la même précision que dans le cas du dosage par pesée. 

- Cas d'une centrale à malaxeur continu. 
La centrale doit comporter un dispositif d'alimentation continue dont le débit puisse être réglé avec une précision de 1,5 

%. 

La synchronisation de l'alimentation du malaxeur en granulat et en liant doit être assurée par un dispositif 

d'asservissement entre les débits de granulats et de liant, réalisé, soit par des moyens d'enclenchements mécaniques, soit 

par tout autre moyen efficace agréé par l'Ingénieur. 

3.7.5. - Malaxage 
3.7.5.1. - La centrale doit être équipée d'un malaxeur capable de produire le BB et la GB homogènes. 

Si la boite du malaxeur n'est pas fermée, elle doit être pourvue d'un capot pour empêcher la perte de poussières par 

dispersion. 

Le malaxeur doit porter une plaque, apposée par le fabricant, indiquant sa contenance volumétrique en fonction de la 

hauteur du remplissage et, en cas de malaxage continu, le débit d'agrégats par minute pour le régime normal de 

l'installation. 

3.7.5.2. - La durée de malaxage des granulats et du filler avec le bitume doit être suffisante pour obtenir un enrobage 

parfait et la centrale doit être dotée de moyens efficaces permettant de régler les temps de malaxage et de les maintenir 

constants. 

Dans le cas d'un malaxage discontinu, il doit être d'abord procédé, avant le malaxage humide avec le liant, à un 

malaxage à sec, afin d'obtenir un mélange homogène des granulats et éventuellement du filler. 

3.7.5.3. - Sauf avis contraire de l'Ingénieur, la durée du malaxage sera obtenue au moyen de la formule suivante: 

Durée du malaxage(sec) =  Capacité du malaxeur en kg 

 Rendement du malaxeur en kg/sec 



3.7.5.4. - La température du béton bitumineux à la sortie du malaxeur sera fixée dans des limites suivantes: 

                                                                              
Nature de bitume Température des enrobés à la sortie du malaxeur en degré C° 

      Temps             Temps froid 

      chaud           pluviaux longs transports 

40/50       150°                160° 

3.7.6. - Contrôles 
Les essais de contrôle de fabrication sont définis au présent CCTP. 

Les essais Duriez seront effectués suivant les processus d'essai (confection et conservation des éprouvettes, mode 

opératoire) du Laboratoire Central des Ponts et Chaussées Français, les essais Marshall suivant les processus d'essai 

A.A.S.H.O. 

EUXORT DU BÉTON BITUMINCHARGEMENT ET TRANSP -ARTICLE 3.8.  

3.8.1. - Des dispositifs doivent être aménagés à la sortie du malaxeur et toutes précautions utiles doivent être prises 

pour limiter au minimum la ségrégation au chargement des camions. 

A défaut d'un autre dispositif agréé par l'Ingénieur pour les centrales continues, une trémie de chargement ayant une 

capacité d'au moins dix minutes de fabrication du béton bitumineux doit être disposée à la sortie du malaxeur continu; la 

trappe de la trémie ne devra être ouverte qu'après remplissage de celle-ci. 

3.8.2. - Le transport de ces produits de la centrale au chantier de mise en oeuvre est effectué dans des véhicules à 

bennes métalliques qui doivent être nettoyées de tout corps étranger avant chaque chargement. Le graissage des bennes 

à l'huile ou au savon est autorisé, mais tout excès de graissage sera évité. L'utilisation de produits susceptibles de 

dissoudre le liant (fuel, mazout, etc...) est formellement interdite. 

L'Entrepreneur doit disposer de camions en nombre suffisant pour évacuer normalement la production du poste 

d'enrobage et alimenter régulièrement les chantiers de répandage. 

Chaque véhicule de transport doit être équipé d'une bâche appropriée, capable de protéger les enrobés et d'éviter un 

refroidissement de plus de 10° avant leur mise en œuvre, même en cas d'intempéries ou de distances de transport 

importantes. 

La dimension de la benne et sa hauteur au sol seront telles que son fond et son porte à faux ne touchent en aucun cas la 

trémie du finisseur lors de la vidange. 

La vidange des bennes sera complète; les reliquats éventuels de béton bitumineux refroidi seront éliminés avant tout 

nouveau chargement. 

L'approche des camions contre le finisseur sera faite sans heurt; en effet il conviendra que dans la dernière phase de la 

manœuvre ce soit le finisseur qui s'approche du camion arrêté et au point mort. 

 

DU BÉTON BITUMINEUX PESAGE DES QUANTITÉS -ARTICLE 3.9.  
L'Entrepreneur devra à proximité de la centrale d'enrobage prévoir l'installation à ses frais d'un pont bascule. 

Il soumettra à l'agrément de l'Ingénieur, les modalités prévues pour la réception, le tarage et la vérification de ce pont 

bascule, qui devra être vérifié par le Service des Poids et Mesures ou à défaut, par tout autre organisme agréé par 

l'Ingénieur. 

La bascule de pesée sera installée par l'Entrepreneur en un point d'accès facile pour les véhicules. Aussitôt après son 

installation, l'Entrepreneur devra, à ses frais, faire vérifier son exactitude par le service des Poids et Mesures, ou par tout 

autre organisme agréé par l'Entrepreneur. 

La bascule devra délivrer des tickets de pesée imprimés en trois exemplaires. Les deux premiers seront donnés au 

transporteur: 

 l'un sera remis au représentant de l'ingénieur sur le chantier d'application, 

 l'autre sera conservé par le transporteur. 
Le troisième exemplaire du bon de pesée restera à l'Entrepreneur. Seuls les bons de pesée remis au représentant de 

l'ingénieur sur les lieux de mise en œuvre, seront pris en compte pour le règlement. 

La bascule devra permettre la pesée, en une seule fois, des camions. 

 

TON BITUMINEUXMISE EN OEUVRE DU BÉ -ARTICLE 3.10.  
Le béton bitumineux sera utilisé en couche de roulement. 

Le répandage sera fait " en surfaçage" le finisseur travaillant à vis calées.  

L'Entrepreneur devra procéder, si nécessaire, à un balayage et à un nettoyage préalable de la surface de la couche de 

base. 

Le produit devra être répandu aux températures minimales figurant dans le tableau ci-après: 

 

Nature de bitume Température de répandage en degré C° 

 Temps chaud  Temps froid 

40/50 130°/140° 140°/150° 



 

Le béton bitumineux ne doit être répandu que lorsque l'état de la chaussée et les conditions atmosphériques sont 

compatibles avec une bonne exécution des travaux et une bonne tenue ultérieure du tapis. 

La surface de la chaussée doit être sèche. Il ne doit pas y avoir de pluie ou de brouillard épais et la température 

extérieure à l'ombre sera supérieure à 5°C. 

Toutefois, si le béton bitumineux est parti de la centrale alors que les conditions atmosphériques étaient normales 

arrivent au chantier de répandage alors que les conditions atmosphériques ne sont modifiées entre temps, ils pourra être 

répandu immédiatement, sauf opposition de l'Ingénieur, pourvu que la température reste supérieure à la limite fixée au 

paragraphe précédent. 

Le béton bitumineux est mis en place au moyen d'une répandeuse mécanique automatique (finisseur), capable de le 

répartir sans produire de ségrégation en respectant l'alignement, les profils et l'épaisseur fixée. 

La répandeuse doit être munie d'un dispositif d'arrosage, de vibration ou de damage et d'un dispositif de chauffage pour 

maintenir le béton bitumineux à bonne température de répandage. 

L'attention de l'Entrepreneur est attirée sur le fait que la mise en œuvre sur faibles largeurs du béton bitumineux peut 

être réalisée mécaniquement au finisseur jusqu'à 1,10 mètre de largeur ; pour des largeurs plus faibles, la mise en œuvre 

sera manuelle.  

 

 

En vue d'éviter des irrégularités du profil en long, la vitesse de la répandeuse doit être adaptée à la cadence de 

fabrication et d'arrivée du béton bitumineux, et être aussi régulière que possible. 

L'Entrepreneur doit éviter de vidanger complètement la trémie de la répandeuse entre le répandage de deux chargements 

successifs; il doit éviter également l'accumulation d'enrobés refroidis dans la répandeuse et éliminer, le cas échéant, les 

enrobés refroidis avant la reprise du répandage. 

L'approche des camions contre la répandeuse doit être opérée sans heurt; de façon qu'il n'en résulte aucune irrégularité 

dans le profil en long du tapis. 

L'Entrepreneur doit disposer d'ouvriers qualifiés pour corriger, immédiatement après le répandage et avant le 

commencement du compactage, les petites irrégularités flagrantes, telles que trous, rainures, etc. au moyen d'un apport 

de produit frais soigneusement déposé à la pelle. Toute autre intervention manuelle est interdite derrière la répandeuse. 

Au cas où lors de la construction, de grandes irrégularités sont constatées après le passage de la répandeuse sans qu'elles 

puissent être corrigées par le réglage de celle-ci, la répandeuse sera arrêtée et l'Entrepreneur devra en fournir une autre. 

L'épaisseur du tapis est réglée une fois pour toutes pour chaque section de répandage et l'Entrepreneur doit s'abstenir 

ensuite d'agir sur la commande de réglage de l'épaisseur, sauf en cas de nécessité d'ajustement du joint longitudinal. 

Le réglage et le contrôle de l'épaisseur moyenne seront effectués sur des longueurs de bande de répandage 

correspondant à des groupes de trois camions successifs dont le poids de béton bitumineux transporté aura été déterminé 

par pesée : le contrôle portera en outre sur les quantités répandues par kilomètre de bande, et par demi-journée de 

travail, compte tenu de la production de la centrale d'enrobage. 

Le béton bitumineux sera mis en œuvre manuellement, après accord de l'Ingénieur, au moyen de petit outillage sur les 

parties où il ne peut être répandu au moyen de la répandeuse automotrice (surlargeurs, intersections, embranchements). 

Toutes précautions doivent être prises dans ce cas pour que la mise en place soit effectuée avant refroidissement des 

produit en utilisant ceux-ci à une température proche du maximum indiqué précédemment et en limitant la ségrégation. 

 

EXÉCUTION DES JOINTS -ARTICLE 3.11.  
Les joints doivent être réalisés de façon à assurer la continuité du raccordement entre les couches adjacentes. 

3.11.1. - Joints longitudinaux 
L'Entrepreneur soumettra à l'agrément de l'Ingénieur, le mode de réalisation des joints longitudinaux, les largeurs des 

passes de répandage et la position des joints longitudinaux. Le compacteur à roulette latérale peut être utilement retenu. 

Le répandage de la couche nouvelle est conduit de façon à recouvrir légèrement le bord longitudinal de la couche 

ancienne; le matériaux en excès recouvrant la couche ancienne sera ensuite soigneusement éliminée, sauf lorsque les 

enrobés de la couche ancienne ne sont pas encore compactés ni complètement durcis et refroidis. 

Si le bord de la couche exécutée, du côté de l'accotement, présente des irrégularités, il sera coupé verticalement suivant 

une ligne parallèle à l'axe de la chaussée. 

3.11.2. - Joints transversaux 
Le bord de la couche ancienne doit être coupé sur toute son épaisseur de manière à exposer une surface fraîche, contre 

laquelle sont placés les enrobés de la couche nouvelle. Le réglage ancien de l'épaisseur doit être respecté, grâce à un 

calage approprié de la répandeuse à la fin de chaque période de travail. 

3.11.3. - Outre la machine de sciage en service, l'Entrepreneur doit disposer sur le chantier d'une deuxième 
machine de secours en cas de panne. 

 



BITUMINEUXCOMPACTAGE DU BÉTON  -ARTICLE 3.12.  

3.12.1. - Matériel nécessaire 
Le compactage sera obligatoirement réalisé par un atelier de compactage composé de compacteurs à pneus lisses ayant 

une charge par roue d'au moins 4 tonnes et des rouleaux lisses tandem à jantes métalliques de 6 à 10 t. 

Les rouleaux à pneus devront réaliser le compactage immédiatement derrière le finisseur; le cylindre tandem assurera le 

surfaçage final. 

3.12.2. - Planches d'essais - Méthode de compactage 
Dès le début du chantier, on réalisera une planche d'essai destinée à choisir la nature et les modalités d'utilisation de 

l'atelier de répandage et de compactage. 

Ces essais seront effectués en se rapprochant le plus possible des conditions du chantier (vitesse d'avancement du 

finisseur, nature du support, etc..). 

Les modalités à fixer sont: 

 la charge de chaque engin, 

 le plan de marche de chaque engin, en vue d'assurer un nombre de passages aussi constant que 
possible en chaque point de la chaussée, 

 la vitesse de marche de chaque engin, 

 la pression de gonflage des pneumatiques des compacteurs à pneus, 

 les réglages de vibration des finisseurs ou des compacteurs vibrants, 

 la distance maximale d'écartement entre le finisseur et le premier compacteur à pneus, 
 

 la température de répandage, 

 la température de fin de compactage. 
Des mesures de compacité en place permettront de définir une méthode de compactage (atelier de compactage et 

modalités d'application). 

Une méthode de compactage sera jugée satisfaisante si elle permet d'obtenir en moyenne, et avec un écart faible, 100 % 

de la compacité L.C.P.C. de référence. 

Parmi les méthodes de compactage satisfaisantes, l'Ingénieur choisira celle qui lui paraîtra optimale, suivant la 

compacité obtenue, sa variation dans l'épaisseur de la couche, la qualité d'exécution du joint, la qualité de l'uni et 

éventuellement d'autres éléments d'appréciation. 

L'Entrepreneur aura la faculté de proposer tout autre atelier de compactage, qui ne sera retenu que s'il donne à l'issue de 

la planche d'essai des résultats au moins aussi satisfaisants que ceux de l'atelier proposé par l'Administration. En cas de 

modification importante des conditions du chantier (formulation, matériel, etc.) ou des résultats estimés, il sera 

nécessaire d'effectuer une nouvelle planche d'essai. 

3.12.3. - Mode d'exécution du compactage 
Le compactage est commencé le plus tôt possible après le répandage. Le compactage d'une bande de répandage posée à 

côté d'une bande déjà en place est commencé par le joint. 

La vitesse des engins effectuant la finition du compactage doit être suffisamment faible pour obtenir un bon surfaçage, 

toutes précautions doivent être prises pour empêcher le mélange d'adhérer aux roues des engins de compactage. On 

évitera que le compacteur à pneus s'éloigne de plus de 50 cm du finisseur. 

Ces engins doivent effectuer des passes assez longues, de façon à limiter le nombre des arrêts; le renversement de 

marche doit être effectué d'une façon très progressive pour éviter la formation de vagues; les embrayages des engins 

doivent être en bon état. Le changement de sens sera décalé d'au moins un mètre à chaque passe et s'effectuera toujours 

à l'arrière. La marche des engins de compactage doit être aussi continue que possible et conduite de manière telle que 

toutes les parties de la couche reçoivent une compression sensiblement égale. 

Le compactage sera poursuivi jusqu'à ce que le cylindre lisse ne laisse plus aucune trace latérale lors de son passage. 

Dans les cas où l'ingénieur aura donné son accord, le compactage du matériaux mis en œuvre manuellement pourra être 

fait à l'aide d'un rouleau vibrant à main ou d'une dame vibrante d'un poids minimum de 15 kg pour une surface 

maximum de 300 cm². 

Le long des bordures, caniveaux et ouvrages similaires, ainsi qu'à tous les endroits où les rouleaux ne peuvent accéder, 

le compactage doit être effectué au moyen de dames vibrantes, en veillant tout particulièrement à l'étanchéité des joints 

se trouvant entre ces ouvrages et les enrobés. 

Aucun trafic ne doit être admis sur la couche fini avant un refroidissement suffisant, le degré de refroidissement étant 

laissé à l'appréciation de l'Ingénieur. 

3.12.4. – Contrôle                                    
Les essais de contrôle de mise en œuvre sont donnés aux articles du présent C.C.T.P. 

Les pénalités pour mauvaise exécution des travaux font l'objet du Cahier des clauses administratives Particulières du 

marché. 

                                                                                                                             



CONTRÔLE GÉOMÉTRIQUES DES TRAVAUX -ARTICLE 3.13.  
Conformément au cahier des clauses administratives particulières du marché, des contrôles géométriques seront réalisés 

après chaque tranche de travaux (couche de chaussées etc.). 

L'Entrepreneur devra disposer du matériel nécessaire à ces contrôles. 

Les tableaux des pages suivantes définissent ces contrôles. 

Le choix des échantillons à contrôler est au gré de l'Ingénieur. 

 

 

ARTICLE 3.14- TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT : 

 
 – Exécution des regards: 

Les regards de visite Ø800 et Ø1000 ainsi que les boites de branchement siphoides seront exécutés en béton armé 

préfabriqué à l’usine en ciment HRS . Les regards et caniveaux de collecte seront en béton armé coulé sur place en 

ciment HRS dosé à 350 kg/m3. 

La construction complète des regards de comprend notamment : 

ESSAIS DE CONTROLE GEOMETRIQUE 

NATURE DES 

MATERIAUX 

DESIGNATION MODE OPERATOIRE CARACTERISTIQUES DES ESSAIS 

RESULTATS EXIGES 

CADENCE DES 

ESSAIS 

Couches de fondation Réglage Nivellement au Cotes prescrites +ou- 2cm pour la fondation  Sur chacune des rives 

à 50 cm 

et de base chaussée,   niveau de et les accotements du bord, tous 

et TPC   précision Cotes +ou- 1 cm pour la couche de base les 10 m 

  Surfaçage 

transversal 

Règle de 3m et cale de 

30cm 

Flèche maximale inférieure à Au gré de l'Ingénieur 

   longueur et . 2cm pour la fondation et les accotements   

    d'épaisseur égale à . 1cm pour la couche de base   

    la tolérance à vérifier     

  Surfaçage  Règle roulante  Si les prescriptions ci-dessus sont respectées à 

95% 

Contrôle dans l'axe  

  longitudinal de 3m le réglage et la surfaçage sont réputés convenir de chaque chaussée 

Bordure des îlots- Tolérance pour faux alignement en plan ou en 

hauteur 

Elle est de 1 centimètre par rapport à la ligne 

idéale tout le long du tronçon traité 

Au gré de l'Ingénieur 

 Quantité moyenne métré de la surface Quantités théorique +ou- 10% selon les  Tous les jours 

Béton bitumineux  par unité de surface couverte totalisation 

des tickets de pesage 

modalités définies à l'article 2.2.   

  calage des fils de 

guidage au finisseur 

Topographique 0,5 cm par rapport à la cote théorique par 

contrôles portant sur toute la longueur du fil 

tendu 

 en permanence 

  Réglage Nivellement au niveau 

de précision 

Cotes prescrites + 1cm dans les sections de 

raccordement aux ouvrages où le réglage est fait 

en nivellement (50m de part et d'autre). Ailleurs 

le réglage en surfaçage sera fait en faisant 

travailler le finisseur "à vis calées". 

Sur chacune des rives 

à 50cm du bord, tous 

les 10 m 

 Contrôle des profils 

en travers 

Cordeau Gabarit 

Nivelettes 

Vérification de profils. La pente réelle entre 

l'axe de la chaussée et la rive (avec une garde de 

0,30m du bord de la couche) ne doit pas 

s'écarter de la pente théorique, pour plus de 5% 

des profils de plus de 1 % 

Tous les 50 m 

 Surfaçage transversal Règle de 3 m Flèche maximale inférieure à 0,5 cm dans la 

largeur d'une bande de répandage Dénivellation 

entre 2 bandes jointives inférieures à 0,5 cm 

Au gré de l'Ingénieur 

 Surfaçage 

longitudinal 

Règle roulante de 3 m Fléche maximale inférieure à 0,3 cm dans l'axe 

de chaque bande de répandage 

Contrôle dans l'axe de 

chaque bande de 

répandage 

 Unie de surface Mesuré à l’analyseur 

du profil en 

long(A.P.L) de 

l’administration 

R < 1700 mm/km 

NBO>7 

 



 Les terrassements complémentaires, le blindage des fouilles, le pompage des eaux. 

 Le réglage du fond de fouille. 

 La fourniture et la mise en œuvre de béton de propreté dosé à 150 kg / m³. ( ou lit de pose en sable d’oued ) 

 L'assèchement éventuel des fouilles et toutes les sujétions liées à cette opération. 

 La fourniture et la mise en œuvre des matériaux, le coffrage et le ferraillage des éléments en béton armé 

conformément aux plans et aux prescriptions techniques. 

 La fourniture, le transport des cadres, tampons et grilles. 

 Le raccordement des canalisations existantes ou projetées aux ouvrages existants. 

 La fourniture et la mise en œuvre des matériaux de remblaiement. 

 Les essais sur les bétons. 

 Les déviations des eaux véhiculées dans les collecteurs existants. 

 L'évacuation de déblais excédentaires à la décharge publique. 

 Le badigeonnage en flintkote. 

 Il est à signaler que le calage de la côte tampons des regards doit être aux niveaux finis des chaussées ou trottoirs. 

 

CHAPITRE IV : CONDITIONS DE GESTION 

ENVIRONNEMENTALE DES ACTIVITÉS DE CONSTRUCTION 
 

ARTICLE 4.1 : Plan d’action pour atténuer les impacts 

 
L'entrepreneur est tenu de respecter et d'appliquer les conditions énoncées ci après en conformité avec la législation et 

les réglementations nationales en matière de sauvegarde environnementale et sociale : 

 

4.1. Mesures pour la phase d’avant travaux-travaux  

4.1.1.  Mesures pour réduire la pollution 

Mesures relatives aux émissions atmosphériques : Les mesures d’atténuation qui seront adoptées 

pour réduire les émissions atmosphériques dans la zone du projet sont : 

 Arrosage des zones exposées au vent, zones de stockage des matériaux de construction et des 

déblais, des pistes ouvertes, itinéraires et des zones fréquentées par les camions, etc., 

particulièrement pendant la saison sèche. La fréquence minimale d'arrosage est de 2 fois par jour 

et chaque fois que nécessaire pour respecter les valeurs limites de concentration des particules 

dans l'air conformément à la norme tunisienne relative à la qualité de l'air ambiant.  

 Couverture des bennes des camions qui transportent des matériaux de construction, des déblais et 

des déchets; 

 Limitation de la vitesse de circulation des engins à 20 km/h à l’intérieur de l'emprise des travaux 

et de l'itinéraire emprunté par les camions de transport des matériaux dans le quartier et ses 

environs ;  

 Réduction dans les mesures du possible des zones de stockages des déblais ;  

 Ne pas stocker les déblais et les matériaux de construction au niveau des rues ;  

 Aménager éventuellement une zone de stockage provisoire des matériaux, déblais (à l’abri des 

vents) et évacuation quotidienne des déblais excédentaires vers la décharge contrôlée ou vers un 

site autorisé. 

 L'entreprise doit disposer des justificatifs de respect de cette exigence (P.ex. quittances délivrées 

par l'exploitant de la décharge contrôlée) ;  



 Entretien régulier des engins et des équipements du chantier : Les engins doivent faire l'objet de 

contrôle technique conformément à la réglementation en vigueur. Les engins n'ayant pas fait ce 

contrôle (Absence d'attestation) seront interdit d'accès au chantier.  

 Contrôle continue et de façon régulière de la consommation du carburant par les engins.  

Mesures relatives aux rejets liquides : Bien que l'impact des rejets liquides soit relativement faible en 

phase de chantier, un système de gestion des rejets liquides sera mis en place. Il comportera notamment:  

 Pour les rejets sanitaires : Le site du chantier ne comporte pas de réseaux d’assainissement ONAS. 

Par conséquent, les rejets sanitaires du chantier sont collectés dans une fosse septique étanche qui 

sera vidangée périodiquement et les eaux usées correspondantes seront transportées vers la station 

d’épuration de sebkha1 (Autorisation et quittance de l'ONAS seront requises) ;  

 Pour les rejets liquides du chantier : Les huiles usagées seront collectées dans des futs étanches 

répondant aux caractéristiques techniques et réglementaires (P.ex. celles du SOTULUB). Les 

huiles collectées doivent être livrées régulièrement aux collecteurs autorisés par les services du 

ministère chargé de l'environnement. L’entreprise est tenue de présenter les pièces justifiant les 

quantités livrées)  

Mesures relatives aux déchets solides : Un système de gestion approprié sera mis en place pour la 

gestion des matériaux de terrassement de la chaussée, des tranchées des conduites d’assainissement 

et les déchets de l’éclairage public. Il comportera les mesures suivantes :  

 Pour les déchets de la terre décapée : Ces déchets seront collectés dans une aire appropriée et 

ils seront réutilisés pour les travaux d’aménagement des voiries  

 Pour les déblais d’excavations des tranchées : Il sera procédé aux actions suivantes :  

- Stocker provisoirement les déblais sans que ces derniers puissent gêner la circulation des eaux, 

le trafic routier et le passage des riverains ;  

      - Réutiliser les déblais excavés (9728.79 m3) pour le remblayage de la tranchée des conduites 

d’assainissement ;  

     - Procéder les travaux par petit tronçon pour éviter les longues accumulations des déblais sur les 

pistes et les routes existantes ;  

     - Réutiliser les déblais excédentaires pour les travaux de mise en place de la plate-forme support 

de la chaussée.  

    - Evacuer les déblais excédentaires et inaptes vers la décharge contrôlée route de Chawachine ;  

    - Ne pas stocker les déblais et les matériaux de construction au niveau des rues ;  

- Aménager éventuellement une zone de stockage provisoire des matériaux, déblais (à l’abri des 

vents) et évacuation quotidienne des déblais excédentaires vers la décharge contrôlée ou vers un site 

autorisé. L'entreprise doit disposer des justificatifs de respect de cette exigence (P.ex. quittances 

délivrées par l'exploitant de la décharge contrôlée). Les autres déchets de chantier ne doivent pas 

être mélangés. Un système de tri sera mis en place par l'entreprise pour les déchets d'emballage, de 

bois, de ferrailles, etc. Les déchets triés seront stockés provisoirement sur site, dans des endroits 

adéquat aménagés à cet effet (P.ex. dans des containers) et livrés aux recycleurs autorisés.  

- Placer des containeurs, en nombre suffisant, pour ordure ménagères OM. Les services de la 

Commune se chargeront de l'enlèvement des OM collectées  

 

Mesures relatives aux émissions de bruit et de vibration : Durant les travaux, Il est prévu de mettre 

en place un plan de circulation et un système d’entretien des engins motorisés pour éviter et/ou 

atténuer les éventuelles nuisances sonores à savoir :  

 Limiter les séances de travail entre 7H et 19H ;  

 Utiliser les équipements les moins bruyants de manière à assurer un niveau de bruit sur 

chantier inférieur à la valeur limité fixé par la réglementation en vigueur, notamment le code 

de travail (80 dB(A);  

 Élaborer un programme d’entretien des équipements du chantier ;  



 Respecter les valeurs limites conformément aux horaires et zones concernées, telles que 

fixées par l'arrêté du 22/08/2000 du Président de la municipalité Maire de Tunis, (P. ex. 

Placer les compresseurs dans des caissons, éloigner suffisamment les machines bruites des 

zones résidentielles, interdire les travaux bruyants pendant les heures de repos, interdire 

l'utilisation des avertisseurs sonores dans les zones résidentielles conformément au code de 

la route, etc...  

 Veiller à ce que les camions et les engins circulent à une faible vitesse dans le quartier ;  

 Former et informer les travailleurs pour utiliser correctement les équipements du chantier 

afin de réduire au minimum le bruit et la vibration.  

4.1.2. Mesures pour la protection du milieu naturel 
Protection des ressources en eau : Pour atténuer les impacts négatifs sur les ressources en eau, les 

mesures de protection à respecter sont :  

 Pour les eaux superficielles : Pour faire face à l’ensemble des impacts sur les écoulements 

de surface et la pollution des eaux pluviales, les mesures d’atténuation suivantes seront 

mises en œuvre :  

    - Éviter l’accumulation des terres sur les bordures des voiries et mettre les terres décapées dans 

les zones basses ;  

     - Remblayer les tranchées après la pose des conduites et la remise à leur topographie initiale 

avant travaux ;  

     - Utiliser au maximum les terres initialement décapées ;  

     - Réutiliser les déblais excavés pour les travaux d’aménagement des voiries de pose des 

conduites d’eau usée, de remblaiement des tranchées;  

     - Évacuer les déblais excédentaires vers un site autorisé ;  

     - Restaurer et nettoyer les sites de chantier en rétablissant le profil original de la topographie des 

sols ; 

     - Mettre en place un système de drainage des eaux pluviales sur site pour faciliter l’écoulement 

des eaux pluviales afin d’éviter les stagnations dans le site du projet.  

 Pour les eaux souterraines : Lors de la période des travaux, les risques de pollution de la 

nappe sont occasionnés éventuellement par déversement d’eau polluée ou par fuites d’huiles 

et d’hydrocarbures des engins de terrassement. Les principales mesures d’atténuation 

prévues sont :  

 

- La mise en place d’un programme d’entretien des engins et des équipements du chantier ;  

- Le contrôle continu et de façon régulière de la consommation du carburant ;  

- La bonne gestion des déchets solides et des rejets liquides dans la zone du projet.  

- Le contrôle continu et de façon régulière de la consommation du carburant, l'état des containers / 

réservoir de stockage des huiles usagées, hydrocarbures et des bacs de rétention, etc.  

- Prévoir sur chantier le matériel nécessaire pour faire face et contenir rapidement les accidents de 

déversement accidentel d'huiles minérales, carburant, etc. (P. ex. quantité suffisante de dispersant, 

etc.); 

 

Protection du paysage : Bien que l’impact soit négligeable, des bonnes pratiques de gestion des 

matériaux de terrassements et d’ouverture des tranchées contribueront à minimiser l’impact sur le 

paysage. Des mesures seront prises comme suit :  

 Une organisation du chantier avec des zones dédiées aux différents stocks, déchets… ;  

  La hauteur des stocks provisoires sera limitée afin d’éviter la gêne visuelle des riverains ;  



  Les matériaux excavés seront stockés provisoirement dans une aire située sur le site de 

chantier pour être réutilisés pour le remblayage des tranchées et pour l’aménagement des 

voiries ou l’évacuer vers la décharge contrôlée route de chawachine ;  

  Les déchets impropres seront évacués vers la décharge contrôlée route de chawachine;  

 La restauration et le nettoyage des emprises des travaux à la fin du chantier : l'entreprise doit 

nettoyer le chantier, collecter et évacuer tous les déchets, enlever les terres polluées et 

procéder à la remise en état des lieux. Ces mesures doivent être bien contrôlées par la 

commune et mentionnées dans le PV de réception des travaux.  

4.1.3. Mesures prévues pour le milieu socio-économique 
Mesures relatives au déplacement involontaire des gens : Dans le cas où l'entreprise envisage 

d'occuper temporairement un terrain privé pour le besoin des travaux (Installation de chantier, zone 

de stockage, etc.), elle doit établir un acte légal avec le propriétaire du terrain, précisant l'état et 

l'occupation initiale du terrain, la durée, la nature et les dates d'occupation provisoire, la contre 

partie exigé convenu entre le propriétaires et l'entreprise. En cas d'occupation du domaine public 

(routier, hydraulique ou autres), l'entreprise doit en faire la demande à la partie concernée et obtenir 

l'autorisation d'occupation provisoire. Comme indiqué dans l’analyse des impacts, les emprises des 

voiries et conduites d’assainissement suivra les pistes existantes et ils ne prévoient aucun 

déplacement involontaire de population. Donc, il n’y a donc aucune mesure spécifique à ce niveau. 

Mesures d’atténuation pour la population et les habitas : A ce niveau, on prévoit de :  

Sensibiliser et informer à l’avance la population locale : La commune de Moknine va assurer des 

réunions et une journée d’information avec la population des ces quatre zones avant et durant les 

travaux pour une meilleur collaboration. Egalement, la commune utilisera les moyens adéquat pour 

le passage de l’information (Affichage de banderoles, publication dans le site web de la 

municipalité, contact direct par le biais d’El Omda, etc.…);  

 Installer toutes les signalisations nécessaires (nature des travaux, entreprise, maitres de 

l’ouvrage, durée des travaux, etc.…..) ;  

 Élaborer un plan de circulation des engins avant le démarrage des travaux pour soumettre à 

l'approbation des autorités concernées de manière à permettre la souplesse de la mobilité et 

de l’accessibilité des riverains à leurs propriétés ;  

  Limiter la vitesse des engins sur le site afin de réduire les nuisances sur les gens ;  

  Interdire d’utiliser des terres cultivées pour l’accès au chantier ou le stockage des matériels ;  

 N'autoriser l’accès au quartier que pour les engins nécessaires à l'exécution des travaux et 

pendant la durée y afférentes ;  

 Minimiser la durée des tranchées ouvertes, la largeur des fronts et prévoir les signalisations 

et les mesures de sécurité requise afin d'assurer une circulation/déplacement sécurisé des 

usages de la voirie et prévenir les accidents.  

Mesures prévues pour le sol : Des mesures sont prévues à ce niveau telles que :  

 Réserver un espace en dehors du quartier pour le stockage des matériaux de construction et 

les divers déchets inaptes afin de les évacuer vers la décharge adéquate. Dans le cas où 

l'entreprise envisage d'occuper temporairement un et terrain privé pour le besoin des travaux 

(Installation de chantier, zone de stockage, etc.) elle doit établir un acte légal avec le 

propriétaire du terrain, précisant l'état et l'occupation initiale du terrain, la durée, la nature et 

les dates d'occupation provisoire, la contre partie exigé convenu entre le propriétaires et 

l'entreprise. En cas d'occupation du domaine public (routier, hydraulique ou autres), 



l'entreprise doit en faire la demande à la partie concernée et obtenir l'autorisation 

d'occupation provisoire.  

 Enlever et évacuer les déblais excédentaires et les déchets impropres vers la décharge 

contrôlée route de Chawachine 

 Prendre les dispositions nécessaires de manière à ce que les déblais extraits de la tranchée ne 

soient pas mélangés pas avec les terres arables pour éviter la réduction de fertilité des sols ;  

 Réserver des futs et des zones de stockage des divers déchets polluants (hydrocarbures, 

huiles, etc.…) afin de les évacuer vers la décharge contrôlée route de chawachine;  

 Le contrôle continu et de façon régulière de la consommation du carburant, l'état des 

containers / réservoir de stockage des huiles usagées, hydrocarbures et des bacs de rétention, 

etc.… ;  

 Prévoir sur chantier le matériel nécessaire pour faire face et contenir rapidement les 

accidents de déversement accidentel d'huiles minérales, carburant, etc. (P. ex. quantité 

suffisante de dispersant, etc.) ;  

 Aménager des aires réservées pour l’entretien des véhicules et engins ; Il est recommandé 

d'exiger de l'entreprise d'assurer l'entretien régulier des véhicules et engins dans les ateliers 

autorisés en ville ;  

 Limiter l’usage et la vitesse de la circulation des engins de chantier ;  

 Réutiliser le sol extrait des tranchées pour le remblayage et le terrassement des voiries ;  

 Prévoir des accès pour la circulation des véhicules et les engins du chantier pour éviter le 

risque de compactage et d’altération du sol ;  

 Régaler la terre décapée lors des travaux de terrassement ;  

 Restaurer et nettoyer les emprises des travaux à la fin du chantier.  

Mesures de sécurité pour les vestiges archéologique : malgré que la zone du projet ne contient 

aucun site archéologique et dans le cas d’une éventuelle découverte (vestige archéologique, etc.…) 

lors des travaux de voiries et assainissement, l'entreprise doit informer immédiatement la 

Commune, arrêter les travaux, assurer la protection et le gardiennage des objets trouvés. La 

municipalité de Moknine s’engage à informer rapidement les services compétents du Ministère de 

la Culture et de la Sauvegarde du Patrimoine ou les autorités territoriales les plus proches pour 

veiller à la supervision des vestiges pendant le déroulement du travail. 

Mesures relatives à la sécurité routière : Les mesures de protection pour la sécurité routière sont les 

suivantes :  

 L’entrepreneur établira un plan de circulation à l’intérieur du quartier ;  

 Mettre en place des dispositifs de sécurité et la signalisation routière nécessaire (panneaux 

de signalisation, etc.) sur les pistes pour donner des renseignements relatifs aux déviations et 

accès au chantier ;  

 Maintenir les voies traversées en état de propreté (réparation des voieries dégradées) ;  

 L’avancement par petit tronçons pour éviter la perturbation des circulations et les longues 

tranchées ouvertes ;  

 Le respect de la capacité portante des voiries et la réparation des dégâts causées durant les 

travaux.  

Protection des infrastructures et constructions : Pour réduire les impacts négatifs sur les 

infrastructures et constructions, l’entrepreneur en concertation avec la municipalité prévoit les 

mesures de sécurité suivantes :  



 Avant de commencer les travaux, l’entrepreneur concertera avec les divers concessionnaires 

pour obtenir les plans des différents emplacements des infrastructures existantes (SONEDE, 

ONAS, STEG, etc..) ;  

 Des précautions exigées par les concessionnaires devraient être prises en compte par 

l'entreprise pour éviter des accidents et la dégradation des réseaux ... ;  

 Respecter des distances standards par rapport aux concessionnaires existant (STEG et 

SONEDE) 

 Tout dégât au niveau des infrastructures rencontrées doit être réparé au fur et à mesure de 

l'avancement des travaux ;  

 Durant les travaux, l'entrepreneur peut découvrir des infrastructures (canalisation d’eau, 

Conduite Gaz …) non signalées sur les plans, donc, il avertira immédiatement la 

municipalité qui informera le concessionnaire concernée pour pouvoir prendre les mesures 

nécessaires lors des travaux ;  

 Remblais des fosses existantes : À la fin du projet et après mise en service du réseau 

d’assainissement et son raccordement avec le réseau ONAS, toutes les fosses septiques 

devraient être remblayées pour éviter tout problème de stabilité du sol et des infrastructures 

adjacentes. Cette action sera réalisée par les habitants en concertation avec la municipalité et 

l’entrepreneur chargé des travaux.  

Mesures prévues pour la santé et la sécurité publique : Afin de minimiser et éliminer les 

impacts possibles lors des travaux d’aménagement de ces quatre zones sur la santé et la sécurité 

publique, les mesures suivantes seront respectées :  

 Limiter les heures d’expositions des travailleurs aux bruits ;  

 Utiliser des engins lourds et légers dont les émissions sonores ;  

 Disposer du matériels de protection individuelle (casques, gants, chaussures de sécurité, 

lunettes, bouchons d’oreilles adéquat, etc.…) et exiger leur port par les travailleurs et toutes 

personnes autorisées à accéder aux zones des travaux  

 Mettre en place un dispositif de premiers secours (matériels de soin, médicaments, boite de 

pharmacie, formation des ouvriers, etc.) et des moyens de communication et de transport, 

d’évacuation en cas d’accidents ;  

 Sensibiliser et former les personnels sur les risques des accidents de travails et sur la 

nécessité de respecter les consignes de sécurité ;  

 Réaliser avant le démarrage des travaux, une campagne de sensibilisation et d’information 

de la population sur le projet et la durée d’exécution ;  

 Minimiser la durée des tranchées et fouilles ouvertes afin d’éviter les accidents en mettant 

des signalisations nécessaires, gardes corps, passages sécurisés pour les piétons  

 Clôture, gardiennage et signalisation requise du chantier (jour et nuit).  

 L'entreprise doit prendre les dispositions nécessaires pour assurer un contrôle continu du 

respect de la réglementation en vigueur et des mesures environnementale et sociale du 

PGES. Elle doit désigner un responsable HSE du chantier, qui sera le vis à vis de la 

commune pour toute question ayant trait au PGES travaux. L'entreprise est tenu également 

d'installer un panneau, comprenant des informations en caractères lisibles, destiné aux 

habitants du quartier, sur les coordonnées (adresse et téléphones, etc.) du responsable chargé 

de recevoir et traiter leurs plaintes et répondre à leurs interrogations. 

 

 



4.2. Les mesures durant l’exploitation 
Cette phase concerne la mise en service des voies revêtues, du réseau d’assainissement et réseau 

d’éclairage public. 

4.2.1. Mesures pour réduire la pollution 
Mesures relatives aux émissions atmosphériques : pour contrôler les émissions atmosphériques, il 

est nécessaire de faire la maintenance régulière des voiries 

 

Mesures relatives aux rejets liquides :  

Durant l’exploitation, les mesures prévues pour la protection du milieu contre la pollution par les 

rejets liquides sont :  

 Pour les maintenances des voiries et de système de drainage : On prévoit à ce niveau un plan 

d’intervention rapide et performant pour l’identification et la réparation des fuites. De plus il 

est nécessaire de bien nettoyer les lieux de maintenance et d’intervention.   

Mesures relatives aux déchets solides : Les déchets produits durant les travaux d’entretien et de 

réparation des voiries seront collectés et transportés vers la décharge contrôlée route de 

chawachine et ceci, bien évidemment, en concertation avec les services de l’ANGED au cas où 

ces derniers l’autorisent.  

Mesures relatives aux émissions de bruit et de vibration : Il n’y aurait pas de mesures 

spécifiques à ce niveau. Les opérations d'entretien et de réparation peuvent générer du bruit. Ils 

ne doivent pas être réalisés durant la nuit et pendant les horaires de repos. 

4.2.2. Mesures prévues pour le milieu naturel 
Protection de la faune et la flore: Vue l’absence d’impacts négatifs sur les habitats naturels, aucune 

mesure spécifique n’est donc nécessaire.  

Protection de ressources en eau : Pour protéger les ressources en eau, on prévoit les mêmes 

mesures mentionnées dans les paragraphes précédents relatives à la limitation des effets des rejets 

liquides (§Mesures relatives aux rejets liquides). 

Protection du paysage : En plus de revêtement des voiries, il est proposé aux habitants de procéder 

à actions d’embellissement en concertation avec les services de la Municipalité. Ces actions 

incluent la plantation d’arbres, la position de bouquets de fleurs, etc.…  

4.2.3. Mesures prévues pour le milieu socio-économique 
Mesures d’atténuation pour la population et les habitats : Comme présenté au chapitre précédent 

des impacts, le projet sera bénéfique à la population locale. Pendant les travaux d’entretien, des 

mesures d’atténuation sont prévue pour réduire les éventuels impacts sur la population, notamment :  

 Mise en place de barrières autour de la zone d'intervention pour éviter tout contact de la 

population avec les engins, les matériels et les produits de chantier et prévenir les risques 

d’accident ;  

 Limiter la vitesse dans le quartier ;  

 Collecter et transporter les déchets produits durant les travaux d’entretien et réparation vers 

la décharge contrôlée la plus proche ;  

 Programmer les opérations d'entretien en dehors des horaires de repos.  

Protection de l’agriculture : Aucune mesure spécifique n’est prévue à ce niveau. Les mesures 

mentionnées aux paragraphes précédents (Mesures relatives aux rejets liquides)  

Mesures prévues pour le sol : aucunes mesures spécifiques ne sont tenues à ce niveau 

Mesures de sécurité pour les vestiges archéologique : Aucune mesure particulière n’est prévue à ce 

niveau.  

 



Mesures relatives à la sécurité routière : Les mesures d’optimisation pour la réduction des risques 

d’accidents à mettre en œuvre consisteront à :  

 Limiter les vitesses des véhicules à l’intérieur de quartier avec une signalisation adéquate et 

par la construction de dos d’ânes à l’entrée ;  

  Installer des panneaux de signalisation routière à l’intérieur de quartier Ras Elwad ;  

 Sensibiliser les riverains sur les conséquences de l’augmentation de la vitesse, et 

probablement de l’intensité, du trafic due à l’amélioration de l’état des voiries ;  

 

Protection de la santé et la sécurité des ouvriers :  

 Le staff chargé de la maintenance doit disposer d'équipement de protections personnelles 

nécessaires, dont le port doit être obligatoire ;  

 Pour les interventions à l'intérieur du réseau, des équipements de protection spécifiques 

seront prévus (Port obligatoire de masque à gaz, bouteilles d’oxygène, combinaison étanche, 

etc.) ;  

 Mise à la disposition des ouvriers de matériel et équipement de premier secours avant toute 

opération d'entretien.  

 

4.2.4.  Plan gestion environnemental et social 
Dans ce qui suit on présente la PGES du projet d’aménagement des voiries dans différents 

quartiers  de la commune de Moknine. L’atténuation des impacts vise la meilleure intégration 

possible du projet au milieu. A cet égard, on a précisé les actions, les correctifs ou les ajouts prévus 

aux différentes phases de la réalisation, pour éliminer les impacts négatifs associés à chacune des 

composantes du projet pour réduire leur intensité. Les mesures préconisées doivent en premier lieu 

éviter les impacts et améliorer la conception du projet, en second lieu à les atténuer à des niveaux 

acceptables ou les compenser. A cette approche, le plan de gestion environnemental et sociale se 

compose de trois plans d’action seront présentés sous forme des tableaux. Ces tableaux détaillent 

les mesures envisagées par le projet pour l’atténuation, le suivi et la gestion des impacts durant ses 

différentes phases. Le PGES est subdivisé selon les catégories suivantes:  

 Activité génératrice d'impact ou facteur d'impact ;  

 Nature des impacts prévisible par composante de l'environnement affecté (milieu 

naturel, milieu socioéconomique, etc.…) ;  

 Mesures d’atténuation : mesures envisagées pour minimiser, si nécessaire, les impacts 

potentiels du projet ;  

 Calendrier de mise en œuvre : période à laquelle sera réalisée la mesure préconisé du 

PGES ;  

 Responsabilité d’application et de suivi: entité chargée de la mise en œuvre des mesures 

d’atténuation ;  

 Coût et financement ;  

4.3. Plan d’atténuation



 

4.3.1. Plan de la phase d’avant travaux-travaux 
On se propose dans cette partie du rapport de détailler l’ensemble des mesures et procédures que la municipalité de Moknine doit suivre afin de 

garantir le respect de la coté environnementale et sociale du projet d’aménagement des voiries dans différents quartiers de la commune de Moknine, 

durant la phase d’avant travaux-travaux. 

Il est fortement nécessaire que la commune de Moknine  prend en considération ces mesures dès la phase de la préparation du cahier des charges 

pour la réalisation des travaux d’aménagement des voiries dans le sens d’obliger l’entrepreneur des travaux de se limiter aux notions de sécurité et 

du respect de la coté environnementale et sociale du projet. 

Afin de s’assurer du bon respect du présent PGES dans cette phase, il faut obliger l’entrepreneur des travaux publics de désigner une personne (de 

préférence un ingénieur expert en environnement) comme responsable HSE pour qu’il soit le vis-à-vis du responsable environnementale de de la 

commune. Le tableau 10 ci-dessous présente le plan  d’atténuation de la phase avant travaux-travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3. Plan d’atténuation : 



travaux-: Plan d’atténuation de la phase d’avant travaux 1Tableau  

facteurs d'impact Impact Plan d’action 
Calendrier de la 
mise en œuvre 

Responsable 

Emissions 

atmosphériques 

(poussières, gaz 

d'échappement des 

engins) 

-  Dégradation de la 

qualité de l'air et du 

cadre de vie des 

habitants 

- Risques sanitaires 

pour les personnes 

vulnérables 

- Arroser les zones exposées au vent, les 

zones de stockage des matériaux de 

construction et des déblais, des pistes 

ouvertes, les itinéraires et les zones 

fréquentées par les camions ; 

- Couvrir les camions qui transportent des 

matériaux de construction, des déblais et 

des déchets ; 

-  Limiter la vitesse de circulation des 

engins à 20 km/h ; 

- Réduire au maximum les zones de 

stockages des déblais ; 

-  Ne pas stocker les déblais et les 

matériaux de construction au niveau des 

rues ; 

- Evacuer quotidiennement les déblais 

excédentaires vers la décharge contrôlée ou 

vers un site autorisé ; 

- Entretenir régulièrement les engins et les 

équipements (changement des filtres, 

vidanges des lubrifiants, contrôle de la  

pression des pneus..); 

 

 

 

Toute la période des 

travaux en raison de 

2 fois par jour   

 

L’entrepreneur 

(Responsable HSE) 

sous la responsabilité 

de la municipalité de la 

commune 

   Rejets liquides :  

   Des rejets 

sanitaires (eaux 

usées) de chantier 

Des rejets liquides 

du chantier  

 

 

- la contamination des 

eaux et  du sol 

- La dégradation du 

cadre de vie 

Pour les rejets sanitaires du chantier :  

Collecter ces rejets dans une fosse septique 

étanche et la garder toujours propre et vider 

régulièrement durant toute la période des 

travaux  

Vidanger ces rejets périodiquement et les 

transporter vers la station de traitement de 

Toute la période des 

travaux 

L’entrepreneur 

(Responsable HSE) 

sous la responsabilité 

de l’ARRU 



sobkha 1 ; 

Pour les rejets liquides du chantier : 

(seulement si les entretiens se font sur le site 

des travaux) 

Collecter les huiles usagées dans des futs 

étanches ;  

Protéger le sol convenablement des huiles des 

moteurs et de déchets de bitumes liquides  

Livrer régulièrement les huiles collectées aux 

collecteurs autorisés par le ministère de 

l'environnement 

 

Déchets solides 
- Des déchets de 

matériaux inaptes de 

décapage 

- Des déchets de 

l’extraction des 

déblais ordinaires de 

décaissement 

- Des déchets de 

produit naturels 

- Des déchets de 

construction 

- Des déchets 

industriels 

- Des déchets 

organiques 

- Stocker provisoirement les déblais sans 

que ces derniers puissent gêner la 

circulation des eaux, le trafic routier et le 

passage des riverains ; 

- - Réutiliser les déblais excavés pour les 

travaux du drainage et des voiries. 

- Procéder les travaux par petit tronçon pour 

éviter les longues accumulations des déblais 

sur les pistes et les routes existantes. 

- Evacuer régulièrement et d’une façon 

journalière les déblais vers la décharge 

contrôlée ; 

- nettoyer les trottoirs et bordures des voies 

d’une façon régulière.  

 - Ne pas stocker les déblais et les matériaux 

de construction au niveau des rues ; 

Toute la période des 

travaux 

L’entrepreneur 

(Responsable HSE) 

sous la responsabilité 

de la municipalité de 

Moknine 



-  Ne pas mélanger les déchets de chantier 

pour les trier et les stocker provisoirement 

sur site, dans des endroits adéquat aménagés 

à cet effet et livrés aux recycleurs autorisés 

ou à une décharge contrôlée dans les plus 

brefs délais. 

- Placer des containeurs, en nombre 

suffisant, pour ordure ménagères  et 

les vider d’une manière régulière. 

Bruit et de 

vibration 

Nuisances sonores et 

vibration générées 

par les engins de 

transport et de 

terrassements et la 

réalisation 

d’enrobage 

- - Limiter les séances de travail entre 8H et 

17H ; 

- Utiliser les équipements les moins 

bruyants (dans la limite de 80 dB); 

- Élaborer un programme d’entretien des 

équipements ; 

- Éloigner suffisamment les machines 

bruites des zones résidentielles ; 

-  Veiller à ce que les camions et les engins 

circulent à une faible vitesse dans le quartier 

; 

- veuillez que les travailleurs pour utiliser 

correctement les équipements du chantier 

afin de réduire au minimum le bruit et la 

vibration. 

Toute la période des 

travaux L’entrepreneur 

(Responsable HSE) 

sous la responsabilité 

de la municipalité de 

Moknine 



 

Les  Ressources en 

eau 

-  

La perturbation du 

drainage superficiel 

des eaux pluviales. 

- La contamination 

des eaux pluviales par 

les hydrocarbures, 

des lubrifiants 

propres ou usagés, et 

des produits 

bitumineux 

- La contamination 

des eaux souterraines. 

Pour les eaux superficielles : 

- Éviter l’accumulation des terres sur les 

bordures des voiries et mettre les terres 

décapées dans les zones basses ; 

-  Remblayer les tranchées  et la remise à leur 

topographie initiale avant travaux pour 

empêcher la formation des obstacles devant 

l’écoulement superficielle des eaux pluviales 

; 

- modérer la pente des voiries pour éviter 

l’écoulement fort des eaux pluviales. 

- Essayer d’utiliser au maximum les terres 

initialement décapées ; 

- Réutiliser les déblais excavés pour les 

travaux d’aménagement des voiries de pose 

des caniveaux pour le drainage, de 

remblaiement des tranchées; 

- Évacuer les déblais excédentaires vers un 

site autorisé ; 

- Restaurer et nettoyer les sites de chantier en 

rétablissant le profil original de la 

topographie des sols ; 

-  Mettre en place un système de drainage des 

eaux pluviales sur site. 

Pour les eaux souterraines : 

- Assurer la réalisation d’entretien des engins 

et des équipements du chantier ; 

- Etablir une bonne gestion des déchets 

solides et des rejets liquides dans la zone du 

projet ; 

- Mettre en place le matériel nécessaire pour 

intervenir  rapidement en cas des accidents de 

déversement accidentel d'huiles minérales, du 

carburant.. 

 

Toute la période des 

travaux 

L’entrepreneur 

(Responsable HSE) 

sous la municipalité de 

Moknine 



Paysage - Changement au 

niveau de l’aspect 

paysager durant les 

travaux 

d’aménagement 

Organiser le chantier avec des zones dédiées 

aux différents stocks, déchets ; 

Stocker provisoirement les matériaux dans 

une aire située sur le site de chantier avec des 

hauteurs limités pour éviter la gêne visuelle 

des riverains ; 

Réutiliser les déblais excavés pour le 

remblayage et pour l’aménagement des 

voiries; 

Evacuer les déchets impropres vers la 

décharge contrôlée ; 

Restaurer et nettoyer les emprises des travaux 

à la fin de chaque étape et à la fin des 

travaux ; 

Utiliser les interconnexions souterraines entre 

les candélabres ; 

Choisir des candélabres qui conviennent avec 

l’esthétique générale de la ville 

Durant Toute la 

période des travaux 

et à la fin du 

chantier 

L’entrepreneur 

(Responsable HSE) 

sous la responsabilité 

de la municipalité de 

Moknine 

 

Population et 

habitats  

-- dynamiser 

l’activité économique 

du quartier 

-Perturbation 

provisoire de 

l’activité locale dans 

le quartier 

- Sensibiliser et informer à l’avance la 

population locale à travers des moyens 

disponibles (banderoles, site web, contact 

direct d’El Omda, etc…); 

- Installer toutes les signalisations nécessaires 

(nature des travaux, entreprise, maitres de 

l’ouvrage, durée des travaux, etc…); 

-  N'autoriser l’accès au quartier qu’aux 

engins nécessaires à l'exécution des travaux; 

- Minimiser la durée des tranchées ouvertes, 

la largeur des fronts et prévoir les 

signalisations nécessaires ; 

Durant Toute la 

période des travaux 

et à la fin du 

chantier 

 

L’entrepreneur 

(Responsable HSE) 

sous la responsabilité 

la municipalité de 

Moknine 

Agriculture Pas d’impact 
Pas de mesures spécifiques   

Le Sol Risque de la pollution 

de sol 

- Réserver un espace pour le stockage des 

matériaux de construction et les divers 

Durant Toute la 

période des travaux 

L’entrepreneur 

(Responsable HSE) 



- Risque d’érosion de 

sol 

- Risque de tassement 

de sol 

déchets inaptes ; 

- Enlever et évacuer les déblais excédentaires 

et les déchets impropres vers des décharges 

appropriées ; 

- Ne pas mélanger les déchets avec les terres 

arables pour éviter la réduction de fertilité des 

sols ; 

- Réserver des futs et des zones de stockage 

des divers déchets polluants (hydrocarbures, 

huiles, etc.…) afin de les évacuer vers la 

décharge contrôlée ; 

- s’assurer du bon état des engins pour éviter 

les fuites des lubrifiants et du carburant. 

- Prévoir sur chantier le matériel nécessaire 

pour faire face aux accidents de déversement 

accidentel d'huiles minérales, carburant, 

etc…. ; 

- Aménager des aires réservées pour 

l’entretien des véhicules et engins ; 

-  Réutiliser le sol extrait des tranchées pour le 

remblayage et le terrassement des voiries ; 

Restaurer et nettoyer les emprises des travaux 

à la fin des travaux. 

et à la fin du 

chantier 

 

sous la responsabilité 

de la municipalité de 

Moknine 

Vestiges 

archéologiques 

Pas d’impact Pas de mesures spécifiques   

Sécurité 

routière 

- Perturbation du 

trafic routier 

-  Destruction des 

accès riverains 

- Mettre en place les dispositifs de sécurité et 

la signalisation routière nécessaire et selon le 

norme  (panneaux de signalisation, etc.) sur 

les pistes ; 

- Maintenir les voies traversées en état de 

propreté (réparation des voieries dégradées) ; 

- Procéder par petit tronçons pour éviter la 

perturbation des circulations ; 

- Éviter les longues tranchées ouvertes ; 

Toute la période des 

travaux 

L’entrepreneur 

(Responsable HSE) 

sous la responsabilité 

de la municipalité de 

Moknine 



- Respecter la capacité portante des 

voiries ; 

- Réparer immédiatement les dégâts causés 

durant travaux. 

Infrastructures et 

constructions  

 

- des dégâts temporels 

dans les zones 

d’emprises des 

voiries, réseau 

d’assainissement et 

réseau d’éclairage 

public 

Obtenir les plans des infrastructures existantes 

(SONEDE, ONAS, STEG, etc..) en 

concertation avec les services concernés : 

- Éviter les accidents et la dégradation des 

réseaux existants (SONEDE, ONAS, STEG, 

etc..) et les réparer immédiatement et dans un 

temps court en cas d’accident; 

-la réparation des infrastructures existantes en 

cas d’accident sera prise  par l’entrepreneur.   

- Respecter des distances standards par 

rapport aux concessionnaires existant (STEG 

et SONEDE) ; 

- Réparer immédiatement tout les dégâts au 

niveau des infrastructures  

-  Informer les services compétents pour toute 

découverte d’un réseau non signalé ; 

- Remblayer les fosses existantes pour éviter 

tout problème de stabilité du sol et des 

infrastructures adjacentes. 

Toute la période des 

travaux 

L’entrepreneur 

(Responsable HSE) 

sous la responsabilité 

de la municipalité de 

Moknine 

Santé et 

sécurité 

publique 

 

 Nuisances 

sonores 

 Vibrations 

 Émissions de 

poussières 

 Limiter les heures d’expositions des 

travailleurs aux bruits ; 

 Disposer du matériels de protection 

individuelle (casques, gants, 

chaussures de sécurité, lunettes, 

Avant le 

démarrage et 

durant toute 

la période des 

travaux 

Entrepreneur 

(Responsable HSE) 

sous la responsabilité 

de la Municipalité de 

Moknine (Point focal 



 

 

 Accidents de 

travail  

 Accidents 

routières 

bouchons d’oreilles adéquat, etc.…) et 

exiger leur port par les travailleurs et 

toutes personnes autorisées à accéder 

aux zones des travaux  

 Mettre en place un dispositif de premiers 

secours (matériels de soin, médicaments, 

boite de pharmacie, formation des 

ouvriers, etc.) et des moyens de 

communication et de transport, 

d’évacuation en cas d’accidents;  

 Sensibiliser et former les personnels sur 

les risques des accidents de travails et sur 

la nécessité de respecter les consignes de 

sécurité ;  

 Réaliser avant le démarrage des travaux, 

une campagne de sensibilisation et 

d’information de la population sur le 

projet et la durée d’exécution ;  

  Minimiser la durée des tranchées et 

fouilles ouvertes afin d’éviter les 

accidents en mettant des signalisations 

nécessaires, gardes corps, passages 

sécurisés pour les piétons, .... ;  

 Clôturer, gardienner et signaler le 

chantier  

 Désigner un responsable HSE du chantier  

 Installer un panneau, Comprenant des 

informations en caractères lisibles, 

destiné aux habitants de deux quartiers 

sur les coordonnées (adresse, téléphones, 

etc.) 

environnemental et 

social) 



 

 
 MOKNINE le ………………… 

VU ET APPROUVE  

Le Président de commune 

                De MOKNINE             

Fait à ............................., le............................................... 

 

 LU  ET  ACCEPTE  PAR 

                  L’ENTREPRENEUR 

 

 

Fait à ................................., le........................................ 

 

DRESSER PAR  

 

 



 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 الجدول التفصيلي للأسعار
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A-VOIRIES : 
 

2. N

° 
Prix 

Désignation des ouvrages et prix unitaires en 

toutes lettres 

 

 

U Q 
P.U 

H/TVA 

P.T 

H/TVA 

 

A101 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Série A 100 : Terrassement  et 

Préparation de la plateforme en terrain 

de toute nature 

 
Ce prix rémunère au mètre carré la 
préparation et la mise à la côte de la plate-
forme pour recevoir le corps de la chaussée, on 
entend par plate-forme la couche inférieure de 
la couche anti-contaminant ou le corps de 
chaussée. Ce prix comprend: 

 

-   Le nettoyage général de l'emprise de la 
voirie. 
-   Le décapage de la terre végétale, 

  - Le débroussaillage et enlèvement de la 
végétation, ordures et déchets provenant des 
abords et de matériaux de construction, 
-  le déboisement des arbres et/ou arbustes, 
éventuellement, situées dans l'emprise de la 
chaussée. 
-   l'exécution des déblais quelque soit la nature 
du terrain, le chargement le transport en un 
lieu de dépôts agréés par l'Ingénieur,* 
-   l'exécution de remblais sélectionnés (Ip <10) 
y compris fourniture, transport, et mise en 
œuvre, assurant une compacité de 98% de 
l'OPM. 
- le chargement, le transport et le 
déchargement de produit de décapage, de 
démolition, de nettoyage et de déblaiement 
aux lieux indiqués par l'Ingénieur y compris le 
nivellement et léger compactage. 
- le remblaiement, éventuel, des trous. 
- le nivellement, l'arrosage et le compactage de 
la plate-forme en fonction de la ligne rouge 
projetée. 
- le piquetage et les travaux topographiques 
nécessaires d'implantation et de contrôle, -les 
travaux géotechniques nécessaires à la 
réception des matériaux et au contrôle des 
travaux. 
- la fourniture de remblais sélectionnés 
(exemples de matériaux organiques et de 
gypses). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.  
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- la mise à la disposition de l'administration du 
matériel nécessaire pour assurer contrôle 
topographiques et géotechniques. 
- la démolition de chaussée existante dans 
l'emprise des travaux ou au niveau des 
raccordements de la  nouvelle chaussée à une 
chaussée existante. Il comprend notamment : 

 la coupe de la couche de roulement 
conformément aux indications des plans 
d'exécution ou les instructions de 
l'Ingénieur. 

4. N

° 
Prix 

Désignation des ouvrages et prix unitaires en 

toutes lettres 

 

U Q 
P.U 

H/TVA 

P.T 

H/TVA 

  l'extraction des matériaux constituant les 
différentes couches de chaussée, quelle que 
soit leur nature, jusqu'au niveau de la 
couche de fondation de la nouvelle 
chaussée. 

 le chargement des  
 matériaux de décaissement et leur transport, 

quelle que soit la distance, et leur mise en 
dépôt. 

- la démolition des trottoirs bétonnés, si 
nécessaires qui se trouvent dans l'emprise de 
la voirie. 
- le dépose de bordures et/ou caniveaux 
existants, seulement pour les chaussées 
neuves. 
-la préparation du dossier d'exécution. 
-l’entreprise est demandé d’exécuter les 
procédé nécessaire pour avoir le moindre 
dégât sur les réseaux public, Tous dégât serait 
réparé a la charge de l’entrepreneur. 
- L’entreprise a invitée à nettoyer tout les 
réseaux ONAS après le terrassement.  
 
NB : la largeur de la plate-forme est égale à 1 m 
+ Largeur de la chaussée   

 

Le mètre carré :…………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

m² 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

104837 

  

 

SOUS TOTAL SERIE    A 100  (H. TVA) 
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5.  
 

 

6. A

2

0

1 

 

Série A 200 : Corps de chaussée : 

 

Couche Anti-contaminant 

Ce prix  rémunère au mètre cube la fourniture, 

le transport, la mise en œuvre d’une couche 

anti-contaminant en sable d’oued de 10 cm 

d’épaisseur qui répond aux  caractéristiques 

technique du CCTP et aux profils en travers, le 

reprofilage, le réglage, l’arrosage, le 

compactage, le réglage final des surface et 

toutes sujétions 

 

Le mètre cube :………………… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
7. m3

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

561 
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8. N

° 
Prix 

Désignation des ouvrages et prix unitaires 

En toutes lettres 

 

U Q 
P.U 

H/TVA 

P.T 

H/TVA 

9.  

15. A

2

0

2 

 
Couche de fondation en TV 0/30 
 

Ce prix  rémunère au mètre cube la fourniture, 
le transport, la mise en œuvre du GC 0/31.0 
d’une épaisseur de 15cm qui répond aux  

caractéristiques technique du CCTP et aux 
profils en travers 

 (IP indéterminable), le reprofilage, le réglage, 
l’arrosage, le compactage nécessaire à 98% de 

l’OPM, le réglage final des surface et toute 
sujétions 

 

Le mètre cube : …………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
11. m 3

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5058 

  

12.  

13. A

2

0

3 

 

Couche de base en TV 0/20 

 

Ce prix  rémunère au mètre cube la fourniture, 

le transport, la mise en œuvre du GC 0/20 

d’une épaisseur de 15 cm qui répond aux  

caractéristiques technique du CCTP et aux 

profils en travers (IP indéterminable), le 

reprofilage, le réglage, l’arrosage, le 

compactage nécessaire à 98% de l’OPM, le 

réglage final des surface et toute sujétions 

 

Le mètre 

cube :……………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
14. m 3

 
10.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13628 

 

  

 

SOUS TOTAL : SERIE A 200 (H.TVA) 

 

 

 

 

 

A301 

 

Série A 300 : Revêtement : 

 

Chape en béton armée : 

Ce prix comprend la fourniture des matériaux à pied 
d’œuvre la préparation des plates-formes la fabrication 
et la mise en œuvre de chape de 12 cm d’épaisseur en 
béton dosé à 350 Kg/m3 de ciment HRS I 42.5 armé en 
treillis soudé #Ø6tous les15cm ; avec lissage ou 
bouchardage de la surface de la chape et traitement  des 
joints parun mortier souple, la mise à la cote des  

Regards et des boites de branchements, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
16. m

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13262 
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Et toutes sujétions de coffrage et joints secs  

 
Le mètre carré : …………………… 
 

2
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71. N

° 
Prix 

Désignation des ouvrages et prix 

unitaires en toutes lettres 
U Q 

P.U 

H/TVA 

P.T 

H/TVA 

 

A302 

 

Revêtement en Béton Bitumineux y compris 

imprégnation:  

Ce prix rémunère au mètre carré la 
fourniture, le transport à la centrale à 
matériaux, la fabrication, le transport à 
pied d'œuvre et la mise en œuvre du béton 
bitumineux 0/14 sur une épaisseur de 6 cm 
minimale pour la chaussée neuve ou 
renforcée par une couche de reprofilage en 
GC ou en  grave bitume selon les articles 
précédents, conformément aux 
spécifications du CCTP et cotes projets 
indiquées sur les profils en long de la voirie 
y compris toutes sujétions et en particulier 
la préparation du support,  le reflachage, la 
suppression de relief et le balayage. 
il comprend ainsi le compactage de 
matériaux mis en œuvre. L'indice de 
compactage ne devra pas être inférieur à 
95% de la densité MARSHALL, 
Il comprend: 
 Scarification, réfection des nids des poules 

et remplissage par de l'enrobé des 
crevasses et d'une manière générale une 
mise à niveau parfaite du support. 

 le dépoussiérage mécanique de toutes 
impuretés, 

 la mise à la côte de tampons de regards 
et/ou boites de branchements existants 
dans l'emprise de la chaussée. 

 la fourniture et l’exécution de la 
couche d’imprégnation en cut-back 
0/1 (à raison de 1,2 kg/m2), 
notamment l’imprégnation sur couche 
de base en cut-back 0/1 y compris 
fourniture du liant à pied d’œuvre le 
nettoyage de la plate forme les travaux 
préparatoire et toutes sujétions 

 les travaux topographiques de réception 
et de contrôle des travaux. 

 les travaux géotechniques de réception 
des matériaux et de contrôle des travaux. 

 l'étude de composition d'enrobé. 

 
NB : une campagne de carottage sera faite 
pour chaque voie traitée en enrobé. Pour 
l'analyse des résultats; il sera tenu compte 
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de l'épaisseur minimale constatée dans la 
campagne de carottage. 
Tout dépassement des épaisseurs indiqués 
ci dessus de la couche d’enrobé  sera à la 
charge exclusive de l’entreprise, pour les 
sous épaisseurs, une moins value sera 
appliquée  

78. N

° 
Prix 

Désignation des ouvrages et prix 

unitaires en toutes lettres 
U Q 

P.U 

H/TVA 

P.T 

H/TVA 

 proportionnellement au déficit d'épaisseur. 
Pour des sous épaisseurs supérieurs à 20%, 
La couche de roulement sera reprise ou 
renforcée à la charge exclusive de 
l'entrepreneur 

 

Le mètre 
carré :……………………………. 

 

    

 
A303 

 
Revêtement en autobloquant : 
 

Ce prix comprend la fourniture, le transport et la 
pose du lit en sable d’oued de 5 cm d'épaisseur, la 
fourniture, le transport et la pose du pavé 
autobloquant de couleurs et formes au choix des 
concepteurs, le jointement la mise à la cote des 
regards et des boites de branchements, ainsi que la 
fourniture. Ce prix comprend également le 
terrassement et la couche de fondation en TV 0/20  

d’épaisseur 15 cm  

 

Le mètre carré:   ………………… 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
m

2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3052 
 

  

 
A304 

 
 

 

Réfection de la chaussée : 

 

Pour le comblement de dégradations sur corps 

de chaussé existante. Ce prix comprend les 

travaux de terrassement et reprise du corps de 

chaussée identiquement à l’existant, y compris 

la mise en œuvre de revêtement en béton 

bitumineux 0/14 à chaud d’épaisseur 6 cm, 

nettoyage et cut-back  0/1. 

 

Le mètre carré:   ………………… 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

m
2 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

180 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

m
2 

 
75740 
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SOUS TOTAL : SERIE A 300 (H.TVA) 

 

 

71. N

° 
Prix 

Désignation des ouvrages et prix 

unitaires en toutes lettres 
U Q 

P.U 

H/TVA 

P.T 

H/TVA 

 

 

 

A401 

 

 

 

 

 

 

 

 

Série A 400 : Eléments longitudinaux et 

revêtement de trottoirs : 

 

Bordures de trottoirs préfabriquées type T2 : 

Ce prix comprend, la fourniture, transport et 

mise en place de bordures de trottoir 

préfabriquées type T2 en béton dosé à 300 kg/m3 

de ciment CEM I42.5 HRS en éléments de 1m de 

longueur, y compris coupe probable exécution de 

la fondation d’épaisseur 7 cm en béton de 

propreté dosé à 200kg/m3 de ciment CEM I42.5 

HRS avec exécution de joints béton de calage 

dosé à 300 kg de CEM I42.5/m3 HRS et toutes 

sujétions. 

Le mètre linéaire : 

............................................... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ML 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

29000 

  

 

A402 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bordures de trottoirs préfabriquées type T3 : 

Ce prix comprend, la fourniture, transport et 

mise en place de bordures de trottoir 

préfabriquées type T3  en béton dosé à 300 

kg/m3 de ciment CEM I42.5 HRS en éléments 

de 1m de longueur, y compris coupe probable 

exécution de la fondation d’épaisseur 7 cm en 

béton de propreté dosé à 200kg/m3 de ciment 

CEM I42.5 HRS avec exécution de joints béton 

de calage dosé à 300 kg de CEM I42.5/m3 HRS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   ML 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1025 
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et toutes sujétions. 

Le mètre linéaire : .............................................. 

 
A403  

Caniveaux latéraux préfabriqués type CS2 : 

Ce prix comprend, la fourniture, transport et 
mise en place de caniveaux préfabriqués type 
CS2 en béton dosé à 300 kg/m3 de ciment CEM 
I42.5 HRS en éléments de 1m de longueur, y 
compris coupe probable exécution de la 
fondation d’épaisseur 7 cm en béton de propreté 
dosé à 200kg/m3 de ciment CEM I42.5 HRS 
avec exécution de joints béton de calage dosé à 
300 kg de CEM I42.5 HRS /m3 et toutes 
sujétions 

Le mètre 
linéaire :……………………..……

… 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 ML 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13997 

  

 
A404 

 

Caniveaux centraux préfabriqués type CC2 : 

Ce prix comprend, la fourniture, transport et 
mise en place caniveaux  préfabriqués type CC2 
en béton dosé à 300 kg/m3 de ciment CEM I42.5 
HRS en éléments de 1m de longueur, y compris 
coupe probable exécution de la fondation 
d’épaisseur 7 cm en béton de propreté dosé à 
200 kg/m3 de ciment CEM I42.5 HRS avec 
exécution de joints béton de calage dosé à 300 
kg de CEM I42.5 HRS/m3 et toutes sujétions 
Le mètre linéaire :........……………………. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 ML 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

4236 

  

 

SOUS TOTAL : SERIE A 400 (H.TVA) 
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22. N

° 
Prix 

Désignation des ouvrages et prix 

unitaires en toutes lettres 
U Q 

P.U 

H/TVA 

P.T 

H/TVA 

 

 

 

A501 

 

 

Série A500 Ouvrages divers : 

 

Béton armé pour ouvrages divers : 

Béton armé en ciment CEM I42,5HRS  dosé à 

350Kg/m3, pour ouvrages divers,. L'article 

comprend la fourniture, la confection, la pose et 

le calage des armatures en acier. Ainsi que la 

fourniture, la confection et la mise en œuvre du 

béton, en ajoutant des adjuvants s'il y a lieu, le 

coffrage, le décoffrage, le vibrage mécanique et 

l’accès à l'œuvre à toutes profondeurs, et toutes 

sujétions. 

 

Le mètre cube:........…… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

m
3
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

55 

  

 

A502 

 

Enduit Extérieur sur ouvrage en béton armé : 

 

Enduit extérieur de 25mm d’épaisseur sur parois 

extérieures de toute nature et pour toute  

surfaces, grande ou petite, plane ou curviligne, 

en trois couches  appliquée sur parois humidifiés, 

la première couche au mortier de ciment dosé à 

500Kg/m3 de sable d'oued criblé, fortement 

projetée. La 2ème couche est un sous enduit 

exécuté au mortier bâtard dosé à 125 Kg de 

chaux hydraulique  et 250 Kg de ciment par m3 

de sable d'oued criblé fouettée à la truelle, dressé 

à la règle sur repères continus et peignés. La 

3ème couche est un enduit de finition au mortier 

de chaux hydraulique dosé à 150Kg/m3 de sable 

d'oued criblé finement frotassé et finement lissé. 

y compris grillage, confection des arêtes au 

mortier de chaux hydrauliques, fourniture, 

confection et mise en œuvre des mortiers, 

raccordement à l'enduit existant par décapage de 

l'enduit existant sur une hauteur suffisante pour 

une meilleure adhérence du nouveau enduit, et 

toutes sujétions. 

 

Le mètre carré:   ………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

m² 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

39 
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27. N

° 
Prix 

Désignation des ouvrages et prix 

unitaires en toutes lettres 
U Q 

P.U 

H/TVA 

P.T 

H/TVA 

 

A503 

 

Peinture à l’eau sur extérieurs : 

 

Peinture à l’eau  en trois couches y compris le 

décapage de la peinture précédente, le brossage, 

le ratissage, le grattage, le rebouchage des 

imperfections d’enduit et des fissures. une 

première couche constituant la couche 

d’impression et deux couches croisées aux 

conditions sues indiquées et toutes sujétions. 

 

Le mètre carré:   ……………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

m² 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

135 

  

 

A504 

 

Ouverture sur Canal : 

 

Ce prix comprend l’exécution d’ouvertures sur 

canal 

de largeur 3m et de hauteur 30 cm environ y 

compris  

protection en panneaux grillagés  et toutes 

sujétions 

 

L’unité : ………………… 

 

 

 

 

 

 

   U 

 

 

 

 

 

 

     9 

  

 

SOUS TOTAL : SERIE A 500 (H.TVA) 

 

 

 

 

TOTAL VOIRIE (H.TVA) 
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Travaux de Construction de Voiries  et  d’Assainissement Eaux Usées et Drainage Eaux Pluviales Dans la Commune de Moknine - Gouvernorat  de Monastir  

 

10 

 

 

B-DRAINAGE DES EAUX PLUVIALES 
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22.  

22. N° 

Prix 

Désignation des ouvrages et prix unitaires 

en toutes lettres 

U Q 
P.U 

H/TVA 

P.T 

H/TVA 

 

 

 

B101 

 

Série B100 : Ouvrages en béton 

armé : 

 

Dalot de section Intérieure (80 x 

80) cm²  
 

En béton armé préfabriqué à l’usine dosé à 400 

kg/m3 de ciment CEM I42.5 HRS,  y compris 

fournitures transport et pose du dalot conformément 

au plans d’exécution, démolition ouvrages en béton 

ou en maçonnerie, fouilles en tranchée, couche 

d’assise en béton de propreté de 0.10 m d’épaisseur 

dosé à 200 kg/m3 de ciment  CEM I42.5 HRS , 

jointement, application de deux couches croisées de 

flintkote sur les faces vues du dalot, raccordement 

aux ouvrages de rejet et toutes sujétions nécessaires 

pour un parfait achèvement de l’ouvrage. 

 

Le mètre 

linéaire  :…………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ml 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

118 

 

  

 

Ouvrages en béton armé : 

 

Le prix ci-dessous indiqué rémunère la construction complète, de regards à grille, bouches d’égout et ouvrages de 

rejet coulés sur place ou préfabriqués conformément au plan en béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment CEMI42.5  

HRS ;  pour évacuation des eaux pluviales. Ils comprennent : 

Les déblais en terrain de toutes natures, démolition de chaussée existante et le réglage et compactage du fond de 

fouille ; La fourniture et la mise en œuvre de béton de propreté de 0.10 m d’épaisseur dosé à 200 kg/m3 de ciment  

CEM I42.5 HRS; La fourniture et la mise éventuelle de gravillons 25/40 de fond de fouille pour consolidation de 

l’assise ;L’assèchement éventuel des fouilles. La fourniture et la mise en œuvre des coffrages lisses intérieurs et 

extérieurs ainsi que le décoffrage ; Toutes fournitures et mise en œuvre de matériaux nécessaires à la réalisation 

complète ; 

L’exécution de réservations pour raccordement de conduites ; Remblaiement et dégagement de déblais 

excédentaire ; La fourniture, transport et pose de grilles ou tampon en fonte série lourde de dimensions 

76x76 cm cadre et tampon) sur couronne en BA dosé à 400 kg/m3 de ciment CEM I42.5 HRS;  

conformément au plan et toutes sujétions 

 
 

B102 

 

 

Regard à grille double de dimensions 

intérieures(160x80) cm² 

 

L’unité : …………………….. 

 

 

 

U 

 

 

 

9 

  

 

B103 

 

Bouche d’égout de dimensions intérieures 

80x80 

 

L’unité :……………………………

 

 

 

U 

 

 

 

3 
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…… 

 

B104 
 

Batterie à grille  
 

Le mètre 

linéaire :…………………… 

 

 

ML 

 

 

24 

 

 

 

 

24.  

25. N

° 
Prix 

 

Désignation des ouvrages et prix unitaires 

en toutes lettres 

U Q 
P.U 

H/TVA 

P.T 

H/TVA 

 

B105 
Regard de visite  

Les prix ci-dessous indiqués rémunèrent 

conformément aux plans les travaux suivants : 

Fouille en terrain de toute nature y compris 

blindage éventuel nécessaire jointif, épuisement 

des eaux de la nappe, et des arrivées d’eau pour 

exécution à sec des ouvrages quel que soit la 

profondeur de la fouille ; 

Fourniture et pose de cunette et rehausses des 

regards en BA préfabriqués à l’usine ou coulé sur 

place conformément aux plans et détails. 

Le remblaiement et réglage de terrain nécessaire ; 

La mise en dépôt des déblais excédentaires y 

compris chargement, transport à la décharge 

publique et  déchargement ; 

Fourniture, transport et pose de cadre et tampon en 

fonte, série lourde provenant d’usine agrée, pose de 

couronne en BA conformément au plan et mise à la 

côte de la chaussée projeté ; 

Les raccordements des conduites sur le regard y 

compris joint étanche ; 

 

Regard de visite V120*120 sur conduite 

Φ630 

L’unité : Unité (U) ……………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 

  

 

SOUS TOTAL : SERIE B100 (H.TVA) 

 

 
Série B200 : Conduites : 

 

Les prix ci-dessous indiqués rémunèrent la fourniture, le transport, et la pose des conduites en 

polychlorure de vinyle non plastifie (PVC) série assainissement conformes aux normes NFT 54003 et 

NFT 54/017 ou en béton armé et comprennent : 

-La fourniture des conduites avec chargement à l’usine le transport des conduites le déchargement à pied 
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d’œuvre etc. y compris les fouilles en tranchées et en terrain de toutes natures blindages éventuels 

nécessaires ou jointifs et les épuisements nécessaires des eaux dans la nappe, la pose des conduites  

La profondeur des fouilles résultant des côtes portées sur les plans et agrées par l’ingénieur. 

-La pose des conduites sur lit de sable de 20 cm  et le remblaiement par une couche de sable sur une  

épaisseur de 15 cm au-dessus de génératrice supérieure de la conduite. 

-L’exécution des joints selon le modèle proposé par le fournisseur et agrée par l’ingénieur. 

-Le remblaiement des tranchées % 100 en sable. 

-Le chargement ; transport et déchargement des déblais excédentaires aux endroits désignés par 

l’ingénieur et toutes les sujétions. 
-La longueur de conduite est la longueur entre axe des ouvrages, déduction faite des dimensions intérieures des 

ouvrages. 
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26.  

27. N

° 
Prix 

 

Désignation des ouvrages et prix unitaires 

en toutes lettres 

U Q 
P.U 

H/TVA 

P.T 

H/TVA 

 

B201 

 

Fourniture et transport et pose de conduites :  

en PVC Ø630 mm  

 

Le mètre linéaire : 

………………………… 

 

 

 

ml 

 

 

 

113 

  

 

B202 

 

Fourniture et transport et pose de 

conduites :  

en PVC Ø315 mm  

 

Le mètre linéaire : 

………………………… 

 

 

 

ml 

 

 

 

42 

  

 

SOUS TOTAL : SERIE B200 (H.TVA) 

 

 

 

TOTAL RESEAUX EAUX PLUVIALES (H.TVA) 
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C-RESEAUX EAUX USEES 

N° 

PRIX 
Désignation des ouvrages et prix unitaires en 

toutes lettres 
 U Q 

PU 

H/TVA 

PT 

H/TVA 

SERIE C100 : Réseau d’eaux usées : fourniture, transport et 

pose de conduites : 

 

Les prix ci-dessous indiqués rémunèrent la fourniture, le 

transport, et la pose des conduites en polychlorure de vinyle 

non plastifie (PVC) série assainissement conformes aux normes 

NFT 54003 et NFT 54/017 et comprennent : 

-La fourniture des conduites avec chargement à l’usine le 

transport des conduites le déchargement à pied d’œuvre etc. y 

compris les fouilles en tranchées en terrain de toutes natures, y 

compris décapage de chaussées existant blindages éventuels 

nécessaires ou jointifs et les épuisements nécessaires des eaux 

dans la nappe, la pose des conduites 

-La profondeur des fouilles résultant des côtes portées sur les 

plans et agrées par l’ingénieur. 

La pose des conduites sur lit de sable de 20 cm     et le 

remblaiement par une couche de sable sur une épaisseur de 15 

cmau-dessus de génératrice supérieure de la conduite. 

-L’exécution des joints selon le modèle proposé par le 

fournisseur et agrée par l’ingénieur. 
-La longueur de conduite est la longueur entre axe des ouvrages, 

déduction faite des dimensions intérieures des ouvrages. 

- la dépose,  des réseaux eaux usées existants leur transport   à la 

décharge publique avec maintien de la fonctionnalité de l’évacuation 

des eaux usées en cours d’exécution :  

- le raccordement sur ouvrages existants 

- L'essai d'étanchéité; 

Les longueurs seront mesurées sur les conduites posées dans la 

tranchée, déduction faite des longueurs occupées par les regards 

et ouvrages spéciaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C101 
Fourniture, transport et pose des conduites en PVC  

 Ø 250 mm : 

 

Le mètre linéaire : …………………………………. 

 

 

 

 

ml 

 

 

 

625 
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C102 

 Fourniture, transport et pose de conduites en PVC 

  Ø 160 mm : 

 

Le mètre linéaire :..................................................... 

 

 

 

 

ml 

 

 

 

344 

  

 

SOUS TOTAL : SERIE C100 (H.TVA) 
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N° 
PRIX 

Désignation des ouvrages et prix unitaires 
en toutes lettres U Q 

PU 
H/TVA 

PT 
H/TVA 

 

Série C 200 : Ouvrage sur Réseaux : 

 

Les prix ci-dessous indiqués rémunèrent la construction 

complète, de regards de visite ou regard de branchement 

siphoïdes type ONAS préfabriqué conformément au plan en 

béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment CEM I42.5 HRS pour 

évacuation des eaux usées.  

 

Ils comprennent (approuvés par l’ONAS): 

-les fournitures, confections et mise en œuvre de l’ouvrage y 

compris les rehausses et rallonges éventuelles. 

-les déblais en terrain de toutes natures, démolition de chaussée 

existante et le réglage et compactage du fond de fouille ; 

la fourniture et la mise en œuvre de béton de propreté de 0.10 m 

d’épaisseur dosé à 200 kg/m3 de ciment CEM I42.5 HRS; 

-la fourniture et la mise éventuelle de gravillons 25/40 de fond de 

fouille pour consolidation de l’assise ;  

-l’assèchement éventuel des fouilles. 

-la fourniture et la mise en œuvre des coffrages lisses intérieurs et 

extérieurs ainsi que le décoffrage ; 

toutes fournitures et mise en œuvre de matériaux nécessaires à la 

réalisation complète ; 

 

-l’exécution de réservations pour raccordement de conduites ; 

-remblaiement et dégagement de déblais excédentaire ; 

-La fourniture, transport et pose de tampons en fonte série lourde 

sur couronne en BA dosé à 400 kg/m3 de ciment I42.5 

HRSconformément au plan et toutes sujétions. 

la dépose des réseaux eauxusées existants et l’évacuation à la 

décharge publique .Le calage de la côte du tampon des regards 

doit être aux niveaux finis des chaussées ou trottoirs (h = côte 

tampon- côte fil d'eau). 
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DRESSE  PAR  LE BUREAU  

            D’ETUDES                                                LU ET ACCEPTE PAR L’ENTREPRENEUR 
 

  ……………LE………………      ……………LE……………… 
 
 
 
 
 
 

VERIFIE  PAR   LE SERVICE TECHNIQUE  
       ……………LE………… 

 
 VU ET APPROUVE PAR LE PRESIDENT     

DE MOKNINE 

 
C201 

 
Regard Circulaire Ф800 mm : h ≤ 1.5 m  
 

L'unité : ………………………………………………. 

 

 
 

U 

 
 

25 

  

N° 
PRIX 

Désignation des ouvrages et prix unitaires 
en toutes lettres 

U Q 
PU 

H/TVA 
PT 

H/TVA 

 
C202 

 

 
Boite de Branchement Siphoïde de type ONAS : 
 
Ce prix rémunère la fourniture, le transport et la pose de 
regard de branchement siphoïde Type ONAS en béton 
préfabriqué dosé à 350 kg de ciment HRS CEM II 42.5 
conformément aux plans d'exécution y compris :  
* Les terrassements supplémentaires et le lit de pose en 
sable d’oued 
* les dallettes de couverture en béton armé; 
* Le raccordement aux regards et conduites existantes 
ou projetées ainsi que La fourniture et la pose 
d'anneaux de levage et toutes sujétions. 
 
L'unité :…………………………………………….. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
U 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

53 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SOUS TOTAL : SERIE C200 (H.TVA) 
 

TOTAL RESEAUX EAUX USEES  (H.TVA) 
 

TOTAL GENERAL   (H.TVA) 
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Arrêté le présent Détail Estimatif  à la somme de : ………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….TTC 

 

DETAIL ESTIMATIF 

N°  Désignation des articles Unité Quantité 
Prix 

unitaires  
HTVA 

Prix Total 
H.TVA 

A101 Terrassement et préparation de la plateforme m² 104837,242   

A201 Couche Anti-contaminant m3 561,491   

A202 Couche de fondation en TV0/30 m3 5058,02916   

A203 Couche de base en TV 0/20 m3 13627,6485   

A301 Chape en béton armée m² 13261,855   

A302 Revêtement en béton bitumineux y compris imprégnation m² 75740,424   

A303 Revêtement en autobloquant m² 3052,13   

A304 Réfection de la chaussée m² 180   

A401 Bordures de trottoirs préfabriquées type T2 ml 28999,956   

A402 Bordure de Trottoirs préfabriquée type T3 ml 1025,1   

A403 Caniveaux latéraux préfabriqué type CS2 ml 13997,078   

A404 Caniveaux centraux préfabriqués type CC2 ml 4235,83   

A501 Béton armé pour ouvrages divers m3 55,45   

A502 Enduit extérieur sur ouvrage en béton armé m² 38,631   

A503 Peinture a l’eau sur extérieurs m² 134,77   

A504 Ouverture sur canal U 9   

B101 Dalot de section Intérieure (80 x 80) cm²  ml 118   

B102 Regard a grille de dimensions intérieures (160x80) cm² U 9   

B103 Bouche d’égout de dimension intérieures 80x80 U 3   

B104 Batterie a grille ml 24   

B105 Regard de visite U 3   

B201 Fourniture et transport et pose de conduites en PVC ø630 mm ml 113   

B202 Fourniture et transport et pose de conduites en PVC ø315 mm ml 42   

C101 Fourniture et transport et pose de conduites en PVC ø250 mm ml 625   

C102 Fourniture et transport et pose de conduites en PVC ø160 mm ml 344   

C201 Regard circulaire ø800 mm U 25   

C202 Boite de branchement siphoïde de type ONAS U 53   

 

TOTAL HTVA   

RABAIS  

TOTAL GENERAL APRES RABAIS  

TVA 19%  

TOTAL TTC   

Dressé et présenté par  
le Bureau d’études Samed Engineering 

 
Remplis quand aux prix  

L’entreprise : …………………….. 
 
 
 

 
 

Vu et approuvé 
Moknine le ………………………………… 

Le président de MOKNINE 


